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et politique progressait rapidement. La MalaiSie est
un micl'ocosme' des Nations Unies, car des peuples de
plusieurs races et religions y vivent en paix cOte ft.
côte. C'est une société formée de nombreuses races.
Elle se compose de Malais, Chinois, Indiens,
Pakistanais, E1!.:1'asiens, "Dusuns", Land Dayaks,
"M\A.l'uts". "Bajaus" et be;a.ucoup d'autres. Tous les
~tats constituant la Malaisie ne se sontpas développés
~vec la même rapidité; Singapour, par exemple,
avançait beaucoup plus rapidement que les autres
membres de la Fédération. C'est une des raisons
pour lesquelles une certaine tension commença
bient~t a. s~ manifester et que nos dirigeants déci
dèrent que la meilleure façon d'éviter des explications
orageuses, pouvant conduire a. l'insurrection et a. la
dévastation, éh.it de faire de Singapour un état
souverain et indépendant. La possibilité n'est pae
exclue, cependant,. q~'en raison des liens êtrolts qui
nous unissent, Singapour s'intègre a. nouveau ft. la
Fédération de Malaisie~ Êt c'est de cette m2.nière
que, sans recourir a. la violence, il advint que Singapour
fut p'rgclamée Etat souverain et indépendant. Nous ne
pouvions ·nous e-ntendre àvec le restë de la 'Malaisie,
là solution adoptée nous a permis de nous séparer
en amis. La preuve en est que la Malaisie a été notre
principal parrain lors de notre admission ft. l'Organisa
tion des Nations Unies, non seulement au Conseil de
Sécuri~é, mais également a. l'Assemblée Générale. Je
voudrais d'ailleurs profiter de cette occasion pour
remercier ft. nouveau tous les membres du Conseil de
Sécurité qui ont appuyé notre demande, ainsi que tous
les Etats Membres qui furënt les auteurs de la
résolution [2010(XX)] nous souhaitant la bienvenue lors
de notre admission a. l'Organisationdes Nations Unies.'
Nous en son1mes le 117ème membre; e't, en fait,' pour
le mùment le e:ternier sur la liste; mais je souhaite
que d'autres Etats souverains, et en particulier ceux
qui bientÔt obtiendront leur indépendance, feront.
lorsque le moment sera venu et sans perdre de temps,
leur demande d'admission a. l'Organisationdes NatlolliS
Unies.

4. En qualité de Membre des Nations Unies. Singapour
souhaite joindre ses efforts a. ceux·des autres nations
en vue d'atteindre les buts et les objectifs définis
dans la Charte des Nations Unies. Les parties ~ssen
tielles de cette Charte sont pourSingapour: le, maintien
'de. la paix grâce à la sécurité collectives le développe~

ment économique au moyen d'une aide mutûelle et la
sauvegarde du droit inaliénable, que possède chaque
pays, de choisir la forme de gouvernement qui
correspond aux aspirations de son peuple. Mon. ·pays
est partisan de ces trois principes essentiels; 11
apportera a. l'Organisation des Nations Unies son aide
loyale et indéfectible dans see, efforts pour enassurer
l'application. Si nous sommes en faveur de ces idéaux,
c'est que nous nous relldons compte qu'ils':~Pêttvent

. ' .' '.~ ...~,.
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POINT 9 DE 'L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (sune)

1. Mr. ABU BAKR (Singapour) [traduit de l'anglais]:
Je ferai cet après-midi un court exposé. Je compte
parler, d'abord d'une façon gênérale, de la situation
dans le Sud et le Sud-Est asiatique, ainsi que dans
certaines autres parties du monde; je parlerai égale
ment de tendances et d'événements récents;jeformu
lerai ensuite une oudeux propositions. Je mentionnerai
en .outre quelques événements malheureux qui ont
frappé certaines régions de l'Asie. Je rappellerai
ensuite la situation économi~iue des pays sous
développé~ et de ce qui aurait dO. être fait pour y
remédier. Je terminerai· en exposant brièvement les
dispositions que nous essflyons de prendre a. Singapour
pour édifier un état démocratique socialiste établi sur
des principes économiques solides, avec Passistance
de l'Organisation des Nations Unies et pour le bien
être è.e la population insulaire de notre état.

2. La délégation de Singapour se réjouit de l'occasion
offerte a. toutes les délégations de faire connai'tre
leurs vues sur de nombreux problèmes mondiaux f
problèmes pour lesquels l'Organisation des Nations
Unies s'est efforcée de trouver des solutions depuis
sa fondation, il y a vingt ans. C'est pour cette raison
que ma délégatiop souhaiterait que toutes les nations
souveraines, grandes ou petites, deviennent membres
de l'Organisation des Nations Unies, participant ainsi
aux débats de cet organe universel. Et c'est aussi
pourquoi nous aV.Jns demandé a. devenir ·Membre de
l'Organisation des Nations Unies, dès que Singapour
fut proclam~ Etat indépendant et souverain,' le "9
aodt,1965.

3. Comme chacun sait, Singapour est devenue membre
de l'Organisation des Nations Unies, le 21 septemb~'e
1965. Ce fut un grand jour pour Singapour, qufdèpuis
le 16 septembre 1963 faisait partie de la Féd6ration
de 'Malaisie. nation dont le développement économique
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En l'absence du Président, M. Vizcalno Leal (Guate
mala), vice-président, prend la présidebce.

POINT 9 DE 'L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (su;te)

1. Mr. ABU BAKR (Singapour) [traduit de l'anglais]:
Je ferai cet après-midi un court exposé. Je compte
parler, d'abord d'une façon générale, de la situation
dans le Sud et le Sud-Est asiatique, ainsi que dans
certaines autres parties du monde; je parlerai égale
ment de tendances et d'événements récents;ieformu
lerai ensuite une oudeux propositions. Je mentionnerai
en ' outre quelques événements malheureux qui ont
frappé certaines régions de l'Asie. Je rappellerai
ensuite la situation économi~(Ue des pays sous
développé~ et de ce qui aurait dll être fait pour y
remédier. Je terminerai' en exposant brièvement les
dispositions que nous essfl,yons de prendre a. Singapour
pour édifier un état démocratique socialiste établi sur
des principes économiques solides, avec Passistance
de l'Organisation des Nations Unies et pour le bien
être è.e la population insulaire de notre état.

2. La délégation de Singapour se réjouit de l'occasion
offerte a. toutes les délégations de faire connaftre

\

leurs vues sur de nombreux problèmes mondiauxt
problèmes pour lesquels l'Organisation des Nations
Unies s'est efforcée de trouver des solutions de1)uis

'"sa fondation, il y a vingt ans. C'est pour cette raison
que ma délégatiop souhaiterait que toutes les nations
souveraines, grandes ou petites, deviennent membres
de l'Organisation des Nations Unies, participant ainsi
aux débats de cet organe universel. Et c'est aussi
pourquoi nous aV.Jns demandé a. devenir ·Membre de
l'Organisation des Nations Unies, dès que Singapour
fut proclam§ Etat indépendant et souverain,· le 9
aodt.1965.

3. Comme chacun sait, Singapour est devenue membre
de l'Organisation des Nations Unies, le 21 septemb~'e
1965. Ce fut un grand jour pour Singapour, qui" dëpuis
le 16 septembre 1963 faisait partie de la Féd6ration
de 'Malaisie, nation dont le développement économique
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et politique progressait rapidement. La Ma.1aisie est
un microcosme' des Nations Unies, car des peuples de
plusieurs races et religions y vivent en paix cOte ft.
côte. C'est une société formée de nombreuses races.
Elle se compose de Malais, Chinois, Indiens,
Pakistanais, Ecrasiens, "Dusuns", Land Dayaks,
"M\&l'uts". ,"Bajaus" et be;a.ucoup d'autres. Tous les
~tats constituant la Malaisie ne se sontpas développés
l:..vec la même rapidit~; Singapour, par exemple,
avançait beaucoup plus rapidement que les autres
membres de la Fédération. C'est une des raisons
pour lesquelles une certaine tension commança
bientôt a. s~ manifester et que nos dirigeants déci
dèrent que la meilleure façon d'éviter des explications
orageuses, pouvant conduire a. l'insurrection et a. la
dévastation, éh.it de faire de Singapour un état
souverain et indépendant. La possibilité n'est pas:
exclue, cependant,. qu.'en raison des liens êtroits qui
nous unissent, Singapour s'intègre a. nouveau ft. la
Fédération de Malaisie~ Ét c'est de cette m2.nière
que, sans recourir ft. la violence, il advint que Singapour
fut p'r9clamée Etat souverain et indépendant. Nous ne
pouvions 'nous e'ntendre àvec le reste de la 'Malaisie,
la: solution adoptée nous a permis de nous séparer
en amis. La preuve en est que la Malaisie a été notre
principal parrain lors de notre admission ft. l'Organisa
tion des Nations Unies, non seulement au Conseil de
Sécuri~é, mais également a. l'Assemblêe Générale. Je
voudrais d'ailleurs profiter de cette occasion pour
remercier a. nouveau tous les membres du Conseil de
Sécurité qui ont appuyé notre demande, ainsi que tous
les Etats Membres qui furënt les auteurs de la
résolution [2010(XX)] nous souhaitantla bienvenue lors
de notre admission a. l'Organisationdes Nations Unies.'
Nous en son1mes le 117ème membre, e't, en fait,pour
le mùment le e:ternier sur la liste; mais je souhaite
que d'autres Etats souverains, et en particulier ceux
qui bientôt obtiendront leur indépendance, feront,
lorsque le moment sera venu et sans perdre de temps,
leur demande d'admission a. l'Organisationdes NatlolliS
Unies.

4. En qualité de Membre des Nations Unies, Singapour
souhaite joindre ses efforts a. {leux·des autres nations
en vue d'atteindre les buts et les objectifs définis
dans la Charte des Nations Unies. Les parties ~ssen
tielles de cette Charte sont pour Singapour: le maintien
·d~. la paix grâce a. la sécurité collectives le d~velop:pe'"

ment économique au moyen d'une aide mutuelle et la
sauvegarde du droit inaliénable, que possède chaque
pays ~ de choisir la forme de gouvernement qui
correspond aux aspirations de son peuple. Mon. 'pays
est partisan de ces trois principes essentiels; il
apportera a. l'Organisation des Nations Unies son aide
loyale et indéfectible dans ses efforts pour enassurer
l'application. Si nous sommes en faveur de ces idéaux,
c'est que nous nous reïldo:n.s compte qu'ils~~ii@üvent
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seuls aSS~lrer la prospérité, la sécurité et l'intégrité
territorj .le de notre pays. La survivance économique
et polF'jque des petites nations comme Singapour
dépend du maintien de la paix dans le monde. Nous
voulons la paix et nous désir(,'Ds qu'on nous laisse
poursuivre sans ~ntrave la réalisation d~ nos projets
de développement. Mais, entourés que nous sommes de
pays plus grands et plus puissants que le nôtre,
nous avons, du fait de notre position stratêgique, attiré
l'attention de nations désireuses d'assurer leur do
mination dans le Sud-Est asiatique. Ce n'est pas dans
le sdulbut de:faire de Singapour le centre du commerce
dans le Sud-Est asiatique que la Grande-Bretagne a
procédé a. son développement, mais aussi pour y
créer une base militaire alto. de consolider la
prédominance occidentale dans ce,tte région. Aprésent
que Singapour est indépendante l.e rÔle de cette base
doit changer. Nous ne permettr,)ns jamais, par
exemple, qu'elle soit utilisée en vue d'une agression.
Nous consentons a. son maintien afill d'assurer notre
propre sécurité, dans une région, oil l'instabilité
militaire va croissant. Le commandement de ces bases
par des étrangers cessera dès que notre sécurité
sera garantie effectivement par d'autrc~s moyens.

5. Notre politique étrangère est fondée sur le principe
du "non-alignement". Nous !le souhaitons pas être
entrai'hés dans des alliances dont le but essentiel
serait d'imposer notre mode de vie a. d'autres pays.
L'amitié entre pays ne devrait pas être conditionnée
par l'acceptation d'une idéologie unique', d'amis ou
d'enemis CC;>Inmuns. Mais ceci ne veut pas dire que
pour mon pays "non-alignement" soit synonyme
d'indifférence lorsqu'il s'agit de distinguer le bien du
mal, ou qu'il évitera de prendre position sur des
questions qui lui paraissent vitales pour ne pas
déplaire a. certaines nations amies. Le principe du
"non-alignement" concerne uniquement les intérêts
étroits des blocs et non les principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies. Comme nous l'avons
mentionné plus haut, nous désirons que tous les états
souverains deviennent membres de cette Organisation~

et occupant au Conseil de Sécurité la place qui leur
revient de droit. Nous espérons être invités, à titre
de nation asiatique indépendante, a. la deuxième
Conférence des pays d'Afrique et d'Asie qui doit
s'ouvrir a. Alger' le 5 novembre 1965. Dans ce cas
nos représentants seront choisis a. l'échelon politique
le plus élevé d'autant plus que ce sera la prerpière
fois que nous serons représentés en qualité de pays
indépendant.

6. Les raisons qui militent en faveur de l'admission
de la République Populaire de Chine en qualité de
membre de l'Organisation des Nations Unies sont
nombreuses et nous paraissent irréfutables" Nous
n'ignorons pas le point de vue des autres pays qui
ne partagent pas notre façon de penl:ier. Mais il faut
prendre en considération qu'il s'agit d'une nation de
650 millions d'âmes, qui est également membre du
"club atomique". La Chine a donné des preuves aussi
nombreuses que concluantes de sa qualité de pays
souverain ayant complète autorité sur le continent
chinois: elle est donc mieux qualifiée que Taiwan de
siéger au Conseil de Sécùrité en qualité de membre
permanent.

7• Nous pensons que, si les dernières déclarations
de la République Populaire de Chine peuvent parartre

agressives, c'est parce qu'elle n'est pas membre de
l'Organisation des Nations Unies. Nous estimons
cependant que TaiWan devrait avoir aussi le droit de
décider elle-même si elle désire ou non une réunion
avec la République Populaire de Chine. Si elle
choisit de demeurer un état distinct, elle devrait, a
ce titre, devenir membre de l'Organisation des
Nations Unies.

8. Il convient également de mentionner la question du
désarmement. Tout accord pris en l'absence de la
République Populaire de Chine serait d'une portée
limitée. Le sénateur Kennedy a exprimé hier un point
de vue analogue en soulignant la nécessité de
discussions avec la RépubUque populaire de Chine sur
la question du désarmement. Il a également révélé que
cette possibilité feraitl'objet, à Va!sovie, d'entretiens
entre les Etats-Unis et la Chine. Le point de vue du
sénateur Kennedy est d'ailleurs partagé par plusieurs
autres sénateurs.

9. Nous sommes convaincus qu'lI serait préférable
d'admettre la République populaire de Chine aux
Nations Unies, oil sa présence aurait pour effet de ré
duire la tension en Asie. On ne saurait écarter la
possibi1it~ de la formation d'un groupe comprenant
la République populaire de Chine, l'Indonésie et lf'J

Pakistan. Dans cette hypothèse, le reste de l'Asie
aurait quelque raison de craindre pour son avenir.
Nous espêrons que le Pakistanm~ suivra pas 1yexemple
de l'Indonésie et ne mettra pas à exécution sa menace
de quitter l'Organisation des Nations Unies. Le récent
incident provoqué par la décision du-regretté Président
Kennedy d'imposer un blocus de Cuba, à l'époque o~

les Russes passaient pour y ins~aller des bases de
lancement de missiles, illustre une· nouvelle fois
combien il est souhaitable que la République Populaire
de Chine devienne membre des Nations Unies.

10. Les Etats-Unis et l'Union soviétique étaient,fort
heureusement, Membres de l'Organisation des
Nations Unies au moment de l'aggravation de la
tension entre les deux pays; les discussions politiques
qui se sont instaurées entre les Etats-Unis et l'Unior
soviétique au sein du Conseil de sécurité ont eu pmu
effet de la réduire et de permettre ainsi au préSident
Kennedy et à M. Krouchtchev d'aboutir a. une solution
de compromis acceptable aussi bien pour l'ex
président Kennedy que pour Krouchtchev. L'histoire
du monde aurait pu être changée si, au moment de
cet incident, les Etats-Unis ou l'Union soviétique
n'avaient été membres des Nations Unies.

11. Il y a deux jours cette même Assemblée générale
a voté sur la Rhodésie du Sud [1357ème séance]. Le
problème posé était des plus simples. Les consé
quences en sont tellement capitales cependant, que le
cours de l'histoire s'en trouvera altéré sil'Assemblée
ne relève uas le défi. Il s'agit ici d'un autre pays
africain do~t la population a été exploitée par une
minorité blanche. Les riches ressources naturelles
ont fait affluer les colons blancs. Ceux-ci ont exphité
ces ressources et sont peu disposés à partager ces
richesses avec la population. Ils ont même été plus
loin. Ils se sont emparésde la direction politique du
pays et lorsque les autochtones ont protestée ils ont
jeté les dirigeants africains dans des camps de
ooncentration :\ l'intérieur du pays, espérant que leur
éloignement les ferait oublier. Mais il n'en a pas été
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seuls aSS"lrer la prospérité, la sécurité et l'intégrité
territorj .le de notre pays. La survivance économique
et polF';,Îque des petites nations comme Singapour
dépend du maintien de la paix dans le monde. Nous
voulons la paix et nous désir("ns qu'on nous laisse
poursuivre sans ~ntrave la réalisation d~ nos projets
de développement'. Mais, entourés que nous sommes de
pays plus grands et plus puissants que le nôtre,
nous avons, du fait de notre position stratégique, attiré
l'attention de nations désireuses d'assurer leur do
mination dans le Sud-Est asiatique. Ce n'est pas dans
le sdul but defaire de Singapour le centre du commerce
dans le Sud-Est asiatique que la Grande-Bretagne a
procédé à son développement, mais aussi pour y
créer une base militaire alto' de consolider la
prédominance occidentale dans cette région. Aprésent
que Singapour est indépendante l.e rÔle de cette base
doit changer. Nous ne permettr,')ns jamais, par
exemple, qu'elle soit utilisée en vue d'une agression.
Nous consentons à son maintien afia d'assurer notre
propre sécurité, dans une région 011 l'instabilité
militaire va croissant. Le commandement de ces bases
par des étrangers cessera dès que notre sécurité
sera garantie effectivement par d'autrl~s moyens.

5. Notre politique étrangère est fondée sur le principe
du "non-alignement". Nous !le souhaitons pas être
entraihés dans des alliances dont le but essentiel
serait d'imposer notre mode de vie à d'autres pays.
L'amitié entre pays ne devrait pas être conditionnée
par l'acceptation d'une idéologie unique", d'amis ou
d'enemis cc;>mmuns. Mais ceci ne veut pas dire que
pour mon pays "non-alignement" soit synonyme
d'indifférence lorsqu'il s'agit de distinguer le bien du
mal, ou qu'il évitera de prendre position sur des
questions qui lui paraissent vitales pour ne pas
déplaire à certaines nations amies. Le principe du
"non-alignement" concerne uniquement les intérêts
étroits des blocs et non les principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies. Comme nous l'avons
mentionné plus haut, nous désirons que tous les états
souverains deviennent membres de cette Organisation~

et occupant au Conseil de Sécurité la place qui leur
revient de droit. Nous espérons être invités, a- titre
de nation asiatique indépendante, à la deuxième
Conférence des pays d'Afrique et d'Asie qui doit
s'ouvrir à Alger' le 5 novembre 1965. Dans ce cas
nos représentants seront choisis à l'échelon politique
le plus élevé d'autant plus que ce sera la prerpière
fois que nous serons représentés en qualité de pays
indépendant.
6. Les raisons qui militent en faveur de l'admission
de la République Populaire de Chine en qualité de
membre de l'Organisation des Nations Unies sont
nombreuses et nous paraissent irréfutables., Nous
n'ignorons pas le point de vue des autres pays qui
ne partagent pas notre façon de peneer. Mais il faut
prendre en considération qu'il s'agit d'une nation de
650 millions d'4:ines, qui est également membre du
"club atomique". La Chine a donné des preuves aussi
nombreuses que concluantes de sa qualité de pays
souverain ayant complète autorité sur le continent
chinois; elle est donc mieux qualifiée que Taiwan de
siéger au Conseil de SéCl.lrité en qualité de membre
permanent.

7. Nous pensons que, si les dernières déclarations
de la République Populaire de Chine peuvent paraftre

agressives, c'est parce qu'elle n'est pas membre de
l'Organisation des Nations Unies. Nous estimons
cependant que TaiWan devrait avoir aussi le droit de
décider elle-même si elle désire ou non une réunion
avec la Républ~que Populaire de Chine. Si elle
choisit de demeurer un état distinct, elle devrait, a
ce titre, devenir membre de l'Organisation des
Nations~ UnIes.

8. 11 convient également de mentionner la question du
désarmement. Tout accord pris en l'absence de la
République Populaire de Chine serait d'une portée
limitée. Le sénateur Kennedy a exprimé hier un point
de vue analogue en soulignant la néoessité de
discussions avec la RépubUque populaire de Chine sur
la question du désarmement. Il a également révélé que
cette possibilité feraitl'objet, a- Va!sovie, d'entretiens
entre les Etats-Unis et la Chine. Le point de vue du
sénateur Kennedy est d'ailleurs partagé par plusieurs
autres sénateurs.

9. Nous sommes convaincus qu'lI serait préférable
d'admettre la République populaire de Chine aux
Nations Unies, 011 sa présence aurait pour effet de ré
duire la tension en Asie. On ne saurait écarter la
possibilit~ de la formation d'un groupe comprenant
la République populaire de Chine, l'Indonésie et 10
Pakistan. Dans cette hypothèse, le reste de l'Asie
aurait quelque raison de craindre pour son avenir.
Nous espérons que le Pakistan ne suivra pas 1rexemple
de l'Indonésie et ne mettra pas à exécution sa menace
de quitter l'Organisation des Nati'ons Unies. Le récent
incident provoqué par la décision du.regrettê Président
Kennedy d'imposer un blocus de Cuba, a- l'époque 00.
les Russes passaient pour y ins~aller des bases de
lancement de missiles, illustre une nouvelle fois
combien il est souhaitable que la République Populaire
de Chine devienne membre des Nations Unies.

10. Les Etats-Unis et l'Union soviétique étaient, fort
heureusement, Membres de l'Organisation des
Nations Unies au moment de l'aggravation de la
tension entre les deux pays; les discussions politiques
qui se sont instaurées entre les Etats-Unis et l'Unior
soviétiq,ue au sein du Conseil de sécurité ont eu POlU

effet de la réduire et de permettre ainsi au président
Kennedy et à M. Krouchtchev d'aboutir a- une solution
de compromis acceptable aussi bien pour l'ex
président Kennedy que pour Krouchtchev. L'histoire
du monde aurait pu être changée si, au moment de
cet incident, les Etats-Unis ou l'Union soviétique
n'avaient été membres des Nations Unies.

11. Il y a deux jours cette même Assemblée générale
a voté sur la Rhodésie du Sud [1357ème séance]. Le
problème posé était des plus simples. Les consé
quences en sont tellement capitales cependant, que le
cours de l'histoire s'entrouveraaltérésil'Assemblée
ne relève pas le défi. Il s'agit ici d'un autre pays
africain dont la population a été exploitée par une
minorité blanche. Les riches ressources naturelles
ont fait affluer les colons blancs. Ceux-ci ont exphiM
ces ressources et sont peu disposés à partager ces
richesses avec la population. Ils ont même été plus
loin. Ils se sont emparésde la direction politique du
pays et lorsque les autochtones ont protesté f ils ont
jeté les dirigeants africains dans des camps de
ooncentration à l'intérieur du pays, espérant que leur
éloignement les ferait oublier. Mais il n'en a pas été



.
15. Ceux qui entendent obtenir la révolution sociale
sans détruire la valeur individuelle des personnes
constatent que cette b~tuation rend leur tâche extrê
mement difficile et délicate. Si nous abordons les
problèmes de la pauvreté et du sous-développement
en Asie avec l'optimisme des socialistes de l'Europe
Occ.identale, nous sommes certains de manquer notre
but. C'est dans ce domaine que l'Organisation des
Nations Unies et ses diverses institutions peuvent
accomplir et accomplissent déjà un tra':aii ad.mirable
en matièfê de développement économ.ique et social.

16. La situation au du Sud Viet-Nam a dég6nér6. Ce
n'est plus que la lutte brutale entre blocs de puissances
concurrents. On lutte des deux cÔtés au nom de
1'6mancipation et de la liberté. Nous savons que ce
qui se passe au Viet-Nam est condamnable. Nous
savons que si les communistes peuvent avancer ieurs
frontières de manière à englober le Viet-Nam, ils ne
tarderont' pas à envahir les pays voisins, par le même
processus, les mêmes techniques politiques et mili
taires. A Singapour, nous ne nous en 7tendons que trop
bien compte. A la suite des dern.ierf'j 6vénements les
Etats-Unis ont jugé néc'essaire d;y introduire un
puissant appareil militairE: afin d'19mpêcher le Viet
cong d'envahir le Sud-Vief-Nam. Mais on remarque
depuis quelque temps une 6vc:>lution perceptible des
aspects .non militaires de la lutte. En parlant de
négociations inconditionnelles éventuellement suscep
tibles de conduire à un Viet-Nam du Sud neutre, il
semble que l'on en soit arrivé à envisager de parler
de paix sans conditions préalables. Toutefois, l'amour
propre national et la défiance se sont opposés
jusqu'ici à l'ouverture de pourparlers.

17. En. notre qualité d'Aslens, nous devons soutenir
le droit du peuple vietnamien à l'autodétermination.
En' tant que socialistes démocrates, nous devons
insister sur le droit des VietnaIbiens de n'être pas
soumis à la pression de la force armée et à la
terreur organisée, pour être en définitive submergés
par le communisme. Il nous faut donc ~ 'echercher une
solution qui permettrait d'abord aux. Vietnamiens de
retrouver la liberté du choix, qui pOl.U' le moment se
limite à l'asservissement par les comnîünistes ouà
la perpétuation des opêrations militaires amél"lcaint~s.

Pal' la suite, lorsque les Sud-Vietnamiens auron.t la
possibilit6 de faire connartre leurs volontés collectives
sans aucune contrainte d'oo. qu'elle vienne, ils devront
en fin de compte - que ce soit dans cinq, dix ou
vingt ans - obtenir le droit de choisir leur destinée
et de dire s'ils souhaitent ou non être réunis au
Viet-Nam du Nord, età quelles conditions.

18. J'en viens maintenant à la situation 6conomique
dans l'ensemble des pays afro-asiatiques, qui doivent
surmonter, outre l'instabilité politique, de nombrev.x
problèmes dus au surpeuplement, à une très forte
natalité, à l'analphabétisme et à une misère écrasante.
Notre r6gion englobe essentiellementdes pays producr
teurs de matières premières, dont les eXportations
vers les pays industrialisês et plus développés
rapportent de moins en moins envaleur réelle. Comme
l'a mentionné le représentant du Ghana [1346ème
séance] il en va de même pour l'Afrique. Il s'ensuit
que ces pays doivent aujourd' hui exporter des quantités
beaucoup plus importantes de matières premières
qu'il y a quelques années pour pouvoir importer le
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ainsi. Plus de 650 de ces chefs sont détenus et, bien
entendu~ ils ne sont pas aisément oubliés car ce sont
les dirigeants du pays.

12. Le Premier Ministre de la Rhodésie du Sud, M.
Ian Smith, a essayé en vain d'obtenir de M. Harold
"lVilson, premier ministre Britarmique,l'indépenda.nce
immédiate. Mais le Premier Ministre lui a fait
ol>server que l'indépendance ne pourra être accordée
que lorsque· les quatre millions d'Africains jouirontde
leur libe:rté politique et pourront décider de leur
destinée face ùux 250 000 immigrants de race blanche.
Les deux principaux partis politiques britanniques
ont approuvé la position prise par M. Wilson. On ne
peut naturellement que les en féliciter. Mais M. Ian
Smith eSlt retourné en Rhodésie du Sud 0'0. il a promis
lJ 'a minorité blanche l'indépendance avant No~l,

bravant ainsi l'avertissement du Gouvernement
britannique q1li a déclaré que èet acte,s,erait considéré
comme une rébellion manifeste pouvant entra!her,
pour les blancs aussi bien que pour les noir~,

d'incalculables souffrances et des effusions de sang,
et capable même de plonger le monde dans la guerre.
Le vote de l'Assemblée Générale sur un projet de
résolution demandant au Royaume-Uni de faire
l'impossible pour empêcher la Rhodé'sie du Sud de
proclamer unilatéralement son indépendance. a donné
107 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention. Cela
montre clairement que la grande majorité des
représentants du monde étaient en faveur de la
résolution [2012(XX)]~

13. En ce qui concerne le problème de Chypre, nous
sommes peinésde constater qu'on ne lui a pas apporté
de solution, malgré les nombreUX- efforts des Na.tions
Unies pour ramener l'ordre et la paix dans cette ne.
Ma délégation espère qu'une formule satisfaisante
pour tous les intéressés pourra être trouv.ée. La
population de l'ne p0urra d'autant plus rapidement
reprendre une vie normale que le conflit sera vite
réglé.

14. Ce n'est pas sans une certaine ironie que l'on
remarque que l'Asie, le plus ancien continent du
monde, est affligé de toutes sortes de maux.
L'indonésie El y trouv~ opposèe à la Mâlaisie; nous y
observons les rnassach'es inutiles au Viet-Nametplus
récemment la guerre entre l'Inde et le Pakistan. Nous
espérons que les Nations Unies trouveront aussitÔt
que possible une solution satisfaisante, à tous ces
problèmes. Enfin, derniè:i'ement, on a signalé une
insurrection sanglante en Indonêsie. A la différence
de l'Europe, qui a selon toute apparence mené toutes
ses guerres et en a sincèrement assez de se battre 
à tel point que l'on pense à ycréer, par le développe
ment du commerce et de l'industrie au-delà des
barrières nationales, une société plus riche et plus
florissante - nous, en Asie, nous èn sommès encore
au stade des combats, accablés par une énorme po
pulation, l'an<.A.lphabétisme et une misère écrasante.
Mais aussi décevants que ces événements puissent
parartre à ceux qui sont à la recherche du monde
idéal, îls n'ont fait que renforcer le socialisme
démocratique. Les graves difficultés et les conflits
engendrés par la pauvreté, la faim. et le désespoir
des masses, au milieu de l'abondance, sontpournous,
en Asie, et peut-être plus encore en Afrique et en
Amérique du Sud, une incitation constante à des
révolutions aussi soudaines que ·violentes.
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entendu~ ils ne sont pas aisément oubliés car ce sont
les dirigeants du pays.

12. Le Premier Ministre de la Rhodésie du Sud, M.
Ian Smith, a essayé en vain d'obtenir de M. Harold
"lVilson, premier ministre Britarmique,l'indépenda.nce
immédiate. Mais le Premier Ministre lui a fait
o1>server que l'indépendance ne pourra être accordée
que lorsque, les quatre millions d'Africains jouiront de
leur libe;rtê politique et pourront décider de leur
destinée face ùux 250 000 immigrants de race blanche.
Les deux principaux partis politiques britanniques
ont approuvé la position prise par M. Wilson. On ne
peut naturellement que les en féliciter. Mais M. Ian
Smith eSlt retourné en Rhodésie du Sud 0'0. il a promis
lJ la minorité blanche l'indépendance avant No~l,

bravant ainsi l'avertissement du Gouvernement
britannique q1li a déclaré que èet acte,s,erait considéré
comme une rébellion manifeste pouvant entra!her,
pour les blancs aussi bien que pour les noir~,
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et capable même de plonger le monde dans la guerre.
Le vote de l'Assemblée Générale sur un projet de
résolution demandant au Royaume-Uni de faire
l'impossible pour empêcher la Rhodé'sie du Sud de
proclamer unilatéralement son indépendance. a donné
107 voix POUT, 2 voix contre et 1 abstention. Cela
montre clairement que la grande majorité des
représentants du monde étaient en faveur de la
résolution [2012(XX)]~

13. En ce qui concerne le problème de Chypre, nous
sommes peinésde constater qu'on ne lui a pas apporté
de solution, malgré les nombreUX- efforts des Nations
Unies pour ramener l'ordre et la paix dans cette ne.
Ma délégation espère qu'une formule satisfaisante
pour tous les intéressés pourra être trouv.ée. La
population de l'ne p0urra d'autant plus rapidement
reprendre une vie normale que le conflit sera vite
réglé.

14. Ce n'est pas sans une certaine ironie que l'on
remarque que l'Asie, le plus ancien continent du
monde, est affligé de toutes sortes de maux.
L'indonésie El y trouv6j opposêe à la MâJaisie; nous y
observons les rnassach'es inutiles au Viet-Nametplus
récemment la guerre entre l'Inde et le Pakistan. Nous
espérons que les Nations Unies trouveront aussitÔt
que possible une solution satisfaisante/ à tous ces
problèmes. Enfin, derniè:i'ement, on a signalé une
insurrection sanglante en Indonésie. A la différence
de l'Europe, qui a selon toute apparence mené toutes
ses guerres et en a sincèrement assez de se battre 
à tel point que l'on pense à ycréer, par le développe
ment du commerce et de l'industrie au-delà des
barrières nationales, une société plus riche et plus
florissante - nous, en Asie, nous èn sommès encore
au stade des combats, accablês par une énorme po
pulation, l'an<..l.lphabétisme et une misère écrL),sante.
Mais aussi décevants que ces événements puissent
parartre à ceux qui sont à la recherche du monde
idéal, îls n'ont fait que renforcer le socialisme
démocratique. Les graves difficultés et les conflits
engendrés par la pauvreté, la faim· et le désespoir
des masses, au milieu de l'abondance, sontpournous,
en Asie, et peut-être plus encore en Afrique et en
Amérique du Sud, une incitation constante à des
révolutions aussi soudain.es que 'violentes.

.
15. Ceux qui entendent obtenir la révolution sociale
sans détruire la valeur individuelle des personnes
constatent que cette b~tuation rend leur tâche extrê
mement difficile et délicate. Si nous abordons les
problèmes de la pauvreté et du sous-dévelQppement
en Asie avec l'optimisme des socialistes de l'Europe
Occ.identale, nous sommes certains de manquer notre
but. C'est dans ce domaine que l'Organisation des
Nations Unies et ses diverses institutions peuvent
accomplir et accomplissent déjà un trayaii ad.mirable
en matièrê de développement économ.ique et social.

16. La situation au du Sud Viet-Nam a dégénéré. Ce
n'est plus que la lutte brutale entre blocs de puissances
concurrents. On lutte des deux cÔtés au nom de
l'émancipation et de la liberté. Nous savons que ce
qui se passe au Viet-Nam est condamnable. Nous
savons que si les communistes peuvent avancer ieurs
frontières de manière à englober le Viet-Nam, ils ne
tarderont' pas à envahir les pays voisins, par le même
processus, les mêmes techniques politiques et mili
taires. A Singapour, nous ne nous en 7tendons que trop
bien compte. A la suite des dern.ierrj événements les
Etats-Unis ont jugé néc'essaire d;y introduire un
puissant appareil militairE: afin d'19mp§cher le Viet
cong d'envahir le Sud-Vief-Nam. Mais on remarque
depuis quelque temps une évc:>lution perceptible des
aspects .non militaires de la lutte. En parlant de
négociations inconditionnelles éventuellement suscep
tibles de conduire à un Viet-Nam du Sud neutre, 11
semble que l'on en soit arrivé à envisager de parler
de paix sans conditions préalables. Toutefois, l' amour
propre national et la défiance se sont opposés
jusqu'ici à l'ouverture de pourparlers.

17. En. notre qualité d'Asiens, nous devons soutenir
le droit du peuple vietnamien à l'autodétermination.
En' tant que socialistes démocrates, nous devons
insister sur le droit des VietnaIbiens de n'être pas
soumis à la pression de la force armée et à la
terreur organisée, pour être en définitive submergés
par le communisme. Il l'lOUS faut donc: 'echercher une
solution qui permettrait d'abord aux. Vietnamiens de
retrouver la liberté du choix, qui pOl.U' le moment se
limite à l'asservissement par les comnmnistes ouà
la perpétuation des opêrations militaires amél"loaint~s.

PaZ' la suite, lorsque les Sud-Vietnamiens auron.t la
possibilité de faire connartre leurs volontés collectives
sans aucune contrainte d'o'O. qu'elle vienne, ils devront
en fin de compte - que ce soit dans cinq, dix ou
vingt ans - obtenir le droit de choisir leur destinée
et de dire s'ils souhaitent ou non être réunis au
Viet-Nam du Nord, età quelles conditions.

18. J'en viens maintenant à la situation économique
dans l'ensemble des pays afro-asiatiques, qui doivent
surmonter, outre l'instabilité politique, de nombreux
problèmes dus au surpeuplement, à une très forte
natalité, à l'analphabétisme et à une misère écrasante.
Notre région englobe essentiellement des pays producr
teurs de matières premières, dont les eXportations
vers les pays industrialisês et plus développés
rapportent de moins en moins envaleur réelle. Comme
l'a mentionné le représentant du Ghana [1346ème
séance] il en va de même pour l'Afrique. Il s'ensuit
que ces p,ays doivent aujourd'hui exporter des quantités
beaucoup plus importantes de matières premières
qu'il y a quelques années pour pouvoir importer le
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d'assistanèe. Le concours de l'OPEX et du Fonds de
crédit nous a également été assuré. Le Conseil de
développement économique a pu obtenir des Nations
Unies une partie des experts requis.

21. Le Gouvernement de Singapour encourage active
ment l'installation d'industries pilotes. Dês àprêsent,
on fabrique dans la Cité industriell.e de Jurong,
éstablie en 1961 sous la, direction du Conseil de.
développemènt économique grti:ce à une premièl~e mise
de fonds de 300 millions de dollars, 301 produits pi
lotes appartenant à tous les types de manufacture.
Lorsqu'elles tourneront à plein, ces industries
fourniront du travail à 20 000 personnes. Leur produc
tion annuelle est estimée à presque 560 millions de
dollars; elles augmenteront le revenu national annuel
d'environ 110 millions de dollars.

22. Le taux élevé de la nata.lité, qui était dans ëette
région de l'ordre de 3,6 pour cent par an, a créé un
grand nombre de problèmes socis:tlX. Il a fallunotam
ment bâtir davantage d'écoles, d'hôpitaux et de
logements. En 1964, le Bureau de la construction
immobilière et du développement a maintenu la
cadence d'un appartement toutes les quarante-cinq
minutes. Quarante-cinq mille unités ont été achevées
dans le cadre du premier Plan quinquennal de cons
tructioll1; cinquante mille logements supplémentaires
sont prévus dans le deuxième.

23. Tout en cherchant à résoudre ces problèmes~ on
s'attaquait aux causes mêmes qui les avaient engen
drés. L1Ar,sociation pour le planningfamilial a reçu du
gouvernement de Singa.po~r une assistance financiêre
et des subsides divers pour l'aider dans l'effort
qu'elle accomplit en vue d'enseigner à la population
les avantages d'une limitation des naissances. Apr~~
quelques années d'efforts persévérants dans ce
domaine, nous sommes heureux d'annoncer que le
taux annuel de natalité a baissé de 1 p. 100; il n'est
plus actuellement que de 2,6 p. 100 par an. Pour un
pays d'Asie c'est là, à mon avis, W1 beau succês. La
baisse du taux de natalité permettra 'de réserver
davantage de capital et de main-d'œuvre à l'industrie
et au développement, o'b. ils trouveront à s'employer
plus utilement. Nous avons également étudié le rapport
du Comité cons'lùtattf de la Banque Asiatique de Déve
loppementY. Singapour est non seulement un centre
commercial et un entrepOt pour la région du 3ud-Est
asiatique, mais encore un centre financier pour cette
région. Aussi ce rapport nous intéresse-t-il beaucoup.
Nous avons déjà demandé à l'Orf:anil.,ationdes Nations
Unies et à la Commission Economique pour l'Asie .et
l'Extrt!me-Orient d'envisager la possibilité d'établir
à Singapour le siège de la Banque Asiennf~ de Déve
loppement. Il semble qu'une commissim~ Envoyée par
cette banque doive effectuer prochainement une tournée
dans les différents pays qui se sont offerts à
l'accueillir et formuler ensuite des recommandations.

24. Ce sont là quelques-uns des problèmes auxquels
doivent faire face les pays Afro-Asiatiques. Ils sont
imputables à l'assujettissement politique et à l'ex
ploitation économique, et donnent naissance à des
difficultés d'ordre social et à d'autres problèmes
résultant d'un esclavage politique et économique. Ce
sont, en vérité, des problèmes de grande envergure

même volume de biens d'équipement. Mes coÎlègues
les représentants des pays afro-asiatiques ont eu à
maintes reprises l'occasion d'insister sur ce point au
cours de la présente session et récemment encore à
la Conférence de Rome. Cette situation est une cause
réelle de privations dont se plaignent un grand nombre
de pays sous·'développés qui ont fait un effort
authentique et sincère pour leur avancement et celui
de leur population. Rien ne semble avoir été fait pour
le moment pour :redresser cette situation. Qu'il ne
soit pas dit que les pays sous-développés, maintenant
que leur assujettissement politique a pris fin, doi7 ent
fair~ face à une nouvelle menace: celle de l'exploi
tation économique. Les pays développés peuvent
beaucoup pour remédier à cette situationenaméliorant'
leurs pratiques commerciales avant qu'il ne soit trop
tard et que les nations injustement frappées n'aient
assumé des positions difficiles. Le problème politique
que nous cherchons a. résoudre aujou!"d'hui aurait
déjà dd nous servir de leçon.

19. Je n'en dirs,i pas plus sur la situationéconomique
en général, mais je voudrais maintenant ';ous
entretenir de l'é,conomie de Singapour et des nOD;lbreu··
ses entrepris~~~ industrielles qui y exercent leurs
activités, pour le plus grand bien de sa population.
Singapour vit surtout de son commerce. Son port, le
cinquième du monde, est le principal oentre
commercial et le plus grand entrepôt desservant les
pays du Sud-Est asiatique. Nous sommes parvenu~ à ,
ce résultat en n'éps,rgnant, depuis 150 ans, ni notre
sueur ni notre peine. Nous travaillons encore
d.'arJL'~\che-pied à l'établissement d'une société plus
équitatlle, oi\ rénr.ierait l'égalité. Nous savons bien
qu~ personne n.'est dans l'obligation de nous faire
vivra" Toutefois nous attendons des autres pays, en
particu!i~r des grandes nations industrialisées, en
Europe comme en Amérique, que leur politique com
meroiale ft. l'égard des pays sous~évelop~s ou
économiquement plus faibles devienne plus réaliste
avant qu'il ne soit trop tard et que les habitants de
ces pays n'aient perdu confiance en leurs semblables."

20. Les transactions réalisées par l'entrepôt de
Singap'pur ne suffisent pas pour équilibrer son
écono1nie. Au cours de ces derniêres années, un
programme dynamique d'industrialisation accélérée a
été tancé afinde satisfaire aux besoins d'une popu.lation
de plus en plus' nombreuse et de répondre aux
problèmes de l'emploi. Singapour a bénéficié, dans
ses efforts, de l'aide généreuse apportée par
l'Org~nisation des Nations Unies grâce à son
programme élargi d'Assistance technique, à son
programme régulier et au Fonds spécial. Deux
missions d'études des Nations Unies nous ont aidés
en 1960 et 1961 à réaliser notre programme
d'expansion industrielle accélérée. L'une était chargée
de passer en revue IGS possibilitésd'!ndustrialisation
de Singapour. L'autre d'étudier l'implantation
éventuelle d'industries du fer et de l'acier. Le projet
établi par le Conseil du développement économique
résulte directement des recommandations émanant des
missions d'études des Nations Unies. Ce programme
a été doté d'un budget de :;.00 millions de dollars
destiné à procurer une aide finanoière aux entreprises
industrielles nouvelles ou existantes, ainsi qu'à leur
fournir des techniciens, des ingénieurs, du personnel
dirigeant et comptable et diverses autres formes

"
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même volume de biens d'équipement. Mes coÜègues
les représentants des pays afro-asiatiques ont eu à
maintes reprises l'occasion d'insister sur ce point au
cours de la présente session et récemment encore à
la Conférence de Rome. Cette situation est une cause
réelle de privations dont se plaignent un grand nombre
de pays sous·'développés qui ont fait un effort
authentique et sincère pour leur avancement et celui
de leur populaiion. Rien ne semble avoir été fait pour
le moment pour :redresser cette situation. Qu'il ne
soit pas dit que les pays sous-développés, maintenant
que leur assujettissement politique a pris fin, doi"J'ent
fairtl face à une nouvelle menace: celle de l'exploi
tation économique. Les pays développés peuvent
beaucoup pour remédier à cette situationenaméliorant·
leurs pratiques commerciales avant qu'il ne soit trop
tard et que les nA.tions injustement frappées n'aient
assumé des positions difficiles. Le problème politique
que nous cherchons a. résoudre aujou!'d'hui aurait
déjà dd nous servir de leçon.

19. Je n'en dirs,i pas plus sur la situationéconomique
en général, mais je voudrais maintenant "';ous
entretenir de l'é,conomie deSingapour et des nOII,lbreu··
ses entrepris~ll industrielles qui y exercent leurs
activités, pour le plus grand bien de sa population.
Singapour vit surtout de son commerce. Son port, le
cinquième du monde, est le principal centre
commercial et le plus grand entrepôt desservant les
pays du Sud-Est asiatique. Nous sommes parvenus à
ce résultat en n'ép8.rgnant, depuis 150 ans, ni notre·
sueur ni notre peine. Nous travaillons encore
d'arJcl:.\che-pied à l'établissement d'une société plus
équitatlle, oi\ rénr.;.erait l'égalité. Nous savons bien
qu~ personne D.'est dans l'obligation de nous faire
vivre" Toutefois nous attendons des autres pays, en
particulier des grandes nations industrialisées, en
Europe comme en Amérique, que leur politique com
meroiale à l'égard des pays sous-dévelop~s ou
économiquement plus faibles devienne plus rêaliste
avant qu'il ne soit trop tard et que les habitants de
ces pays n'aient perdu confiance en leurs semblables.,(\

20. Les transactions réalisées par l'entrepôt de
Singap,pur ne suffisent pas pour équilibrer son
économie. Au cours de ces dernières années, un
programme dynamique d'industrialisation accélérée a
été lancé afinde satisfaire aux besoins d'une population
de plus en plus' nombreuse et de répondre aux
problèmes de l'emplOi. Singapour a bénéficié, dans
ses efforts, de l'aids généreuse apportée ~ar
l'Org~nisation des Nations Unies grâce à son
programme élargi d'Assistance technique, à son
programme régulier et au Fonds spécial. Deux
missions d'études das Nations Unies 1\OUS ont aidés
en 1960 et 1961 à réaliser notre programme
d'expansion industrielle accélérée. L'une était chargée
de passer en revue les possibilitésd'!ndustrialisatiQn
de Singapour. L'autre d'étudier l'implantation
éventuelle d'industries du fer et de l'acier. Le projet
établi par le Conseil du développement économique
résulte directement des recommandations émanant des
missions d'études des Nations Unies. Ce programme
a été doté d'un budget de :;.00 millions de dollars
destiné à procurer une aide financière aux entreprises
industrielles nouvelles ou existantes, ainsi qu'à leur
fournir des techniciens, des ingénieurs, du personnel
dirigeant et comptable et diverses autres formes

d'assistanèe. Le concours de l'OPEX et du Fonds de
crédit nous a également été assuré. Le Conseil de
développement économique a pu obtenir des Nations
Unies une partie des experts requis.

21. Le Gouvernement de Singapour encourage active
ment l'installation d'industries pilotes. Dès àprêsent,
on fabrique dans la Cité industrieUe de Jurong,
éstablie en 1961 sous la. direction du Conseil de.
développement économique gra:ce à une premièl~e mise
de fonds de 300 millions de dollars, 301 produits pi
lotes appartenant à tous les types de manufacture.
Lorsqu'elles tourneront à plein, ces industries
fourniront du travail à 20 000 personnes. Leur produc
tion annuelle est estimée à presque 560 millions de
dollars; elles augmenteront le revenu national annuel
d'environ 110 millions de dollars.

22. Le taux élevé de la nata.lité, qui était dans ëette
région de l'ordre de 3,6 pour cent par an, a créé un
grand nombre de problèmes socia:tlX. Il a fallu notam
ment bâtir davantage d'écoles, d'hôpitaux et de
logements. En 1964, le Bureau de la construction
immobilière et du développement a maintenu la
cadence d'un appartement toutes les quarante-cinq
mi!lutes. Quarante-cinq mille unités ont été achevées
dans le cadre du premier Plan quinquennal de cons
tructiol,l; cinquante mille logements supplémentaires
sont prévus dans le deuxième.

23. Tout en cherchant à résoudre ces problèmes~ on
s'attaquait aux causes mêmes qui les avaient engen
drés. L'Ar,sociation pour le planningfamilial a reçu du
gouvernement de Singapo~r une assistance financière
et des subsides divers pour l'aider dans l'effort
qu'elle accomplit en vue d'enseigner à la population
les avantages d'une limitation des naissances. Aprt~
quelques années d'efforts persévérants dans ce
domaine, nous sommes heureux d'annoncer que le
taux annuel de natalité a baissé de 1 p. 100; il n'est
plus actuellement que de 2,6 p. 100 par an. Pour un
pays d'Asie c'est là, a. mon avis, un beau succès. La
baisse du taux de natalité permettra 'de réserver
davantage de capital et de main-d'œuvre a. l'industrie
et au développement, oil 11s trouveront à s'employer
plus utilement. Nous avons également étudié le rapport
du Comité constùtatif de la Banque Asiatique de Déve
loppementY. Singapour est non seulement un centre
commercial et un entrepOt pour la région du 3ud-Est
asiatique, mais encore un centre financier pour cette
réglon. Aussi ce rapport nous intéresse-t-il beaucoup.
Nous avons déjà demandé à l'Orf:aniL,ationdes N'ations
Unies et à la Commission Economique pour l'Asie .et
l'Extrême-Orient d'envisager la possibilité d'établir
à Singapour le siège de la Banque Asiennf; de Déve
loppement. Il semble qu'une commissim'l envoyée par
cette banque doive effectuer prochainement une tournée
dans les différents pays qui se sont offerts à
l'accueillir et formuler ensuite des recommandations.

24. Ce sont là quelques-uns des problèmes auxquels
doivent faire face les pays Afro-Asiatiques. Ils sont
imputables à l'assujettissement politique et à l'ex
ploitation économique, et donnent naissance à des
difficultés d'ordre social et à d'autres problèmes
résultant d'un esclavage politique et économique. Ce
sont, en vérité, des problèmes de grande envergure
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responsabilités et les devoirs de cette' fonction o.'une
manière des plus admirables, au cours de l'une des
plus difficiles sessions dans l'histoire de l'Organisa..
tion. Je suis persuadé què l'on se souviendra toujours
de sa contribution aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies.
29. Le représ'entant du Japon a déjà exprimé [1332ème
séance], au nom des pays d'Asie, la satisfaction que
lui causait l'admission de l.a Gambie, des Iles Maldivf.'s
et de Singapour en qualité de membres de l'Organisa
tion des Nations Unies. Je voudrais cependant profiter
de cette occasion pour féliciter une fois encore, d~.

tout cœur, les gouvernements et les populations de
ces nouveaux Etats Membres. Nous sommes per
suadés que leur participation aux travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies sera constructive.

30. Depuis notre dernière réunion, au cours de
laquelle j'eus le privilège cie m'adresser a. l'As
semblée Générale [1323ème séance] dans notre propre
pays, ce dernier a poursuivi son effort de développe
ment économique, social.et culturel, guidé par la
conviction que les grands principes démocratiques,
traditionnels chez notre peuple, sont une cond~tion

essentieUe et fondamentale du maintien de la liberté,
de l'égalité et de la dignité de la personne humaine.

31. Aucun changement n'est intervenu dans la
politique étrangère de l'Afghanistan. Nous demeuro~s

un pays non aligné, dont la politique traditionnelle
est fondée sur l'amitié et la coopération avec tous les
autres peuples et toutes les autres nations.

32. En notre qualité de plus ancien état membre non
aiigné des Nations Unies. nous sommes extrêmement
s.atisfaits d'avoir pu maintenir entoutes circonstances
îa sincérité de notre attituae impartiale, objective et
indépendante a. l'égard de toutes les situations qui se
sont produites sur le plan international, consolidant
et élargissant ainsi nos relations avec nos amis sur
tous les continents. Nous n',appartenons à aucune as
sociation, alliance ou bloc qui nous amènerait, d'une
Ir,f',nière ou d'une autre, à juger une situation autre
ment que selon ses mérites. C'est dans cet esprit
que je me risque a. exprimer notre point de vue sur
un certain nombre des problèmes soumis à l'As
semblée générale.

33. La politique. de non-alignement a joué un rôle
prépondérant dans le maintien de la paix et dans
d'autres domaines de l'action international~. C'est
poul'quoi nous pensons, avec une convictioncroissante,
que la coopération des pays not;lalignés et le fait que
les autres nations comprennent leurs aspirations,
impartiales et désintéressées. à l'amélioration des
relations entre tous leFl peuples et toutes les nations,
conduiront a. la réalisation des objectifs pacifiques qui
noue sont communs a. tous.

34. Evoquant un vleil adage selon lequel on ne saurait
profiter de la paix chez soi si elle ne règne pus aussi
chez les voisins, je dirai qu'aucun pays n'a ressenti
plus douloureusement que l'Afghanistan les événe
ments qui se sont récemment déroulés en Inde. Il
est naturel que la grave situation qui règne encore
dans cette région du monde, à laquelle nous appar
tenons. soit pou.r nous un sujet de préoccupations.

35., Dans les circonstances actuelles, nous pensons
que le souci de mettre définitivement fin a. ~ette

qui se sont accumulés au fil des siècles et que nous
essayons de résoudre en quelques années seulement.
Les moyens dont nous disposons sont pauvres et
rares. et le Secrétaire Général effectue un travail
remarquable avec les ressources qui lui sont allouées.
Pourtant, ces questions exigent impérieusement que
l'on siy intéresse rapidement et de plus en plus.
Avant même que l'on ait eu le temps de les résoudre,
leur liste s'est allongée. Ces problèmes sont énormes,
et je ne vois pas comment on pourrait leur trouver
une solution a. moins de consentir un effort d'une
envergure oomparable. Pour l'heure, on ne fait qu'en
effleurer la surface. Il n'est pas douteux que l'Organi
sation des Nations Unies et ses institutions accomplis
sent une m~gnifiQue besognt;. Mais pour r6ussir, il
nous faut des fonds plus importants et davantage
d'imaginaUon dans l'effort et la planification. Nous
devons être plus hardis et plus ~ngénieux qu,e nous
ne l'avems été jusqu'a. présent et nous espérons que
l'Organisation des Nations Unies sera a. la hauteur des
t~ches qui l'attendent.

25. J'assiste p~>ur la première fois a. une session de
l'Assemblée Générale des Nations Unies; cette ex
périence passionnante vous laisse plein d'espoir. Je
suis certain que de nombreux représèntants, et en
particulier 'O'~ux des petits pays, éprouvent le même
sentiment que moi. Puis-je mc joindre, pour conclure,
a. la liste longue et distinguée des représentants qui
ont félicité M. Amintore Fanfani pour son élection a.
la présidence de l'Assemblée Générale? Cette
distinction acquiert un surërort de solennité grâce ft.
la visite de sa Sainteté le Pape Paul VI aux Nations
Unies le 4 octobre de cette année~ visite',. en vérité,
d~s plus bénéfiques. Je' suis persuadé que sous l'habile
direction de M. Fanfani la présente session de l'As
semblée Générale connal'tra un égal succès. Nous
souhaitons que M. Fanfani, encore malade et
hospitalisé, se rétablisse promptement et pUisse
reprendre sous peu ses fonctions de Président de
l'Assemblée.

26. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
Au nom de la délégation afghane, je tiens a. me
joindre aux membres Cl,ell'Assemblée Générale pour
féliciter très sincèrementSon Excellence M. Amintore
Fanfani, Ministre des Affaires Etrangères d'Italie, de
son élection a. la présidence de la vingtième session
de l'Assemblée Générale. Le choix de cet homme
d'état très connu, qui est aussi un savant et un
érudit éminent, est un hommage rendu à son grand
pays et traduit la haute estime dans laquelle le
tieIUlent t~us les membres.de l'Assemblée.

27. Parmi les hommages qui lui ont été rendus. les
plus remarquables furent peut-être. ceux dans les
quels les représentar..ts de tant de nations évoquèrent
leurs relations passées et présentes avec le pays
qu'il représente. L'Afghanisb..~, qui entretient aveë
.l'Italie des relations des plus almicales, s'assooiena
turellement a. ces nations. Nous avons été peinés
d'apprendre l'accident dont notre distingué Président
a été la victime et nous voudrions saisir cette occa
sion pour lui adresser nos meilleurs voeux de prompt
rétablissement.

28. J'aimerais également rendre hommage a. SOll
EXOel1ence M. Alex Quaison-Sackey. Président de la
dix-neuvième session, qui a assumé les lourdes
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qui se sont accumulés au fil des siècles et. que nous
essayons de résoudre en quelques années seulement.
Les moyens dont nous disposons sont pauvres et
rares, et le Secrétaire Général effectue un travail
remarquable avec les ressources qui lui sont allouées.
Pourtant, ces questions exigent impérieusement que
l'on siy intéresse rapidement et de plus en plus.
Avant même que l'on ait eu le temps de les résoudre.
leur liste s'est allongée. Ces problèmes sont énormes.
et je ne vois pas comment on pourrait leur trouver
une solution à moins de consentir un effort d'une
envergure <lomparable. Pour l'heure, on ne fait qu'en
effleurer la surface. Il n'est pas douteux que l'Organi
sation des Nations Unies et ses institutions accomplis
sent une m~gnifiqMe besogne. Mais pour r6ussir. il
nous faut des fonds plus importants et davantage
d'imaginat1lon dans l'effort et la planification. Nous
devons être plus hardis et plus ~ngénieux q~e nous
ne l'avcms été jusqu'à présent et nouS espérons que
l'Organisation des Nations Unies sera à la hauteur des
t~ches qui l'attendent.

25. J'assiste P9ur la première fois à une session de
l'Assemblée Générale des Nations Unies; cette ex
périence passionnante vous laisse plein d'espoir. Je

•suis certain que de nombreux représentants, et en
particulier ·tr~ux des petits pays. éprouvent le même
sentiment que moi. Puis-je me joindre. pour conclure.
à la liste longue et distinguée des représentants qui
ont félicité M. Amintore Fanfani pour son élection à
la présidence de l'Assemblée Générale? Cette
distinction acquiert un surëroft de solennité grâce ft.
la visite de sa Sainteté le Pape Paul VI aux Nations
Unies le 4 octobre de cette année~ visite~ en vérité,
d~s plus bénéfiques. Je· suis persuadé que sous l'habile
direction de M. Fanfani la présente session de l'As
semblée Générale connaftra un égal succès. Nous
souhaitons que M. Fanfani. encore malade et
hospitalisé, se rétablisse promptement et puisse
reprendre sous peu ses fonctions de Président de
l'Assemblée.

26. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'anglaiS]:
Au ï'lom de la délégation afghane. je tiens à me
joindre aux membres <\e/ l'Assemblée Générale pour
féliciter très sincèrementSon Excellence M. Amintore
Fanfani. Ministre des Affaires Etrangères d'Italie, de
son élection à la présidence de la vingtième session
de l'Assemblée Générale. Le choix de cet homme
d'état très connu. qui est aussi un savant et un
érudit éminent. est un hommage rendu ft. son grand
pays et traduit la haute estime dans laquelle le
tiennent tç»us les membres.de l'Assemblée.

27. Parmi les hommages qui lui ont été rendus. les
plus remarquables furent peut-etre. ceux dans les
quels les représentar&ts de tant de nations évoquèrent
leurs relations passées et présentes avec le pay~

qU'il représente. L'Afghanis~i~, qui entretient avec
.l'Italie des relations des plus alLIlicales. s'associena
turellement à ces nations. Nous avons été peinés
d'apprendre l'accident dont notre distingué Président
a été la victime et nous voudrions saisir cette occa
sion pour lui adresser nos meilleurs voeux de prompt
rétablissement.

28. J'aimerais également rendre hommage à Son
Excellence M. Alex Quaison-Sackey. Président de la
dix-neuvième session. qui a assumé les lourdes

.
responsabilités et les devoirs de cette fonction cl'une
manière des plus admirables. au cours de l'une des
plus difficiles sessions dans l'histoire de l'Organisa..
tion. Je suis persuadé què l'on se souviendra toujours
de sa contribution aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies.
29. Le représ'entant du Japon a déjà exprimé [1332ème
séance], au nom des pays d'Asie, la satisfaction que
lui causait l'admission de l,a Gambie, des Iles Maldivf.'s
et de Singapour en qualité de membres de l'Organisa
tion des Nations Unies. Je voudrais cependant profiter
de cette occasion pour féliciter une fois encore, d~,

tout cœur, les gouvernements et les populations de
ces nouveaux Etats Membres. Nous sommes per
suadés que leur participation aux travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies sera constructive.

30. Depuis notre derniêre réunion. au cours de
laquelle j'eus le privilège q,e m'adresser a. l'As
semblée Générale [1323ême séance] dans notre propre
pays. ce dernier a poursuivi son effort de dêvel~ppe

ment économique, social. et culturel. guidé par la
conviction que les grands principes démocratiques.
traditionnels chez notre peuple, sont une cond~tion

essentieUe et fondamentale du maintien de la liberté,
de l'égalité et de la dignité de la personne humaine.

31. Aucun changement n'est intervenu dans la
politique étrangère de l'Afghanistan. Nous demeuro~s

un pays non aligné, dont la politique traditionnelle
est fondée sur l'amitié et la coopération avec tous lee
autres peuples et toutes les autres nations.

32. En notre qualité de plus ancien état membre non
aÜgné des Nations Unies. nous sommes extrêmement
s.atisfaits d'avoir pu maintenir entoutes circonstances
îa sincérité de notre attituae impartiale. objective et
indépendante à l'égard de toutes les situations qui se
sont produites sur le plan international. consolidant
et élargissant ainsi nos relations avec nos amis sur
tous les continents. Nous n',appartenons à aucune as
sociation. alliance ou bloc qui nous amènerait, d'une
Ir,f'..nière ou d'une autre, à juger une situation autre
ment que selon ses mérites. C'est dans cet esprit
que je me risque à exprimer notre point de vue sur
un certain nombre des problèmes soumis ft. l'As
semblée générale.

33. La politique. de non-alignement a joué un rôle
prépondérant dans le maintien de la paix et dans
d'autres domaines de l'action international~. C'est
poul'quoi nous pensons. avec une convictioncroissante.
que la coopération des pays nOJ;1alignés et le fait que
les autres nations comprennent leurs aspirations.
impartiales et désintéressées. à l'amélioration des
relations entre tous le::; peuples et toutes les nations,
condulront à la réalisation des objectifs pacifiques qui
noue sont communs à tous.

34. Evoquant un vleil adage selon lequel on ne saurait
profiter de la paix chez soi si elle ne règne pt:4S aussi
chez les voisins. je dirai qu'aucun pays n'a ressenti
plus douloureusement que l'Afghanistan les événe
ments qui se sont récemment dérOUlés en Inde. Il
est naturel que la grave situation qui règne encore
dans cette région du monde. à laquelle nous appar
tenons, soit pour nous un sujet de préoccupations.

35•. Dans les circonstances aotuelles, nous pensons
que le souci de mettre dêfinitivement fin à ~ette
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esprit de compréhension et d'amitié, dans le respect
de la justice et des désirs de la population et de ses
leaders politiques.

41. A moins que l'on n'insiste de proposdèlibérésur
cette question, nous considérerons cette mise aupoint
comme suffisante afin d'éviter la répétition de
pareilles déclarations, car du plus profond de notre
coeur nous ne recherchons que l'amitié, la compréhen- ,
sion et le triomphe de la justice.

42. La situation inquiétante qui règne dans l'Asie du
Sud-Est en général, et au Viet-Nam en particulier,
ne peut échapper à l'attention de quiconque dans le
monde aujourd'hui. Sonévolution revêt indubitablement
une grande importance pour les pays d'Asie, car la
continuation et l'extension de la guerre au Viet-Nam
sont des plus alarmantes. Bien que l'examen de la
question vietnamienne ne soit pas prévue au stade
actuel dans le cadre des '~ravaux de l'Assemblée
Générale l'absence même d'autres négociations
pacifiques oblige tous les membres de l'Organisation
A s'y intéresser. L'Afghanistan a lancé, en commun
avec quelques autres pays non alignés, des appels
pressants en faveur du rétablissement de la pa.ixdans
cette région. Nous sommes convaincus qu'aucune des
raisons"7invoquées, ou des excuses recherchées, ne
devrait retarder une solution politique négociée entre
toutes les parties intéressées. Nous pensons comme
le Secrétaire général qu'aucune action militaire ne
saurait rétablir la paix ou la stabilité.

43. Les causes véritables des conflits Cians cette
partie du monde SO~jt bien connues. La première
chose à faire serait donc de s'efforcer de les
éliminer. Les données du problème et l'expérience du
passé devraient fournir aux parties directement
intéressées une base raisonnable pour remplacer la
guerre "chaude" par des négociations pacifiques. Nous
estimons que tout le reste devrait être réglé par
voie de ,t),égociations pacifiques. et que celles-ci ne
devraient jamais être subordonnées à des conditions,
quelles qu'elles soient, susceptibles de les retarder,
de compromettre leur efficacité ou pis encore d'em
pêcher qu'elles n'aient lieu.

44. L'autre question que nous avons suivie avec
anxiété est le problème de Chypre. Le grand intérêt
que nous lui portons provient du fait que c'est là
une des questions cruciales a\l Moyen-Orient, et plus
particulièrement de nos sentiments amicaux à l'égard
de Chypre et de la Turquie. Je voudrais souligner
l'importance et l'urgence de la recherche d'une
solution pacifique, équitable et démocratique qui serait
conforme à la Charte des Nations Unies et aux voeux
de\tous les Chypriotes. Nous tenons, à cet égard, ft.
·souligner que la République de Chypre est membrel de
l'OrKanisation des Nations Unies, au même titre (tue
les. autres pays, et que son indépendance, st). sou
veraineté pleine et entière et l'intégrité de son
territoire devraient être respecfées. quelles que soient
les dispositions prisas.
45. On peut se féliciter de ce que la Force des Nations
Unies pour le maintien de la paix ait aidé à maintenir
la paix dans l'ne. Il est regrettable, cependant. que
les efforts accomplis en vue d'une médiation n'aient
pas encore été récompensés par un règl~ment négocié.
Nous espérons que l'Assemblée Générale se pronon
cera sur l'urgence et l'importance d'un renouvelle-

oonfrontation armée et à ce carnage devrait passer,
pour tous les pays , avant n'importe quel autre
problème. Nous sommes très satisfaits des efforts
déjà faits dans ce sens. La sagesse dont ont fait
preuve les gouvernements de l'Inde et du Pakiistarl en
acceptant le cessez-le-feu, n'a nullement surpris les
esprits raisonnables et pacifiques.

36. Nous avons accueilli cette évolutionde la situation
avec le ferme espoir qu'elle pourrait conduire à une
solution pacifique et durable d'une question qui
suscite les plus graves préoccupations sur le plan
international, dans les pays d'Asie comme dans
l'ensemble du monde. La guerre constitue le moyen le
moins souhaitable de régler un différend. Dans le
conflit qui oppose l'Inde au Pakistan. c'est aussi le
moin!3 propre à conduire à une solution du problème.

37. Le Gouvernement d'Afghanistan souhaIte le
règlement pacifique de cette question. qui a déjà
provoqué un conflit armé entre deux pays voi~~ins,

ainsi que de tous les problèmes qui, dans la région,
sont des séquelles du colonialisme. L'Afghanistan
ne peut approuver qu'1ll1e politique qui aurait pour ob
jectif primordial le maintien de lapaixet de la sécurité
dans sa réglon, condition essimtielle du développe
ment économique. culturel et social.

38. La disparition du colonialisme dans cette partie
du monde est à l'origine non seulement de la question
du Cachemire, mais encore de certains autres pro
blèmes qui ont eu des effets préjudiciables sur les
relations entre les pays de cette région. Si ces
problèmes n'avaient pas existé. ces pays auraient
coopéré les uns avec les autres, dans une atmosphère
très amicale, pour le plus grand bien de leurs
populations.

39. Prenant en considération l'existenoe de tels
problèmes, l'Afghanistan, pas plus que toute autre
nation, saurait être d'accord ni avec la déclaration
suivante (faite par un orateur, au cours d'une discus
sion générale, dans la matinée du 28 septembre 1965t
ni avec toute déclaration analogue en quelque lieu ou
à quelque moment qu'elle soit faite:

"La création du Pakistan, dans lequel les musul
mans pourraient rester fidèles à leurs traditions et
à leur mode de vie, a résulté d'un processus
démocratique d'autodétermination, par lequel
chacune des provinces qui font aujourd'hui partie du
Pakistan a exprimé librement et formellement son
désir d'en faire partie. Seul parmi ces états,
provinces et territoires de l'Inde antérieure au
partage, le Cachemire s'ast vu refuser le droit de
participer "'. ce processus d'autodétermination"
[1339ème séance, par. 131.]

40. Comme je l'ai déjà dit, nous ne pouvons accepter
pareille déclaration. Je ne veux citer en exemple que
le ~erritoire en litige du Pakhtunistan (commu dans
l'Inde d'avant le partage sous le nom de Province
frontalière du N(;.rd-Ouest), ainsi q,u, les ter'ritolres
tribaux oil le sort de populations bien plus nom
breuses que celle du Cachemire était en jeu, oil une
population qui n'a jamais cessé de réclamer l'auto
détermination s'est également vu refuser ce droit.
Fort heureusement, ce problème n'a pas encore
été soumis aux Nations Unies et nous avons l'espoir
qu'il sera résolu par des moyens pacifiques, dans un
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oonfrontation armée et à oe carnage devrait passer,
pour tous les pays, avant n'importe quel autre
problème. Nous sommes très satisfaits des efforts
déjà faits dans ce sens. La sagesse dont ont fait
preuve les gouvernements de l'Inde et du Pakistarl en
acceptant le cessez-le-feu, n'a nullement surpris les
esprits raisonnables et pacifiques.

36. Nous avons accueilli cette évolutionde la situation
avec le ferme espoir qu'elle pourrait conduire à une
solution pacifique et durable d'une question qui
suscite les plus graves préoccupations sur le plan
international, dans les pays d'Asie comme dans
l'ensemble du monde. La guerre constitue le moyen le
moins souhaitable de régler un différend. Dans le
conflit qui oppose l'Inde au Pakistan, c'est aussi le
moim; propre à conduire à une solution du problème.

37. Le Gouvernement d'Afghanistan souha1te le
règlement pacifique de cette question, qui a déjà
provoqué un conflit armé entre deux pays voi1-~ins,

ainsi que de tous les problèmes qui, dans la région,
sont des séquelles du colonialisme. L'Afghanistan
ne peut approuver qu'm'le politique qui aurait pour ob
jectif primordial le maintien de lapaixet de la sécurité
dans sa région, condition essentielle du développe
ment économique. culturel et social.

38. La disparition du colonialisme dans cette partie
du monde est à l'origine non seulement de la question
du Cachemire, mais encore de certains autres pro
blèmes qui ont eu des effets préjudiciables sur les
relations entre les pays de cette région. Si ces
problèmes n'avaient pas existé, ces pays auraient
coopéré les uns avec les autres, dans une atmosphère
très amicale, pour le plus grand bien de leurs
populations.

39. Prenant en considération l'existence de tels
problèmes, l'Afghanistan, pas plus que toute autre
nation, saurait être d'accord ni avec la. déclaration
suivante (faite par un orateur, au cours d'une discus
sion générale. dans la matinée du 28 septembre 1965)4
ni avec toute déclaration analogue en quelque lieu ou
à quelque moment qu'elle soit faite:

"La création du Pakistan. dans lequel les musul
mans pourraient rester fidèles à leurs traditions et
à leur mode de vie, a résulté d'un processus
démocratique d'autodétermination, par lequel
ohacune des provinces qui font aujourd'hui partie du
Pakistan a exprimé librement et formellement son
désir d'en faire partie. Seul parmi ces états,
provinces et territoires de l'Inde antérieure au
partage, le Caohemire s'ast vu refuser le droit de
participer "'. ce processus d'autodétermination"
[1339ème séance, par. 131.]

40. Comme je l'ai déjà dit, nous ne pouvons accepter
pareille déclaration. Je ne veux citer en exemple que
le ~erritoire en litige du Pakhtunistan (commu dans
l'Inde d'avant le partage sous le nom de Prov:ince
frontalière du Ncird-Ouest), ainsi 'lu., les territoires
tribaux o(l le sort de populations bien plùs nom
breuses que celle du Cachemire était en jeu, o(l une
population qui n'a jamais cessé de réclamer l'auto
détermination s'est également vu refuser ce droit.
Fort heureusement, ce problème n'a pas encore
été soumis aux Nations Unies et nous avons l'espoir
qu'il sera résolu par des moyens paoifiques, dans un
~_ ................~ ..."~ .

esprit de compréhension et d'amitié, dans le respect
de la justice et des désirs de la population et de ses
leaders politiques.

41. A moins que l'on n'insiste de proposdèlibérésur
cette question, nous considérerons cette mise aupoint
comme suffisante afin d'éviter la répétition de
pareilles déclarations, car du plus profond de notre
coeur nous ne recherchons que l'amitié, la compréhen- .
sion et le triomphe de la justice.

42. La situation inquiétante qui règne dans l'Asie du
Sud-Est en général, et au Viet-Nam en particulier,
ne peut échapper à l'attention de quiconque dans le
monde aujourd'hui. Sonévolution revêt indubitablement
une grande importance pour les pays d'Asie, car la
continuation et l'extension de la guerre au Viet-Nam
sont des plus alarmantes. Bien que l'examen de la
question vietnamienne ne soit pas prévue au stade
actuel dans le cadre des '~ravaux de l'Assemblée
Générale l'absence même d'autres négociations
pacifiques oblige tous les membres de l'Organisation
à s'y intéresser. L'Afghanistan a lancé, en commun
avec quelques autres pays non alignés, des appels
pressants en faveur du rétablissement de la pa.ix dans
cette région. Nous sommes convaincus qu'aucune des
raisons'7invôquées, ou des excuses recherohées, ne
devrait retarder une solution politique négociée entre
toutes les parties intéressées. Nous pensons comme
le Secrétaire général qu'aucune action militaire ne
saurait rétablir la paix ou la stabilité.

43. Les causes véritables des conflits cans cette
partie du monde SO~jt bien connues. La première
chose à faire serait donc de s'efforcer de les
éliminer. Les données du problème et l'expérience du
passé devraient fournir aux parties directement
ill'téressées une base raisonnable pour remplacer la
guerre "chaude" par des négociations pacifiques. Nous
estimons que tout le reste devrait être réglé par
voie de ,l'M~gociations pacifiques, et que celles-ci ne
devraient jamais être subordonnées à des conditions,
quelles qu'elles soient, susceptibles de les retarder,
de compromettre leur efficacité ou pis encore d'em
pêcher qu'elles n'aient lieu.

44. L'autre question que nous avons suivie avec
anxiété est le. problème de Chypre. Le grand intérêt
que nous lui portons provient du fait que c'est là
une des questions cruciales a\l Moyen-Orient, et plus
particulièrement de nos sentiments amicaux à l'égard
de Chypre et de la Turquie. Je voudrais soulign.er
l'importance et l'urgence de la recherche d'une
solution pacifique, équitable et démocratique qui serait
conforme à la Charte des Nations Unies et aux voeux
,de ,tous les Chypriotes. Nous tenons, à cet égard, ft.
souligner que la République de Chypre est membre) de
l'Or~anisation des Nations Unies, au même titre q,ue
les. autres pays, et que son indépendance, s~ sou
veraineté pleine et entière et l'intégrité de son
territoire devraient être respectées. quelles que soient
les dispositions prises.
45. On peut se féliciter de ce que la Force des Nations
Unies pour le maintien de la paix ait aidé à maintenir
la paix dans l'11e. Il est regrettable, cependant, que
les efforts accomplis en vue d'une médiation n'aient
pas encore été récompensés par un règl-ament négocié.
Nous espérons que l'Assemblée Générale se pronon
cera sur l'urgence et l'importance d'un renouvelle-
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ment des 'efforts de l'Organisation des Nations Unies
en vue d'une médiation visant à résoudre la question
de Chypre. S'l1s étaient couronnés de succês, ces
efforts se traduiraient par une amélioration des
rapports entre les parties directement intéressées et
sauvegarderaient l'indépendance, la souveraineté et
l'intégrité territoriale de la République de Chypre.

46. La question des r6fugiés de Palestine est l'un
des points les plus importants de l'ordre du jour de
l'Assemblée Générale sur le plan tant politique
qu'humanitaire. Nous sommes heureux de ce que la
Commission Politique Spéciale ait déjà accorùé la
priorité à l'étude de ce problême. S'il est essentiel
au point de vue politique de trouver une solution
équitable à cette question afin d'éliminer la tension
au Moyer-Orient et d'y maintenir la paix et la
sécurité, il ne faut pas sous-estimer son aspect
humanitaire. L'Organisation des Nations Unies devrait
toujours avoir présentes à l'esprit ses responsabilités
politiques et humanitaires à l'égard du peuple de
Palestine.

47. Nous notons avec satisfaction la profonde in
quiétude manifestée par l'Assemblée Générale à
propos de la situation en Rhodésie, ainsi que l'action
rapide et appropriée arrêtée dans sa résolution
~012 (XX). L'Afghanistan a toujoUrs appuyé les
principes de l'égalité des droits et de l'autodéter
m1.nation proclamés dans la Charte et dans la Déclara
tion sur l'OCtroi de l'indépendance aux pays"et aux
peuples Coloniaux.

48. Comprenant l'attitude du gouvernement du
Royaume-Uni qui estime qu'une proclamation
unilatérale d'indépendance serait, de la part de la
Rhodésie du Sud, un acte de rébellion et que toute
mesure prise en vue de son exécution constitt:.erait
un acte de trahison, nous avons appuyé cette résolutioll.

49. Avant l'adoption de la Déclaration sur l'Octroi
de l'Indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et plus' particuliêrement depuis cette date, l'Af
ghanistan a vigoureusement soutenu et continuera
d'appuyer toutes les mes.Ui'es qui mettraient fin aux
insupportables malheurs et aux souffrances~ into
lérables créés par la domination" des peuples. Nous
ne pouvons, aujiourd'hui ou à l'avenir, souligner avec
plus de force que nous ne l'avons fait dans le passê
notre ferme conviction qu'il est urgent de procéder
à une liquidation inconditiopnelle du colonialisme.
L'Organisation des Nations Unies a joué dans ce
domaine un rôle de premier plan, et nous apprécions
particuliêrement le travail fourni par la Commission
Spéciale des Vingt-quatre, chargée de prendre les
dispositions nécessaires en vue de l'application de la
résolution 1514(XV) de l'Assemblée Générale. Nous
espérons que ces efforts se poursuivront d'une maniêrè
constructive et que les organes à qui incombe cette
tltche seront plus expressément chargés de recom
mander à l'Assemblée Générale des mesures pacifi
ques et pratiques propres à, mettre fin, définitiV'ement
et sans délai, au colonialisme sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations.

50. Je voudrais à nouveau attirer l'attention sur un
aspect de cette question. Nous n'entendons pas par
colonialisme, une forme spécifique de domination et
certainement pas la seule forme classiq,ue de

colonialisme occidental. Pour nous la domination d'un
pays, diun territoire ou d'un peuple par une Puissance
étrangêre, en quelque lieu et sous quelque forme
qu'elle s'exerce, porte le nom de colonialisme. Nous
n'avons jamais été convaincus de la nécessité de
trouver des mots nouveaux pour désigner les formes
inédites de domination étrangêre.
51. A l'heure actuelle, alors que la forme èlassique
de colonialisme disparai't progressivemen~; il est
essentiel de porter une attention particuliêre à
d'autres formes de domination peut-être plus dan
gereuse encore, dont celle exercée par des puissances
étrangêres qui étaient elles-mêmes il n'y a pas
longtemps encore des colonies, sur un grand nombre
de peuples et de territoires dans diverses parties
du monde.

52. Parmi les efforts effectués récemment dans le but
de déterminer les données de pareilles situations,
nous accueillons avec satisfaction des initiatives
telles. que les enquêtes effectuées sur place par la
Commission des Vingt-Quatre. Nous espérons que ces
efforts se poursuivront à l'avenir et qu'ils ne seront
pas limités à certains aspects de la domination d'un
peuple par un autre. ou à une région ou un continent
en particul~er.

53. Nous avons toujours c,,:,u et affirmé que la paix
et la stabilité dépendent uniquement du respect et de
l'obserV'ation du principe de l'autodétermination, qui
de principe politique est devenu un droit fondamental
de l'homme. L'unique moyen d'éprouver la sincérité
des partisans de ce droit consiste à observer s'ils
l'appliquent toujours et partout. Nous avons la ferme
conviction qu'une double attitude est inadmissible dans
le domaine des relations internationales.

54. Dans la crainte permanente de l'annihilation de
l'espêce humaine nous exprimons derechef notre
fervent désir de voir prendre toutes les dispositions
particuliêres et générales propres à permettre un
désarmement total, général et universel.

55. L'adhésion au principe de la coexisl:ence et la
condamnation de toute politique encourageant le
recours aux menaces et à la force nous paraissent,
dans ce domaine, fondamentales. Sans elles, ni la
confiance ni l'atmosphêre nécessaires ne peuvent
être créées.

56. Nous déplorons le manque de succès des négocia
tions sur le désarmement. Les efforts effedués
pendant de nombreuses années par l'Organisation des
Nations Unies nous ont convaincus que ce três impor
tant aspect de cette question de gUerre ou de paix
q.evrait être abordé sous une nouvelle optique.

57. L'idée d'une conférence mondiale sur le désarme
ment, avancée à la deuxiême Conférence des chefs
d'état ou de gouve:r;nement des pays non aUgnésat fùt
appuyée par l'Afghanistan, qui estimait nécessaire de
procéder d'urgence à une nouvelle tentative. Nous
espérons que ,l'Assemblée Générale prendra, aucoUrs
de la présente session, des mesures précises en vue
de réunir une semblable conférence à une date aussi
rapprochée que possible.

58. Ces mesures nécessitent toutefoiS l'appui
unanime de l'Organisation, car une at;lsemblée divisêe
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ment des 'efforts de l'Organisation des Nations Unies
en we d'une médiation visant à résoudre la question
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efforts se traduiraient par une amélioration des
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sauvegarderaient l'indépendance, la souveraineté et
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46. La question des réfugiés de Palestine est l'un
des points les plus importants de l'ordre du jour de
l'Assemblée Générale sur le plan tant politique
qu'humanitaire. Nous sommes heureux de ce que la
Commission Politique Spéciale ait déjà accorùé la
priorité à l'étude de ce problème. S'il est essentiel
au point de vue politique de trouver une solution
équitable à cette question afin d'éliminer la tension
au Moyer-Orient et d'y maintenir la paix et la
sécurité, il ne faut pas sous-estimer son aspect
humanitaire. L'Organisation des Nations Unies devrait
toujours avoir présentes à l'esprit ses responsabilités
politiques et humanitaires à l'égard du peuple de
Palestine.

47. Nous notons avec satisfaction la profonde in
quiétude manifestée par l'Assemblée Générale à
propos de la situation en Rhodésie, ainsi que l'action
rapide et appropriée arrêtée dans sa résolution
~012 (XX). L'Afghanistan a toujoUrs appuyé les
principes de l'égalité des droits et de l'autodéter
m"lnation proclamés dans la Charte et dans la Déclara
tion sur l'OCtroi de l'indépendance aux pays-et aux
peuples Coloniaux.

48. Comprenant l'attitude du gouvernement du
Royaume-Uni qui estime qu'une proclamation
unilatérale d'indépendance serait, de la part de la
Rhodésie du Sud, un acte de rébellion et que toute
mesure prise en vue de son exécution constituerait
un acte de trahison, nous avons appuyé cette résolution.

49. Avant l'adoption de la Déclaration sur l'Octroi
de l'Indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et plus' particulièrement depuis cette date, l'Af
ghanistan a vigoureusement soutenu et continuera
d'appuyer toutes les mes.Ui'es qui mettraient fin aux
insupportables malheurs et aux souffrances~ into
lérables créés par la domination" des peuples. Nous
ne pouvons, aujiourd'hui ou à l'avenir, souligner avec
plus de force que nous ne l'avons fait dans le pass~

notre ferme conviction qu'il est urgent de procéder
à une liquidation inconditiopnelle du colonialisme.
L'Organisation des Nations Unies a joué dans ce
domaine un rôle de premier plan, et nous apprécions
particulièrement le travail fourni par la Commission
Spéciale des Vingt-quatre, chargée de prendre les
dispositions nécessaires en vue de l'application de la
résolution 1514(XV) de l'Assemblée Générale. Nous
espérons que ces efforts se poursuivront d'une manièrè
constructive et que les organes à qui incombe cette
t~che seront plus expressément chargés de recom
mander à l'Assemblée Générale des mesures pacifi
ques et pratiques propres à' mettre fin, définitiV'ement
et sans délai, au colonialisme sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations.

50. Je voudrais à nouveau attirer l'attention sur un
aspect de cette question. Nous n'entendons pas par
colonialisme. une forme spécifique de domination et
certainement pas la seule forme classic;ue de
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colonialisme occidental. Pour nous la domination d'un
pays, diun territoire ou d'un peuple par une Puissance
étrangêre, en quelque lieu et sous quelque forme
qu'elle s'exerce, porte le nom de colonialisme. Nous
n'avons jamais été convaincus de la nécessité de
trouver des mots nouveaux pour désigner les formes
inédites de domination étrangêre.
51. A l'heure actuelle, alors que la forme èlassique
de colonialisme disparai't progressivemen~, il est
essentiel de porter une attention particulière à
d'autres formes de domination peut-être plus dan
gereuse encore, dont celle exercée par des puissances
étrangères qui étaient elles-mêmes il n'y a pas
longtemps encore des colonies, sur un grand nombre
de peuples et de territoires dans diverses parties
du monde.

52. Parmi les efforts effectués récemment dans le but
de déterminer les données de pareilles situations,
nous accueillons avec satisfaction des initiatives
tellea que les enquêtes effectuées sur place par ia
Commission des Vingt-Quatre. Nous espérons que ces
efforts se poursuivront à l'avenir et qu'ils ne seront
pas limités à certains aspects de la domination d'un
peuple par un autre, ou à une région ou un continent
en particulier.

53. Nous avons toujours c,,:,u et affirmé que la paix
et la stabilité dépendent uniquement du respect et de
l'obserV'ation du principe de l'autodétermination, qui
de principe politique est devenu un droit fondamental
de l'homme. L'unique moyen d'éprouver la sincérité
des partisans de ce droit consiste à observer s'ils
l'appliquent toujours et partout. Nous avons la ferme
conviction qu'une double attitude est inadmissible dans
le domaine des relations internationales.

54. Dans la crainte permanente de l'annihilation de
l'espèce humaine nous exprimons derechef notre
fervent désir de voir prendre toutes les dispositions
particulières et générales propres à permettre un
désarmement total, général et universel.

55. L'adhésion au principe de la coexisl:ence et la
condamnation de toute politique encourageant le
recours aux menaces et à la force nous paraissent,
dans ce domaine, fondamentales. Sans elles, ni la
confiance ni l'atmosphère nécessaires ne peuvent
être créées.

56. Nous déplorons le manque de succès des négocia
tions sur le désarmement. Les efforts effedués
pendant de nombreuses années par l'Organisation des
Nations Unies nous ont convaincus que ce très impor
tant aspect de cette question de gUerre ou de paix
q.evrait être abordé sous une nouvelle optique.

57. L'idée d'une conférence mondiale sur le désarme
ment, avancée à la deuxième Conférence des chefs
d'état ou de gouve:r;nement des pays non alignésat fût
appuyée par l'Afghanistan. qui estimait nécessaire de
procéder d'urgence à une nouvelle tentative. Nous
espérons que ,l'Assemblée Générale prendra, aucours
de la présente session, des mesures précises en we
de réunir une semblable conférence à une date aussi
rapprochée que possible.

58. Ces mesures nécessitent toutefois l'apPui
unanime de l'Organisation, car une af;Jsembléedivisée
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de nations na peut logiquement décider d'une réunion
mondiale universelle. Si cette unanimité est obtenue,
nous aurons de bonnes raisons d'espérer que la
conférence mondiale se tiendra dans l'intérêt de
l'humanité prise dans son ensemble et qu'elle aura
une issue heureuse.

59. Ceci ne signifie pas, "ependant, que les travaux
de cette Organisation dans le domaine du désarme
ment doivent être retardés de quelque manière que ce
soit. Le problème du désarmement doit demeurer,
comme dans le passé, l'un des principaux sujets de
préoccupation de cette assemblée de nations et il
devrait faire l'objet d'efforts d'une portée univer-
selle. "

60. L'une des principales questions qui devraient
~olliciter tout particulièrement l'attention de l'Âs
semblée Générale est celle des essais nucléaires.
Nous formons des voeux pour que le traité sur
l'abolissement partiel des essais nucléaires soit
suivi sans délai de l'interdiction totale de ces essais
par toutes les puissances nucléaires, et qu'une priorité
soit accordée à toutes les questions liées à l' arme
ment nucléaire et thermonucléaire et à la prévention
de leur prolifération.

61. L'Assemblée devrait exprimer son inquiétude
avec plus de force et de clarté au cours de cette
session, en faisant observer à toutes les puissances
nucléaires qu'elles ne doivent pas ignorer plus long
temps leurs responsabilités envers l'humanité. Rien
n'est plus alarmant que la propagation des armes
nucléaires; dans l'intérêt de l'espèce humaine tout
entière il convient de '1'empêcher quel que soit le
prix à payer sur le plan politique.

62. La situation qui nous confronte à cet égard, pour
particulière qu'elle soit, n'est pas dlificile à com
prendre; elle a empêché les puissances nucléaires de
participer toutes à l'élaboration de mesures com
munes dans le domaine nucléaire. Pour rendre possible
cette participation, tout devrait être tenté pour créer
l'équilibre .nécessaire à l'établissement d'une'
confiance mutuelle et l'atmosphère indispensable à la
réalisation des aspirations universelles de la race
humaine, en mettant fin à sa crainte d'un anéantisse
ment total. L'une de,s mesures les plus importantes
à cet égard est la destruction complète des stocks
d'armes nucléaires.

63. Seule une confiance mutuelle entre toutes les
nations et notamment entre les grandes puissances
peut conduire au désarmement. Une invitation à
procéder au désarmement doit naturellement être
précédée d'une invitation à ne pas ménager les efforts
en vue de réduire les tensions existantes. Comme je
l'ai déjà fait remarquer, le résultat ne peut être
obtenu que par l'acceptation, du principe de la
coexistence et du droit des p~~ples et des nations à
l'Q.utodétermination dans les domaines économique,
social et politique.

64. Le règlement pacifique des différends politiques
est essentiel à la création d'un état d'esprit qui
permettrait de nourrir l'espoir d'une solution de
divers problèmes dont celui du désarmement. A cet
égard, l'Afghanistan est favorable à l'examen dupoint
soulevé par le Royaume-Uni [A/5964] et de la question
soumise par l'Union des Républiques Socialistes

Soviétiques [A/5977], qui a fourni à l'A~semblée

Générale la 'possibilité d'examiner dans le' détaille
prinoipe de la non-i~tervention.

65. Nous devrions avant tout rechercher la meilleure
manière d'aborder ces importanteR questions. Une
attitude maladroite conduirait ft. l'échec et aggra
verait, en outre, les difficultés qui ont empêché la
signature d'accords collectifs et ont retardé la
disparition des tensions internationales actuelles.

66. La délêgation de l'Afghanistan a, au cours de
toutes les prêcédentes sessions de l'Assemblée
générale, mis l'a.ccent sur l'importance qu~ revêt
le caractère universel des Nations Unies. Il est
particulièrement indiqué de la répéter à la présente
session. Si nous nous réjouissons de l'accroissement
du nombr,e des membres de l'Organisation, nous
déplorons de n'avoir pu constater la mise en pratique
de l'universalité de l'Organisation dans son sens le
plus large.

67. Nous constatons que le gouvernement légitime de
la Chine n'occupe toujours pas le siège qui lui
revieüt de droit. Le fait que l'Indonésie ait quitté l'Or
gailisation des Nations Uirles ajoùte à nos regrets.
Nous espérons que malgré les décisions qui peuvent
être dictées par des circonstances défavorables, l'Or
ganisation parviendra à la longue à l'universalité. A
ce propos, nos .espoirs sont alimentés par le fait
qu'en !)dépit de son départ de l'Organisation, l'Indo
nésie continuera à coopérer avec les Nations Unies,
en appuyant les principes de la qoopération inter
nationale.

68. Contrairement aux idées e,xprimt;~s par les
pessimistes, l'Organisation a eu l'occasionde montrer
qu'elle était 1,ltile au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, en contribu~nt à une
amélioration de la situation dans certaines régions
déchirées par des conflits graves. C'est ainsi, par
exemple, que les mesures collectives prises par le
Conseil de Sécurité 'à l'occasion dv conflit entre
l'Inde et le P~kistan, l'intervention courageuse du
Secrétaire Général et la sagesse dont ont fait preuve
les 1· Etats 'Membres intéressés "eI). acceptant la sùg...
gestion des Nations Unies nous ont remplis de satis
faction, non seulement parce qu'elles ont empêché
toute effusion de sang, mais encore parce qu'elles
ont confirmé notre confiance dans l'efficacité des
Nations Unies.

69. L'Afghanistan a toujours eu pour politique de
s'opposer au recours à la force et à la violence dans
lès dlffêrends entre nations. QUOi que nous 'réserve.
l'avenir, notre Organisation a réussi à jouer un rÔle
positif et constructif à plusieurs reprises, lorsqu'on
ne dispossait d'aucun autre moyen d'apporter une
solution pacifique aux problèmes internationaux du
moment.

70. L'espoir avait été exprimé, danS l'un des exposés
présentés ici, que l'autorité des Nations Unies se
ranimerait dans le cours de cette année critique et
qu'on assisterait à une renaissance de l'effort inter
national. Nous partageons cet espoir avec Lord
Caradon, représentant du Royaume-Uni.

71. Je tiens à exprimer. dans les termes les plus
vigoureux, ma foi et ma confiance en l'Organisation
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69. L'Afghanistan a toujours eu pour politique de
s'opposer au recours à la force et ft. la violence dans
lès dlff~rends entre nations. QUOl que nous 'réserve.
l'avenir, notre Organisation a réussi à jouer un rÔle
positif et constructif à plusieurs reprises, lorsqu'on
ne dispossait d'aucun autre moyen d'apporter une
solution pacifique aux problèmes internationaux du
moment.

70. L'espoir avait été exprimé, danS l'undes eXposés
présentés Ici, que l'autorité des Nations Unies se
ranimerait dans le cours de cette année critique et
qu'on assisterait ft. une renaissance de l'effort inter
national. Nous partageons cet espoir avec Lord
Caradon, représentant du Royaume-Uni.

71. Je tiens ft. exprimer. dans les termes les plus
vigoureux, ma foi et ma confianoe en l'Organisation

68. Contrairement aux idées e,xprimê~s par les
pessimistes, l'Organisation a eu l'occasionde montrer
qu'elle êtait 1,ltile au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, en contribu~nt à une
amélioration de la situation dans certaines régions
déchirées par des conflits graves. C'est ainsi, par
exemple, que les mesures collectives prises par le
Conseil de Sécurité .a, l'occasion d\~ conflit entre
l'Inde et le P~kistan, l'intervention courageuse du
Secrétaire Général et la sagesse dont ont fait preuve
les :. Etats 'Membres intéressés "eI.?- acceptant la sùg...
gestion des Nations Unies nous ont remplis de satis
faction, non seulement parce qu'elles ont empêché
toute effusion de sang, mais encore parce qu'elles
ont confirmé notre confiance dans l'efficacité des
Nations Unies.63. Seule une confiance mutuelle entre toutes les

nations et notamment entre les grandes puissances
peut oonduire au désarmement. Une invitation à
procéder au désarmement doit naturellement être
précédée d'une invitation ft. ne pas ménager les efforts
en vue de réduire les tensions existantes. Comme je
l'ai déjà fait remarquer, le résultat ne peut être
obtenu que par l'acceptation, du principe de la
coexistence et du droit des p~~ples et des nations ft.
l'Q.utodéterminatîon dans les domaines économique,
social et politique.

64. Le règlement pacifique des différends politiques
est essentiel à la création d'un état d'esprit qui
permettrait de nourrir l'espoir d'une solution de
divers problèmes dont celui du désarmement. A cet
égard, l'Afghanistan est fa'Vorable à l'examen dupolnt
soulevé par le Royaume-Uni [A/5964] etdelaquestioll
soumise par l'Union des Républiques Socialistes

de nations na peut logiquement décider d'une réunion Soviétiques [A/5977], qui a fourni ft. l'A~semblée

mondiale universelle. Si cette unanimité est obtenue, Générale la 'possibilité d'examiner dans le' détaille
nous aurons de bonnes raisons d'espérer que la principe de la non-i~tervention.

conférence mondiale se tiendra dans l'intérêt de 65. Nous devrions avant tout rechercher la meilleure
l'humanité prise dans son ensemble et qu'elle aura manière d'aborder ces importante:=; questions. Une
une issue heureuse. attitude maladroite conduirait ft. l'échec et aggra-
59. Ceci ne signifie pas, vependant, que les travaux verait, en outre, les difficultés qui ont empêché la
de cette Organisation dans le domaine du désarme- signature d' acco:rds collectifs et ont retardé la
ment doivent être retardés de quelque manière que ce disparition des tensions internationales actuelles.
soit. Le problème du désarmement doit demeurer, 66. La délégation de l'Afghanistan a, au cours de
comme dans le passé, l'un des principaux sujets de toutes les précédentes sessions de l'Assemblée
préoccupation de cette assemblée de nations et il générale, mis l'accent sur l'importance qu~ revêt
devrait faire l'objet d'efforts d'une portée univer- le caractère universel des Nations Unies. Il est
selle. .)

particulièrement indiqué de la répéter ft. la présente
60. L'une des principales questions qui devraient session. Si nous nous réjouissons de l'accroissement
~olliciter. tout particulièrement l'attention deI'As- du nombl!e des membres de l'Organisation, nous
semblée Générale est celle des essais nucléaires. déplorons de n'avoir pu constater la mise en pratique
Nous formons des voeux pour que le traité sur de l'universalité de l'Organisation dans son sens le
l'abolissement partiel des essais nucléaires soit plus large.
suivi sans délai de l'interdiction totale de ces essais
par toutes les puissances nucléaires, et qu'une priorité 67. Nous constatons que le gouvernement légitime de
soit accordée à toutes les questions liées à l' arme- la Chine n'occupe toujours pas le siège qui lui
ment nucléaire et thermonucléaire et ft. la prévention revieüt de droit. Le fait que l'Indonésie ait quitt~ l'Or-
de leur prolifération. gamsation des Nations Urnes ajoùte à nos regrets.

Nous espérons que malgré les décisions qui peuvent
61. L'Assemblée devrait exprimer son inquiétude être dictées par des circonstances défavorables, l'Or-
avec plus de force et de clarté au cours de cette ganisation parviendra à la longue à l'universalité. A
session, en faisant observer à toutes les puissances ce propos, nos' espoirs sont aUm&ntés par le fait
nucléaires qu'elles ne doivent pas ignorer plus long- qu'en <)dépit de son départ de l'Organisation, l'Indo-
temps leurs responsabilités envers l'humanité. Rien nésie continuera à coopérer avec les Nations Unies,
n'est plus alarmant que la propagation des armes en appuyant les principes de la coopération inter-
nucléaires; dans l'intérêt de l'espèce humaine tout nationale.
entière il convient de '1'empêcher quel que soit le
prix à payer sur le plan politique.

62. La situation qui nous confronte à cet égard, pour
particulière qu'elle soit, n'est pas dUficile ft. com
prendre; elle a empêché les puissances nucléaires de
participer toutes ft. l'élaboration de mesures com
munes dans le domaine nucléaire. Pour rendre possible
cette participation, tout devrait être tenté pour créer
l'équilibre .nécessaire à l'établissement d'une'
confiance mutuelle et l'atmosphère indispensable à la
réalisation des aspirations universelles de la race
humaine, en mettant fin à sa crainte d'un anéantisse
ment total. L'une de,s mesures les plus importantes
à cet égard est la destruction complète des stocks
d'armes nucléaires.
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des Nations Unies. Nous sommeséxtrêmementheureu'C
d'Stre délivrés, pendant la présente session de l'As
semblé,e, .des inquiétudes q~i nous ont assaillies au
cours de la dix-neuvième session. La grande sagesse
dont ont fait preuve tous les membres en comprenant
l'importance des Nations Unies pour l'avenir de
l'humanitl§~ constitue J~ meilleur encouragement pour
tous ceux d'entre l~OUS qui pensent que cette Or
ganisation mondiale f~St irremplaçable et quielle ne
pourra répondre a\.Ct aspirations et aux espoirs de
l'humanité qu'à condit.ion de demeurer efficace.

72. Je tiens à dire cè>mbien j'apprécie l'esprit de
compréhension dont ont témoigné les grandes puis
sances, sans lesqu~~lles l'accord .'man.i~e,essentiel

à la solution de fiOS difficultés, n'aurait pu être
obtenu.

73. Dans ma c\éclaration à la dix-neuvième session
[1323ème séan("e], j'ai expr.imé le ferme espoir 
chose peu aisée à l'époque, compte tenu des cir
constances - que la sagesse collective de la Com
munauté international.~ ne nous donnerait aucun motif
de. décoùragement, mais qu'av. contraire elle
justifierait notre espl.)ir que l'Organisation sortirait
plus forte et plus efficace des difficult~s qu'elle aura
surmontées.

74. La vingtième session s'est ouverte dans une
atmosphère encourageante. Le maintien de cette
atmosphère de\'Tait être le premier et le plus im
portant de nos objectifls.

75. Nous sommes persuadés que la normalisation du
travail de l'Assemblée, dont nous sommes heureux
de constater la réalisation, revêt une importance
primordiale. Toutefois, les difficultés financières de
l'Organisation demeurent. L'avis unanime des mem
bres des Nations Unies en ce qui concerne les
contributions volontaires des membres et en
particulier des contributions plus substantielles de la
part des paye fortement développés, devrait consti
tuer une base solide pour les exhorter à remettre
ces contributions le plus rapidement possible et sans
délai. Nous accueillons aV~9 satisfaction le dernier
appel lancé par le Secrétaire Général des Nations
Unies à cet effet.Y.

76. L'avenir des opérations de maintien de la paix
des Nations Unies estp sans aucun dÇ)ute, d'une
égale importance pour ious les pays membres des Na
tions Unies, grands et petits. Nous espérons que
lorsque l'Assemblée étudiera le rapport du Comité
Spécial des opérations de maintien de la paix elle
accordera une attention toute particulière à cette
question.

77. L'Afghanistan, en sa qualité de' membre d~ ce
Comité, déclara que le point de vue de tous les mem
bres des Nations Unies devrait servir à guider la
Commission dans l'accomplissement de son mandat,
avant que ne soient présentées des recommandations
définitives, puisque cette question intéresse directe
ment chacun des membres de l'Organisation. Nous
souhaitons que l'Assemblée voudra prêter son con
cours dans ce domaine ft. l'organisme qu'elle pourrait
décider de charger, ft. l'avenir, des opérations de

2:1 Documents officiels de .1'Assemblée générale, vingtième sc!sion;
cinquième Commission, l06~ême sêance.

maintien de la paix, dans l'espoir que l'on pourra
présenter des recommandations concrètes et défini
tives à l'Assemblée Générale.

78. Comme nous l'avons fait remarquer, cette ques
tion ne peut être résolue qU'en commun. Un accord
ne peut être obtenu que si l'on trouve un pénomina
teur commun, reoonnu et respecté par tous îes mem
bres et utilisé dans le seul intérêt de l'Organisa
tion dans son ensemble, ce qui permettrait d'éviter
un attachement obstiné à des positions individuelles
rigides. Pareil dénominateur commun existe. J'ai
nommé la Charte des Nations Unies.

79. Des difficultés se produisent toutefois du fait que
la Charte peutdonner lieu à des interprétations
diverses. Cette constatation n'est ni nouvelle ni
fortuite. Certaines dispositions de la Charte sont
vagues à dessein; elles peuvent donc donner lieu ft.
interprétation. En fait, c'est de propos délibéré que
l'on a décidé d'omettre toute disposition qui con
férerait à un organe déterminé le pouvoir d'in
terpréter sans appel. Cependant t il est toujours
demeuré implicitement entenduqU'une stricteadhésion
ft. la Charte signifiait une adhésion aux interprétations
conformes aux intérêts de l'Organisation. Par con
séquent et comm~ nous l'avons souvent rép~té la
seule manière, compte tenu des nombreux charr.ge
ments intervenus danR le monde et au sein de l'Or
ganisation, de parvenIr à un accord qui remplirait
l'objectif essentiel de la consolidation de l'Organisa
tion des Nations Unies serait d'adopter une attitude
dépourvue de rigidité.

80. Le seul point que je souhaiterais souligner ft.
nouveau au stade actuel est que nous sommes tous
d'accord sur le fait qu'il est souhaitable que l'Or
ganisation des Nations Unies soit dotée des moyens
nécedsaires pour procéder à des opérations destinées
au maintien de la paix.

81. Nous sommes également d'accord sur le fait
que' la Charte confère au Conseil de Sécurité la
responsabilité primordiale du maintien de ll\ paix et
de la sécurité internationales. Toutefois. nul ne songe
à nier qu'elle assigne à l'Assemblée Générale .des
responsabilités, des fonctions et des pouvoirs déter
minés.

82. Compte tenu des responsabilités primordiales du
Conseil de Sécurité, on ne sauraitni ignorer ni oublier
les responsabilités essentielles des membres per
manents. De plus il faut se sQuvenir que lorsqu'on
a accordé au Conseil de Sécurité, et plus particlÙière
ment à ses membres permanents, le pouvoir
d'exécutiùn et certaines prérogatives, il paraissait
inconcevable que le Conseil ou l'un de ses membres
puissent agir, dans la pratique, à l'encontre des
désirs exprimés par l'ensemble des membres de
l'Organisation.

83. Comme nous l'avons déjà précisé, le Conseil de
Sécurité et l'Assemblée Générale devraient être
considérés comme des organes complémentaires. Si
l'on désirè que l'harmonie, préconisêedanslaCharte.
entre les différents organes existe dans la réalité,
il est essentiel que des dispositions soient prises
pour rendre plus étro~tes les relations entre ces deux
organes vitaux l'Assemblée Générale et le Conseil de
sécurité.
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des Nations Unies. Nous sommesèxtrêmementheureu'C
d'être délivrés, pendarit la présente session de l'As
semblé.e, .des inquiétudes q~i nous ont assaillies au
cours de la dix-neuvième sessioIi. La grande sagesse
dont ont fait preuve tous les membres en comprenant
l'importance des Nations Unies pour l'avenir de
l'humanitê~ constitue J~ meilleur encouragement pour
tous ceux d'entre l~OUS qui pensent que cette Or
ganisation :mondiale f~st irremplaçable et quieUe ne
pourra répondre aUlt aspirations et aux espoirs de
l'humanité qu'à condit,ion de demeurer efficace.

72. Je tiens à dire combien j'apprécie l'esprit de
compréhension dont ont témoigné les grandes puis
sances, sans lesqu~~nes l'accord unanime, essentiel
à la solution de fiOS difficultés', n'aurait pu être
obtenu.

73. Dans ma o\éclaration à la dix-neuvième session
[1323ème séan<"e], j'ai expr.imé le ferme espoir 
chose peu aisée à l'époque, compte tenu des cir
constances - que la sagesse collective de la Com
munauté international.~ ne nous donnerait aucun motif
de. décoùragement, mais qu'av. contraire elle
justifierait notre espoir que l'Organisation sortirait
plus forte et plus efficace des difficult~s qu'elle aura
surmontées.

74. La vingtième session s'est ouverte dans une
atmosphère encourageante. Le maintien de cette
atmosphère de\.'Tait être le premier et le plus im
portant de nos objectifls.

75. Nous sommes persuadés que la normalisation du
travail de l'Assemblée, dont nous sommes heureux
de constater la réalisation, revêt une importance
primordiale. Toutefois, les difficultés financières de
l'Organisation demeurent. L'avis unanime des mem
bres des Nations Unies en ce qui concerne les
contributions volontaires des membres et en
particulier des contributions plus substantielles de la
part des paye fortement développés, devrait consti
tuer une base solide pour les exhorter à remettre
ces contributions le plus rapidement possible et sans
délai. Nous accueillons aV~9 satisfaction le dernier
appel lancé par le Secrétaire Général des Nations
Unies à cet effetl/.

76. L'avenir des opérations de maintien de la paix
des Nations Unies est~ sans aucun dÇ)ute, d'une
égale importance pour ious les pays membres des Na
tions Unies, grands et petits. Nous espérons que
lorsque l'Assemblée étudiera le rapport du Comité
Spéclal des opérations de maintien de la paix elle
accordera une attention toute particulière à cette
question.

77. L'Afghanistan, en sa qualité de' membre d~ ce
Comité, déclara que le point de vue de tous les mem
bres des Nations Unies devrait servir à guider la
Commission dans l'accomplissement de son mandat,
avant que ne solent présentées des recommandations
définitives, puisque cette question intéresse directe
ment chacun des membres de l'Organisation. Nous
souhaitons que l'Assemblée voudra prêter son con
cours dans ce domaine à l'organisme qu'elle pourrait
décider de charger, à l'avenir, des opérations de
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maintien de la paix, dans l'espoir que l'on pourra
présenter des recommandations concrètes et défini
tives à l'Assemblée Générale.

78. Comme nous l'avons fait remarquer, cette ques
tion ne peut être résolue qU'en commun. Un accord
ne peut être obtenu que si l'on trouve un p.énomina
teur commun, reconnu et respecté par tous ïes mem
bres et utilisé dans le seul intérêt de l'Organisa
tion dans son ensemble, ce qui permettrait d'éviter
un attachement obstiné à des positions individuelles
rigides. Pareil dénominateur commun existe. J'ai
nommé la Charte des Nations Unies.

79. Des difficultés se produisent toutefois du fait que
la Charte peutdonner lieu à des interprétations
diverses. Cette constatation n'est ni nouvelle ni
fortuite. Certaines dispositions de la Charte sont
vagues à dessein; elles peuvent donc donner lieu à
interprétation. En fait, c'est de propos délibéré que
l'on a décidé d'omettre toute disposition qui con
férerait à un organe déterminé le pouvoir d'in
terpréter sans appel. Cependant~ il est toujours
demeuré implicitement entenduqU'une stricteadhésion
à la Charte signifiait une adhésion aux interprétations
conformes aux intêrêts de l'Organisation. Par con
séquent et comme nous l'avons souvent rép~té la
seule manière, compte tenu des nombreux chan.ge
ments intervenus danR le monde et au sein de l'Or
ganisation, de parvenIr à un accord qui remplirait
l'objectif essentiel de la consolidation de l'Organisa
tion des Nations Unies serait d'adopter une attitude
dépourvue de rigidité.

80. Le seul point que je souhaiterais souligner à
nouveau au stade actuel est que nous sommes tous
d'accord sur le fait qu'il est souhaitable que l'Or
ganisation des Nations Unies soit dotée des moyens
nécedsaires pour procéder à des opérations destinées
au maintien de la paix.

81. Noue sommes également d'accord sur le fait
que' la Charte confère au Conseil de Sécurité la
responsabilité primordiale du maintien de la. paix et
de la sécurité internationales. Toutefois, nul ne songe
à nier qu'elle assigne à l'Assemblée Générale .des
responsabilités, des fonctions et des pouvoirs déter
minés.

82. Compte tenu des responsabilités primordiales du
Conseil de Sécurité, on ne saurait nilgnorer ni oublier
les responsabilités essentielles des membres per
manents. De plus il faut se sQuvenir que lorsqu'on
a accordé au Conseil de Sécurité, et plus particulière
ment à ses membres permanents, le pouvoir
d'exécutiùn et certaines prérogatives, II paraissait
inconcevable que le Conseil ou l'un de ses membres
puissent agir, dans la pratique, à l'encontre des
désirs exprimés par l'ensemble des membres de
l'Organisation.

83. Comme nous l'avons déjà précisé, le Conseil de
Sécurité et l'Assemblée Générale devraient être
considérés comme des organes complémentaires~ Si
l'on désirè que l'harmonie, préconisêedanslaCharte,
entre les différents organes existe dans la réalité,
il est essentiel que des dispositions soient prises
pour rendre plus étro~tes les relations entre ces deux
organes vitaux l'Assemblée Générale et le Conseil de
sécurité.
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92. On ne peut ignorer, cependant, la nécessité
d'accrortre les efforts en vue d'aboutir à une coopéra
tion multilatérale. Les Nations Unies ont accompli à
cet égard une œuvre remarquable; malheureusement,
la question de l'application de ses résolutions n'a
pas reçu l'attention qu'elle méritait.

93. En tant que pays en voie de dévekppement.
membre des institutions spécialisées, nous nous
sentons tenus d'exprimer officiellement notre
gratitude pour la manière dont ces institutions nous
aident dans leurs champs d'action respectifs.

94. Dans le "domaine des droits de l'homme, on a
assigné à POrganisation des Nations Unies une tâche
très importante, ainsi qu'une grande responsabilité.
Bie:r que cette Organisation ait. ~éjà consacré des
efforts considérables à la promotion des droits de
l 'homme et des libertés fondamentales, nous pensons
que ces efforts n'ont pas été suffisants. Nous sommes
convaincus qu'elle devra étendre et intensifier son
action à cet égard; c'est pourquoi nous accueillons
avec satisfaction l'examen de la proposition du
gouvernement de Costa Rica portant création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
Droits de l'Homme [A/5963]. L'Afghanistan assumera
à l'égard de cette proposition l'attitude la plu13
favorable.

95. J'ajoute que l'Organisationdes Nations Unies dans
son ensemble devra répondre positivement et d'une
seule voix à la déclaration suivante de l'ambass.a
deur Goldberg: "Tout en nous souciant des droits
et des libertés des nations, nous ne devons pas
négliger les droits et les libertés des individus."
[1334ème séance, par. 101.]

96. Je ne puis quitter cette tribune sans exprimer,
au nom de ma délégation, la se.tisfaction que liOUS a
causé la récente visite de sa Sainteté le Pape Paul VI.
Nous avons été profondément impressionnés par la
sincérité de son message. Avec d'autres partisans et
avocats de la paix, nous l'assurons de notre amour
de Itt paix et de notre attachement à la cause de la
paix, fondés sur nos propres convictions spirituelles.

91. L'Afghanistan se rend compte de la grande utilité
des mesures bilatérales et des accords de pays à
pays dans le domaine du développement économique et
de la coopération internationale. Nous sommes pro
fondément reconnaissants aux pays amis qui nous ont
aidés à développer économiquement notre pays, grâce
à une politique généreuse de coopération inter
nationale, qui nous a permis d'accepter cette
assistance malgré notre politique de stricte indépen-
dance. ..

90. Les droits sans restriction des pays sans littoral
sont indéniables. En conséquence, les problèmes de
transit, qui. se posent à ces pays, devraient être
suivis d'une manière permanente par notre Organisa
tion et notamment par les organes de la Conférence
des Nations Unj,es sur le Commerce et le Développe
ment, dans le dessein de répondre à leurs besoins.

~ Qui s'est tenue â Genève du 23 mars au 16 juin 1964.
§j Conférence des Nations Unies sur le commercedetrallsit des pays

sans littoral. tenue â New ~ork du 7 Juin au 8 Juillet 1965.
gj TD/TRANSIT/9 et Corr.l.

84. Nous déclarons sans ambiguité que, conformé- sans littoral, nous estimons qu'elle constitue un
ment nu principe de la responsabilité collective de . premier pas en direction du but recherché, en ce
tous .les Etats Membres, les droits de l'Ass~mblêe sens qu'elle pourrait contribuer à la normalisation
devraient être respectés en cé qui concerne l'évalua- des échanges commerciaux pour les pays qui n'ont
tion et l'approbation des charges financières résul- pas accès à la mer.
tant des opérations de maintien de la paix, quelles
qu'elles soient, et l'a'vis de tous les membres des
Nations Unies entendu à propos du choix des méthodes
à utiliser dans ces opérations.

85. Toutefois, nous ne sommes pas enc.:>re entière
ment convaincus qu'il soit possible de satisfaire à
tous les besoins que l'on considère nécessaires,
compte tenu des changements survenus depuis 1945.
Ceci ne veut aucunement dire que nous contestions'
l'existence de semblables changements. Mais nous
voudrions demander à l'Assemblée d'examiner avec
attention si le fait de se fonder sur ces changements
lui permettrait r~ellementd'aboutir à des dispositions
plus précises, susceptiNes d'emporter l'adhésion de la
totalité des membres dans les circonstances actuelles.

86. En toutes circonstances, la situation économique
et sqciale des régions en voie de développement
demeure pour nous une réalité d'importance primor
diale. L'action des Nations Unies dans ce domaine
est aussi nécessaire que ses activités politiques et
ne saurait en aucun cas être considérée comme
ayant une portée moindre. L'action politique des
Nations Unies éclipse fréquemment ses activités dans
les domaines économique et social. Cette situati'on
est regrettable, car il serait injuste de décider de
1& réussite ou de l'insuccès des Nations Unies, en se
fondant d'abord sur ses résultats dans le domaine
politique. Sa réussite ou s'on échec dans l'avancement
d'une coopération économique efficace dans les
domaines économique, social, culturel et humanitaire
sont dignes de la même attention.

87. Malgré les nombreux efforts et les essais répétés
effectués pour modifier, en faisant appel à la coopéra
tion internationale, les conditions regrettables qui
existent dans les nations en voie de développement, le
fait demeure. que la situation a empiré à plus d'un
titre.

88. La première Conférence des Nations Unies sur
le Commerce et le Développement.!! a fait date dans
l'histoire des efforts accomplis par les. Nations
Unies, en vue de définir les formidables problèmes
économiques et commerciaux qui confrontent les pays
en voie de développement. Nous avons tous, sans
exception, noté avec satisfaction les résultats de la
Conférence de Genève. Malheureusement, l'application
des résolutions prises n'a pas répondu aux espoirs
des nations en voie de développement.

89. L'un des résultats concrets de la Conférence des
Nations Unies sur le Commerce et le Développement
fut la convocation de la Conférence de plénipo
tentiaires, en vue de l'adoption de la Convention sur
le commerce de transit des pays sans littoral.2l.
Comme le sait l'Assemblée, cette Conférence a adopté
une Convention.2l. Bien que cette dernière ne réponde
pas entièrement aux aspirations légitimes des pays
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§j Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des pays
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aidés à développer économiquement notre pays, grâce
à une politique généreuse de coopération inter
nationale, qui nous a permis d'accepter cette
assistance malgré notre politique de stricte indépen-
dance. ..

92. On ne peut ignorer, cependant, la nécessité
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tion multilatérale. Les Nations Unies ont accompli à
cet égard une œuvre remarquable; malheureusement,
la question de l'application de ses résolutions n'a
pas reçu l'attention qu'elle méritait.

93. En tant que pays en voie de dévekppement,
membre des institutions spécialisées, nous nous
sentons tenus d'exprimer officiellement notre
gratitude pour la manière dont ces institutions nous
aident dans leurs champs d'action respectifs.

94. Dans le 'domaine des droits de l'homme, on a
assigné à POrganisation des Nations Unies une tâche
très importante, ainsi qu'une grande responsabilité.
Bie!' que cette Organisation ait. ~éjà consacré des
efforts considérables à la promotion des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, nous pensons
que ces efforts n'ont pas été suffisants. Nous sommes
convaincus qu'elle devra étendre et intensifier son
action à cet égard; c'est pourquoi nous accueillons
avec satisfaction l'examen de la proposition du
gouvernement de Costa Rica portant création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
Droits de l'Homme [A/5963]. L'Afghanistan assumera
à l'égard de cette proposition l'attitude la plul3
favorable.

95. J'ajoute que l'Organisationdes Nations Unies dans
son ensemble devra répondre positivement et d'une
seule voix à la déclaration suivante de l'ambassa
deur Goldberg: "Tout en nous souciant des droits
et des libertés des nations, nous ne devons pas
négliger les droits et les libertés des individus."
[1334ème séance, par. 101.]

96. Je ne puis quitter cette tribune sans exprimer,
au nom de ma délégation, la se.t!sfaction que nous a
causé la récente visite de sa Sainteté le Pape Paul VI.
Nous avons été profondément impressionnés par la
sincérité de son message. Avec d'autres partisans et
avocats de la paix, nous l'assurons de notre amour
de It\ paix et de notre attachement à la cause de la
paix, fondés sur nos propres convictions spirituelles•
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Nous nous souviendrons toujours des paroles qu'il a
prononcées poUr dire aux peuples de la terre que
l'Organisation des Nations Unies est notre seul espoir.
le lieu 00. les hommes peuvent apprendre les moyens
d'assurer la paix. Nous considérons comme un grand
privilège d'avoir pu nous joindre à ses prières pour
le bonheur de l'humaniM.
97. Le Prince SOUVANNA PHOUMA (Laos): La
délégation laotienne se réjouit sincèrement de la
brillante élection de M. Amintore Fanfani à la
pr'ésidence de notre Assemblée et lui adresse ses
vives et très chaleureuses félicitations. Ces félicita
tions sont d'autant plus sincères que le peuple lao
tien n' oublie pas le rôle actif joué par l'Italie, au
Conseil de sécurit6. lorsqu'une grave crise télécom
mandée de l'extérieur secoua mon pays durant l'été
de 1959. Grâce à l'action rapide du sous-comitê
d'information et d'investigation créé par le Conseil
de sécurité [résolution' 133 (1959)]. au sein duquel
l'Italie était représentée ainsi que le Japon, la Tunisie
et l 'Argentine, les visées de domination de nos voisins
furent déjouées.

98. Les problèmes qui, cette année, seront examiné~,
sont d'une très grande importance, étant donné ra
situation internationale; ils comportent' tant de pos
sibilités dangereuses que le rôle du Président de
l'Assemblée, lors de cette vingtième session est
singulièrement délicat et ses resp~nsabilités sin
gulièrement lourdes. Cependant, l'Assemblée a fait
son choix et exprimé sa, confiance. Notre délégation
ne voudrait pas ajouter d'autres compliments à cet
éclatant Mmoignage de co~fiance et d'estime donné
par 117 nations.

99. Je n'aurai garde d'oublier de souligner à ce
propos le rôle difficile, mais combien méritoire, du
Préoident de notre Assemblée lors de la dix-neuvième
session qui a su, avec tact, diplomatie et courage,
remplir son rôle pendant l'année écoulée.

100. D'autre part, nous saluons avec joie la venue
de trois nouveaux Membres - Singapour, lee Iles
Maldives et la Gambie - en' cette assemblée qui
s'augmente d'année en année,"signe heureux, signe
nécessaire de l'universalité de cette institution.

101. Je viens de dire que les problèmes qui seront
examinés cette année sont d'une importance extrême
et comportent des possibilités de très graves dangers
pour le monde. C'est en effet le sentiment profond
de notre délégation et. semble-t-il aussi. celui des
autres Membres de ItOrganisation de~ Nat~ons Unies.
J'amais le monde. depui~ la deuxièm'e guer:re mondiale,
n'a côtoyé d'aussi près une nouvelle catastrC'lphe. Une
partie de l'Asie est déjà en flammes. On parle d'
"es",alade". Les incidents frontaliers se multiplient
partout. Les uitim&tums sont lancés brutalement.
D'immenses forces de destruction sont à pied d' œuvre,
causant de fantastiques dégâts dans des pays à peine
libér~s de la sujétion coloniale ou féodale et dont les
misérables populations ont davantage besoin de pat."l
que d~ canons. Le colonialisme maintient désespéré
ment. et avec férocité parfois, ses .'privilèges. La
ségrégation r!\ciale s'exprime dans une explosion de
désespoir et cie haine. Les impérialismes anciens et
les nouveaux, plus perfides et tout aussi dangereux,
se 'manifestent sans pudeur. C'est vraiment le coeur
serz:é d'angoisse que not:t:~ pays, ravagé lui-même

par la guerre, la subversion· et les ingérences
étrangères, voit grandir les dangers d'une explosion
générale qui nous conduirait tOl1.s vers ,la dest~uctioli.

Jamais la paix n'a été aus/pi incert.,.i.ne et c'est
malheureusement en Asie, el1ltre peuples voisins et,
hélas~ souvent frères, que les combats sont lee plus
furieux et les plus meurtriers.

102. A quoi devons-nous cette déplorable etpathétique,.
situation, et pourquoi les problèmes fondamer.tl':\ux, les
causes fondamentales de la tension et des conflits ne
peuvent-ils être réglés oonformément aux principes
de la Charte que nous avons tous acceptée, ou encore
conformément· à l'esprit et aux principes de la·
conférence' !3andoung de 1955 puisque, aussi bien.
certaines nations ici présentes ont participé active
ment à l'élaboration de ces rêsolutions qui. en leur
temps - et c'est à peine hier - ont suscité les
plus légitimes espoirs dans les pays asiatiques et
africains?

103. En ce qui concerne notre délégation, nous
pensons - et ce qui se passe dans notre pays le
prouve sans conteste - que l'état de tension et de
déséquilibre actuel vient tout d'abord et essentielle
ment de ce que, pour beaucoup de pays encore, les
principes sur lesquels nous avons essayé d'établir les
règles de relations internationales pacifiques ne sont
pas acceptés intégralement. Nous constatons que les
intérêts nationaux, les intérêts idéologiques, les
questions de domination et de prestige passent, pour
certaines puisss.nces surtout, avant toute considéra
tion de coop~ration internationale.

104. Nous nous excusons de parler avec cette fran
chise, mais rien, dans cette noble maison. ne doit
être. caché' aux dépens de l!amitié internationale et
de la sauvegarde de la paix mondiale. Sinon les pro
blèmes fondamentaux demeurent inohangés, et à force
d'être tenus sous le couvert, ou abordés par des biais,
ou atténués par des compromis provisoires, ils
éciatent l.T:n jour etprécipitent le monde dans l'angoisse
et la, peur. C'Dmme on vient de le voir tout récemment.
Le fait évident est que, pour certaines nations qui
possèdent l'influence et le pouvoïr réel, l'intérêt
national égoil;te-celui qu'une expression. célèbre fait
"nartre dans l'âme ducanon" -reste le critère D"~ ljeur.
la règle d'or politique. Les intérêts des autres nations
viennent bien loin derrière. On en fait fi, si l'on ne
les écrase pas, comme le nôtre par exemple.

105. Il est peut-être temps de reviser toutes ces
politiques d'emprise directe ou indirecte et de se
débarrasser des rêves d'h~~gémonie. Nous avons, au
Laos. lutté contre l'impérialisme et nous ne voulons
d'aucune àutre forme d'impérialisme, fdt-il promet
teur du,paradis te1·r~stre. Ce que nous voulons, c'est
que Iton respeote notre liberté, notre souveraineté! n~s
frontières et notre régime. Qu'on nous laisse donc en
paix travaUler. comme nous voulons. à nous "libérer"1
Nous n'avons nullement besoin de leçons de quiconque
pour apprécie,!' celles de l'histoire et méditer sur sa
marche inexorabJe. N()Us demandons avec force l'ap..
plièation intégrale. hcmnête et loyale, par to\-!S les
signataires, des accords de 1962.Z/ garantiss&nt-le
mot a un sombre humour-notre neutralité.

li Péclaration sur la neutr~litê du Laos et Protocole, signé. le ~.l
juillet 1962.
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temps - et c'est à peine hier - ont suscité les
plus légitimes espoirs dans les pays asiatiques et
africains?

103. En ce qui concerne notre délégation, nous
pensons - et ce qui se passe dans notre pays le
prouve sans conteste - que l'état de tension et de
déséquilibre actuel vient tout d'abord et essentielle
ment de ce que. pour beaucoup de pays encore, les
principes sur lesquels nous avons essayé d'établir les
règles de relations internationales pacifiques ne sont
pas acceptés intégralement. Nous constatons que les
intérêts nationaux, les intérêts idéologiques, les
questions de domination et de prestige pass~nt, pour
certaines puiss8.nces surtout, c:vant toute considéra
tion de coop~ration internationale.

104. Nous nous excusons de parler avec cette fran
chise, mais rien. dans cette no'ble maison. ne doit
être. caché' aux dépens de l!amitié internationale et
de la sauvegarde de la paix mondiale. Sinon les pro
blèmes fondamentaux demeurent inohangés. et à force
d'être tenus sous le couvert, ou abordés par des biais.
ou atténués par des compromis provisoires, ils
éciatent l.y,n jour etprécipitent le monde dans l'angoisse
et la, peur. C'Dmme on vient de le voir tout récemment.
Le fait évident est que, pour certaines nations qui
possèdent l'influence et le pouvoïr réel, l'intérêt
national égoil;te-celui qu'une expression. célèbre fait
"nartre dans l'âme ducanon" -reste le critère n', ljeur.
la règle d'or politique. Les intérêts des autres nations
viennent bien loin derrière. On en fait fi, si l'on ne
les écrase pas, comme le nôtre par exemple.

105. Il est peut-être temps de reviser toutes ces
politiques d'emprise directe ou indirecte et de se
débarrasser des rêves d'h~~gémonie. Nous avons, au
Laos. lutté contre l'impérialisme et nous ne voulons
d'aucune àutre forme d'impérialisme, fdt-il promet
teur dU.paradis tej.'re.stre. Ce que nous voulons, c'est
que l'on respeote notre liberté, notre souveraineté.. n~s
frontières et notre rêgime. Qu'on nous laisse donc en
paix travaUler. comme nous voulons. à nous "libérer"1
Nous n'avons nullement besoin de leçons dequiconque
pour apprécie,r celles de l'histoire et méditer sur sa
marche inexorabJe. NCJUS demandons avec force l'ap..
plièation intégrale, honnête et loyale, par tm·1s les
signataires. des accords de 1962.Z/ garantiss2.nt-le
mot a un sombre humour-notre neutralité.

li Péclaration sur la neutralitê du Laos et Protocole, signés le ~.)
juillet 1962.
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106. Or que voyons-noua au lieu de cette garantie
loyale et "honnête? Des bataillons étrangerss'im
plantent dèputs bient6t 20"ans dans notre .pays pOur
'afde~~ des re~Ues,qui n'ant été mandatés que par
t>t1x-mêmes et 1'10n par le peuple lao, à semer ruine
et mis~re' dans 'un pays dont les traditions de paix et
~e tolérance ,eont connues de tous. Non satisfaites
d'intlervenir en force dans notre pays, ces troupes
étraL..'gères se serv~nt de notre territoire pour porter
aUleurs la semence de la subversion et de la violence.

107. Malgré cela, nous avons travaillé à êtablir la
concorde nationale et nous avons fait beaucoup de .
concessions sur les plans diplomatiques et autres, sans
être d'ailleurs payés de retour, de sorte que le
Laos est resté un pays en proie à la guerre depuis
près. d'une génération d'hommes. Nous n'avons pas
'beaucoup d'espoi:r qu'une telle situation puisse
s'améliorer dês lors que toutes nos conc(~ssbns

n'ont rencontré que dérobades et refus et qy.e ceux
qui soutiennent militairement-les rebelles lao, m~nent
une autre guerre prês de chez nous et se refusent,
là aussi, à toute concession et à toute discussion
autour d'une table de négociation pour régler l'en
semble des problêmes. Pourtant, nous sommes
toujours' prêts à ouvrir largement nos bras pour
accueillir dans la .communauté nationale tous les
Lao, sans distinctiot\ d!opinion ou d'origine.

108. Depuis la signature à Genêve in1962 des accords
sur la neutralité du Laos, nous n'entrevoyons encore,
hélasl de la part des Pathet Lao aucun signe de
conciliation et de coopération qui nous permette
d'engager notre pays dans la voie de la normalisa
tion de nos institutions intérieures et du rétablisse
ment de lapaix. Le mécànisme institué par ces accords
se trouve bloqué par l'obstruction tenace et délihérée
de nos adversaires. La Commission internationale de
surveillance et de contrOle, composée des représen
tants de l'Inde, du Canada et de la Pologne, à l'égard
de laquelle nos adversaires ont manifesté réticence
et hostUité, n'a pas pu remplir correctement sa·
mission de paix. Tout est remis en question, même
le sort de notre pays.

109. Ainsi donc, nous pensons qu'il faudra, lors de
cette vingtiême session de l'Assemblée générale,
fai~e un bilan loyal et prendre des résolutions dans
le dessein de les mener à terme et ne pas laisser
la plupart des grands problêmes internationaux
devenir, d'année en année, plus aigus et plus dangereux.
Il n'est pas question, certes, de régler ces problêmes
sans tenir compte des intérêts nationaux et nous ne
prétendons nullement vouloir construire unmonde dans
l'abstrait. Pour les Etats comme pour les individus,
il faut tenir compte des "nourritures terrestres".
Cependant, il nous faut tous considérer le fait que
l'esprit de la Charte des Nations Unies tient compte
de l'universalité du monde politique. Si nous n'en
tenons pas compte, -aucun des problêmes fondamen
taux-notamment, le désarmement général, la non
prolifération des armes thermonucléairés, le
cOlonialisme, le néo-colonialisme, la ségrégation
raciale, les droits des peuples, la liberté politique
ne pourra être résolu et nous reviendrons bienMt
au rêgne de la force, si ce n'est. hélas! déja. fait.
Et ici, nous pensons que l'exemple doit être donné
par ceux qui occupent dans le monde une place

prépondérante et dont la voix est puissante et décisive.
L'heure de l'humanité n'est plus aux rivalités des
puissances, mais a. la coopération et à l'f.mtraide.
Beaucoup de pays, dans cette assemblée, ont un
passé; chargé de prestige et de gloire. A. quoi leur
servirait de cueillir un laurier de plus au détriment
de la paix?

110. La délégation du Laos se réserve. évidemment,
le droit d'expliquer plus amplement sa positic1n sur
les points inscrits à l'ordre du,jour aufur et à mesure
qu'ils seront soumis aux débats. Nous parlerons encore
de nos problèmes, de la guerre qu'on nous impose,
et des ingérences extérieures qui l'animent et la
perpétuent: nous parlerons encore des nouveaux
impérialismes qui tentent de nous asservir. Mais nous
en parlerons en ne perdan.t pas de vue que l'As
semblée générale doit être une assemblée des nations
"unies", et nous réclamerons inlassablement qu'on
respects la Charte, son esprit et ses clauses.

111. Aujourd'hui, noua avons seulement voulu
formuler un voeu pressant que requiêrent la situation
mondiale et l'avenir: épargnons a. notre admirable
institution une crise aux conséquences incalculables.
p~rsonne ici n'ignore que l'on -à parlé, et que Ifon
parle, de la paralysie de l'Organi,sation des Nations
Unies. Certains pays ont même erlvisagé de la rem
placer p~:t' une autre organisation oa. seraient ras
semblées les nations insatisfaites, les forces que l'on
appelle "progressistes" ou "montantes". Nous ne
youlons pas envisager cette éventualitê, tant elle nous
paraft' monstrueuse: ce serait partager le monde en
deux parties antagonistes, additionner les possibilités
de cr.ise et multiplier les chances d'une guerre des
peuples. Cependant, nous ne devons pas prendre cette
menace a. la légêre. Nous ne voulons pas voir notre
or:tanisation atteinte de paralysie, ni assister en
spectateur passif à son agonie. Nous devons, au
contraire, en t.enir compte pour sauver l~paix mondiale
en surmontant nos égoi13mes nationaux et idéologiques,
et examiner tous les problêmes en suspens dans un
esprit. de collaboration et d'amitié. L'Organisation
des Nations Unies s'entrouvera renforcée ~t les règles
morales qu'elle incarne prendront plus de force et
de poids car. pour nous, elle doit être la conscience
morale du monde; c'est pourquoi nous mettons en
exergue, pour le rêglement des problèmes, la notion
morale et non pas les intérêts égoil:;~es.

112. A cet égard, le cessez-le-feu accepté par l'Inde
et le Pakistan .consti~e un succês majeur pour l'Or
ganisation des Nations Unies, et untriomphe personnel
pour le Secrétaire général U Thant, auquel nous
rendons ici un hommage éclatant pour le rdle décisif
qu'il a joué dans cette délicate affaire. C'est aussi
dans cet esprit que je voudrais lui exprimer ici,
solennellement, les sincêres remerciements de mon
pays pour les travaux remarquables du Comité pour
t'aménagement du bassin inférieur du Mékong. C'est
pourquoi nous considérons aussi que cette institutionne
devrait écarter aucune nation, aucun Etat, car le
solidarité humaine apparaft de plüs enplus nécessaire,
de plus en plus impérieuse dês lors qu'elle est de
plus en plus menacée.

113. Que cette vingtiême session qui vient d'entendre,
pour la premiêre fois, l'appel plein de noblesse et
de raison de la plus haute autorité religieuse de
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106. Or que voyons-noua au lieu de cette garantie
loyale et 'honnête? Des biitaHlons étrangerss'im
plantent dèputs bientÔt 20" ans dans notre .pays pOur
.afdEù\' des re~lles.qui nIant été mandatés que par
tmx..mêmes et J'10n par le peuple lao, à semer ruine
et mis~re' d~s 'un pays dont les traditions de paix et
~e tclérance ,eont connues de tous. Non satisfaites
d'intlervenir en force dans notre pays, ces troupes
étraL..'gères se serv~nt de notre territoire pour porter
ailleurs la semence de la subversion et de la violence.

107. Malgré cela, nous avons travaillé à êtablir la
concorde nationale et nous avons fait beaucoup de
concessions sur les plans diplomatiques et autres. sans
être d'ailleurs payés de retour. de sorte que le
Laos est resté un pays en proie à la guerre depuis
près. d'une génération d'hommes. Nous n'avons pas
'beaucoup d'espoiT qu'une telle situation puisse
s'améliorer dès lors que toutes nos concossbns
n'ont rencontré que dérobades et refus et qv.e ceux
qui soutiennent militairement· les rebelles lao. mènent
une autre guerre près de chez nous et se refusent,
là aussi, à toute concession et à toute discussion
autour d'une table de négociation pour régler l'en
semble des problèmes. Pourtant, nous sommes
toujours' prêts à ouvrir largement nos bras pour
accueillir dàns la communauté nationale tous les
Lao. sans distinctiot\ d!opinion ou d'origine.

lOS. Depuis la signature à Genève in1962 des accords
sur la neutralité du Laos, nous n'entrevoyons encore,
hélas! de la part des Pathet Lao aucun signe de
conciliation et de coopération qui nous permette
d'engager notre pays dans la voie de la normalisa
tion de nos institutions intérieures et du rétablisse
ment de lapaix. Le mécànisme institué par ces accords
se trouve bloqué par l'obstruction tenace et délihérée
de nos adversaires. La Commission internationale de
surveillance et de contrOle, composée des représen
tants de l'Inde, du Canada et de la Pologne, à l'égard
de laquelle nos adversaires ont manifesté réticence
et hostilité, n'a pas pu remplir correctement sa·
mission de paix. Tout est remis en question, même
le sort de notre pays.

109. Ainsi donc, nous pensons qu'il faudra, lors de
cette vingtième session de l'Assemblée générale,
fai~e un bilan loyal et prendre des résolutions dans
le dessein de les mener à terme et ne pas laisser
la plupart des grands problèmes internationaux
deveDir, d'année en année, plus aigus et plus dangereux.
Il n'est pas question, certes, de régler ces problèmes
sans tenir compte des intérêts nationaux et nous ne
prétendons nullement vouloir construire unmonde dans
l'abstrait. Pour les Etats comme pour les individus,
il faut tenir compte des "nourritures terrestres".
Cependant. il nous faut tous considérer le fait que
l'esprit de la Charte des Nations UDies tient compte
de l'universalité du monde politique. Si nous n'en
tenons pas compte. -aucun des problèmes fondamen
taux-notamment, le désarmement général, la non
prolifération des armes thermonucléairés, le
cOlonialisme. le néo-colonialisme, la ségrégation
raciale, les. droits des peuples, la liberté politique
ne pourra être résolu et nous reviendrons bientcSt
au règne de la force, si ce n'est, hélas! déjà fait.
Et ici, nous pensons que l'exemple doit être donné

.......... ~.~~ .ceux qui occupent dans le monde une place

prépondérante et dont la voix est puissante et décisive.
L'heure de l'humanité n'est plus aux rivalités des
puissances, mais ft. la coopération et à l'(~ntraide•
Beaucoup de pays, dans cette assemblée, ont un
passé; chargé de prestige et de gloire. A quoi leur
servirait de cueillir un laurier de plus au détriment
de la paix?

110. La délégation du Laos se réserve, évidemment.
le droit d'expliquer plus amplement sa positic1n sur
les points inscrits à l'ordre du,jour aufur et à mesure
qu'ils seront soumis aux débats. Nous parlerons encore
de nos problèmes, de la guerre qu'on nous impose.
et des ingérences extérieures qui l'animent et la
perpétuent; nous parlerons encore des nouveaux
impérialismes qui tentent de nous asservir. Mais nous
en parlerons en ne perdan.t pas de vue que l'As
semblée générale doit être une assemblée des nations
"unies", et nous réclamerons inlassablement qu'on
respects la Charte, son esprit et ses clauses.

111. Aujourd'hui, nous avons seulement voulu
formuler un voeu pressant que requièrent la situation
mondiale et l'avenir: épargnons à notre admirable
institution une crise aux conséquences incalculables.
Personne ici n'ignore que l'on -à parlé, et que Ifon
parle. de la parafysie de l'Organj,sation des Nations
Unies. Certains pays ont même erivisagé de la rem
placer p~:t' une autre orgamsation 00. seraient ras
semblées les nations insatisfaites, les forces que l'on
appelle "progressistes" ou "montantes". Nous ne
youlons pas envisager cette éventualitê, tant el1enous
paraft' monstrueuse; ce serait partager le monde en
deux parties antagonistes, additionner les posaibllités
de cr,ise et multiplier les chances d'une guerre des
peuples. Cependan~, nous ne devons pas prendre cette
menace ft. la légère. Nous ne voulons pas voir notre
or:J8.nisation atteinte de paralysie, ni assister en
spectateur passif à son agonie. Nous devons, au
contraire. en t.enir compte pour sauver l~paix mondiale
en surmontant nos égoi1:Jmes nationaux et idéologiques,
et examiner tous les problèmes en suspens dans un
esprit. de collaboration et d'amitié. L'Organisation
des Nations Unies s'en trouvera renforcée ~t les règles
morales q'ù' elle incarne prendront plus de force et
de poids car, pour nous, elle doit être la conscience
morale du monde; c'est pourquoi nous mettons en
exergue, pour le règlement des problèmes, la notion
morale et 11'0n pas les intérêts égoil:;~es.

112. A cet égard, le cessez-le-feu accepté par l'Inde
et le Pakistan.consti~eun succès majeur pour l'Or
ganisation des Nations Unies, et untriomphe persormel
pour le Secrétaire général U Thant, auquel nous
rendons ici un hommage éclatant pour le rôle décisif
qu'il a joué dans cette délicate affaire. C'est aussi
dans cet esprit que je voudrais lui exprimer ici,
solennellement, les sincères remerciements de mon
pays pour les travaux remarquables du Comité pour
t'aménagement du bassin inférieur du Mékong. C'est
pourquoi nous considérons aussi que cette institutionne
devrait écarter aucune nation, aucun Etat, car le
solidarité humaine apparaft de plûs enplus nécessaire,
de plus en plus impérieuse dès lors qu'elle est de
plus en plus menacée.

113. Que cette vingtième session qui vient d'entendre,
pour la première fois, l'appel plein de noblesse et
de raison de la plus haute autorité religieuse de
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la chrétienté. soit celle de la coopération. de l'en
traide et de la solidarité. et celle oÜ nous nous
entendrons pour créer un monde pacifique. amical
et meilleur. En tant que bouddhist€. je souhaite
sincèrement que son message de paix soit entendu et
médité par tous les responsables des destinées du
monde.

114. M. VAKIL (Iran) [traduit de l'anglais]: Il m'est
agréable de féliciter S. E. M. Fanfani. le distinguê ,
Ministre d,es affaires étrangères d'Italie. de son
élection à la présidence de la vingtième session de
l'Assemblée Générale. L'accueil qu'a reçu sa
candidature est à la mesure de la haute estime dans
laquelle il est tenu. C'est avec un sentiment de
tristesse que nous' avons appris l'accident regrettable
qui lia frappé. Je tiens à lui exprimer nos souhaits
de prompt rétablissement. afin que cette Assemblée
puisse à nouveau profiter de ses conseils avisés et
de sa compétente autorité.

115. Représentant d'une nation qui a conttibuê. d'une
manière inappréciable, au développement du droit et
de la justice, savant éminent, il apporte dans ses
hautes fonctions les qualités qui sont. nécessaires
pour mener à bien les importants· travaux de l'As
semblée. En le félicitant. je parle au nom d'un pays
qui a maintenu &:~Teç le sien les relations les plus
cordiales et les plus amicales. Les liens qui unissent
nos deux pays ont d'ailleurs été cimentés pendant
des siècles par des échanges culturels et intellectuels.
Les débats du congrès international qui s'est tenu à
Rome au mois d'avril dernier sous les auspices de
l'Académie dei Lincei ont mis en lumière une fois
de plus l'importance de ces échanges.

116. Si l'on se place sur le plan des relations
diplomatiques entre les deux pays. puis-je mentionner
que le premier émissaire de la République de Venise.
Katherino Zéno. fut envoyé à la Cour de Perse en
1470.' Et. permettez-moi de rappeler qu'en 1294. le
vénitien Marco Polo. agissalï~ en qualité d'envoyé de
Kubla Khan. eut la délicate missidn d'accompagner à
Tabriz la Princesse Ku..kachine,' jeune beauté venant
de la Cour de pékin pour épouser Arghum. le monar
que régnant alors sur la Perse.

117. Nous nous réunissons à nouveau en une période
culminante des affaires mondiales et les problèmes
qui nous confrontent sont ·nombreux. cOihplexes et
d'une grande portée. Nous ne' cODuaissons que trop
certains d'entre eux, car ils nous reviennent d'année
en année et nous n'avons encore pu leur trouver de
solution. D'autres sont nouveauxmais gros de dangers,
nous rappelant que la recherche de la paix est une
longue tâche exigeant de nous tous des efforts soutenus
et renouvelés.

118. Nous avons encor.' nettementàlamémoirecom
ment cette Assemblée mondiale a été partiellement
paralysée. il y a moins d'un an. par une crise
financière. Fort heu:!"'eusement, la dix-neuvième ses-- . ~

sion, qui commença ses travaux soùs l'ombre du
:iésespoir. s'est terminée sur une note de confiance
et d'espoir. L'effet thêrapeutique du choc que nous
avons éprouvé est peut-être salutaire. car 11 noUs
montre à quel point notre Organisation s'est trouvée
au bord de l'inefficacité totale.

.
119. L'Organisation d(.6 Nations Unies est peut
être loin de la perfection, mais elle nous donne l'00- .

casion d'harmoniser' nos efforts en vue de la coexis
tence pacifique. Elle ouvre également la voie vers la
paix par cao~rationinter~ationale.et c' est v~aiment \
notre meilleur es!" ,iOir dans un monde 00. "les L.~tru

ments de gue'rre' ont dépassé, et de beauccup. les'
instruments de paix".

120. Maintenant qu'elle a survécu à cette crise
financière. nous souhaitons ardemment que l'A~
semblée retrouve la force et l'unité. sans lesquelles
elle ne peut s'acquitter de ses nobles fonctions.

121. A cet égard, je 'voudrl1is ret:dre hommage a.
Son Excellence M. Alex ~uaîSon-S~"~·ey. PI'ésident
de la d!x-neuvième session de l'Assel...-(.Lêe Générale,
pour son esprit constructif et son c>bJectivité qui nous
ont sol'~is de l'impasse. Je voudrais de la même
mani~re remercier sincèrement de ses conseils etde
son assistance notre Secrétaire Général U Thant qui
par son dévouement à la caus\? des Nations Unies
permit au" Nations Unies de sortir de l'adversité.

. ,

122. Si la crise financière paraft être. pour le
moment, écartée. les causes du malaise demeurent.
Nous ne pouvons nous illusionner.les dtlficultés ne sont
pas surmontées. Au contraire, nous devons profiter
de ce répit pour essayer de concilier le!:! divergences
politiq,ues fondamentales.

123. Ce qui semble -être une difficulté financière,
entravant les travaux de notre Organisation, est en
réalité le reflet d'une controverse d'ordre constitu
tionnel qui intéresse nan seulementles relations entre
grandes puissances ~ mais aussi les relations entre
les grands et les petits et la sécurité de tous dans
l'avenir.

124. A la guerre on ne peut opposer que l'action
concertée des nations,par l'intermédiai·re 'des Nations
Unies et. comme la gt.~el"re à l'ère nucléaire pourrait
décimer les peti.ts auS'SÎ facilement que les grands,
les petits pays devraient assumer leur part de
responsabilité dans le maintien de la paix. La par
ticipation de ces pays aux opérations de maintien da la
paix n'est pas seulement conforme au principe
démooratiqu.e de représentation, mais elle. est in
dispensable il la mise au point d'un ensemble- de lois
et de principes ~~néraux régissant nos relations

125. Notre position en tant que petit état. qui r6pase
sur notre j~sirde participer à l'actioncommune visant
~ garantir notre sécurité et notre' survie et sur les
réalitês actUèlles dans le monde, est très claire.
Comme nous avons déjà 'eu l'occasion de ledir~. nous
reconnaissons que le Conseil de Sécurité est avant
tout responsable dès opérations de maintien de la
paix. comormément aux dispositions de l'article 24
de la éharte des Nations Unies. Nous sommes en
outre fe:rmement convaincus que l'Assemblée Générale
a sa part de responsabilité. complément de celle qui
a été donnée au Consell de Sécurité, dans le maintien
de la paix et 'de la sécurité. Nous maintenons. par
surcroft. que si le Conseil de Séourité n'agit pas en
face d'une situation donnée susceptible de menacer la
paix, et par conséquent notre existence, nous avons
le droit d'agir par l'intermédiaire de l'Assemblée
Gén~rale aussi bien en" droit que par instinct. Nous
sommes renforcés dans notre sentiment par la

,
".~ .,
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la chrétienté, soit celle de la coopération, de l'en
traide et de la solidarité, et celle oil nous nous
entendrons pour créer un monde pacifique, amical
et meilleur. En tant que bouddhist€, je souhaite
sincèrement que son message de paix soit entendu et
médité par tous les responsables des destinées du
monde.

114. M. VAKIL (Iran) [traduit de l'anglais]: Il m'est
agréable de féliciter S. E. M. Fanfani, le distingué
Ministre ~es affaires étrangères d'Italie, de son
élection à la présidence de la vingtième session de
l'Assemblée Générale. L'accueil qu'a reçu sa
candidature est à la mesure de la haute estime dans
laquelle il est tenu. C'est avec un sentiment de
tristesse que nous' avons appris l'accident regrettable
qui Pa frappé. Je tiens à lui exprimer nos souhaits
de prompt l'établissement, afin que cette Assemblée
puisse à nouveau profiter de ses conseils a.visés et
de sa compétente autorité.

115. Représentant d'une nation qui a contribuê, d'une
manière inappréciable, au développement du droit et
de la justice, savant éminent, il apporte dans ses
hautes fonctions les qualités qui sont, nécessaires
pour mener à bien les importants· travaux de l'As
semblée. En le félicitant, je parle ~u nom d'un pays
qui a maintenu a~Teç le sien les relations les plus
cordiales et les plus amicales. Les liens qui unissent
nos deux pays ont d'ailleurs été cimentés pendant
des siècles par des échanges culturels et intellectuels.
Les débats du congrès international qui s'est tenu à
Rome au mois d'avril dernier sous les auspices de
l'Académie dei Lincei ont mis en lumière une fois
de plus l'importance de ces échanges.

116. Si l'on se place sur le plan des relations
diplomatiques entre les deux pays, puis-je mentionner
que le premier émissaire de la République de Venise,
Katherino Zéno. fut envoyé à la Cour de Perse en
1470.' Et, permettez-moi de rappeler qu'en 1294, le
vénitien Marco Polo, agissatJ.~ an qualité d'envoyé de
Kubla Khan, eut la délicate missidn d'accompagner à
Tabriz la Princesse Ku.kachine,' jeune beauté venant
de la Cour de pékin pour épouser Arghum, le monar
que régnant alors sur la Perse.

117. Nous nous réunissons à nouveau en une période
culminante des affaires mondiales et les problèmes
qui nous confrontent sont 'nombreux;; cOillplexes et
d'une grande portée. Nous ne' conl\aissons que trop
certains d'entre eux, car ils nous reviennent d'année
en année et nous n'avons encore pu leur trouver de
solution. D'autres sont nouveauxmais gros de dangers,
nous rappelant que la recherche de la paix est une
longue tâche exigeant de nous tous des efforts soutenus
et renouvelés.

118. Nous avons encor.' nettementàlamémoirecom
ment cette Assemblée mondiale a été partiellement
paralysée, il y a moins d'un an, par une crise
financière. Fort heu:!..·eusement, la dix-neuvième ses-- . .,
sion, qui commença ses travaux soùs l'ombre du
iésespoir, s'est terminée sur une note de confiance
et d'espoir. L'effet thêrapeutique du choc que nous
avons éprouvé est peut-être salutaire, car il nous
montre à quel point notre Organisation s'est trouvée
au bord de l'inefficacité totale.

.
119. L'Organisation d(.6 Nations Unies est peut
être loin de la perfection, mais elle nous donne l'00- .

casion d'harmoniser' nos efforts en vue de la coexis
tence pacifique. Elle ouvre également la voie vers la
paix par cao~rationinter~ationale,et c' est v~aiment \
notre meilleur es!" lOir dans un monde 00. "les L.~tru

ments de gue"rre' ont dépassé, et de beaucoup, les'
instruments de paix".

120. Maintenant qU'elle a survécu à cette crise
financière, nous sOl:maitons ardemment que 1'A13
semblée retrouve la force et l'unité, sans lesquelles
elle ne peut s'acquitter de ses nobles fonctions.

121. A cet égard, je 'voudrl1is rendre hommage a.
Son Excellence M. Alex ~uaîson-St: "~·ey, PI'ésident
de la dUt-neuvième session de l'Assel..,-(.Lée Générale,
pour son esprit constructif et son objectivité qui nous
ont sor'~is de l'impasse. Je voudrais de la même
mani~re remercier sincèrement de ses conseils etde
son assistance notre Secrétaire Général U Thant qui
par son dévouement à la cause des Nations Unies
permit au" Nations Unies de sortir de l'adversité.

, .
122. Si la crise financière parai't être, pour le
moment, écartée, les causes du malaise demeurent.
Nous ne pouvons nous illusionner, les dtlficultés ne sont
pas surmontées. Au contraire, nous devons profiter
de ce répit pour essayer de concilier le13 divergences
politiq,ues fondamentales.

123. Ce qui semble 'être une difficUlté financière,
entravant les travaux de notre Organisation, est en
réalité le reflet d'une controverse d'ordre constitu
tionnel qui intéresse nan seulementles relations entre
grandes puissances; mais aussi les relations entre
les grands et les petits et la sécurité de tous dans
l'avenir.

124. A la guerre on ne peut opposer que l'action
concertée des nations.par l'intermédiai·re 'des Nations
Unies et, comme la gl~eTre à l'ère nucléaire pourrait
décimer les peti.ts auâ'Si facilement que les grands,
les petits pays devraient assumer leur part de
responsabilité dans le maintien de la paix. La par
ticipation de ces pays aux opérations de maintien da la
paix n'est pas seulement conforme au principe
dêmooratiqu,e de représentation, mais elle, est in
dispensable â la mise au point d'un ensemble de lois
et de principes ~lénéraux régissant nos relations

125. Notre position en tant que petit état, qui r6pose
sur notre j~sirde participer à l'actioncommune visant
'\ garantir notre sécurité et notre' survie et sur les
réalitês actUélles dans le monde, est três claire.
Comme nous avons déjà 'eu l'occasion de ledirE:, nous
reconnaissons qU'a le Conseil de Sécurité est avant
tout responsable dès opérations de maintien de la
paix, conformément aux dispositions de l'article 24
de la éharte des Nations Unies. Nous sommes en
outre fe:rmement convaincus que l'Assemblée Générale
a sa part de responsabilité, complément de celle qui
a été donnée au ConseU de Sécurité, dans le maintien
de la paix et 'de la sécurité. Nous maintenons, par
surcroi't, que si le Conseil de Séourité n'agit pas en
face d'une situation donnée susceptible de menacer la
paix, et par conséquent notre existence, nous avons
le droit d'agir par l'intermédiaire de l'Assemblée
Gén~rale aussi bien en" droit que par instinct. Nous
sommes renforcés dans notre sentiment par la
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128. En même temps que nous nous efforçons de
rendre efficaces les opérations de maintien de l'ordre
(les Nations Unies, nous devons aussi essayer de
redonne'r· vie a~ procédures que l'Organisation a
mises SUr pied pour régler les différends dans la
paix et dei les améliorer. .:.Jous approuvons à cet
effet l'initiative du gouvernement du Royaume-Uni
qui recommande l'inscription à l'ùrdre du jour de
l'Assemblée de la question du règlement pacifique
des différends [A/5964]. L'étude du vaste et riche
dossier des occasions o~ les différends ont été régl~s
pacüiquement au cours des dernières vingt années
ferait ressorti!' les éléments positifs et les faiblesses
de notre action, ce qui pourrait nous aider à améliorer
nos méthodes actuelles et à en mettre au point
d'autres. Ceci est de pr~mière importance, a. une
époque ofi nous avons tant besoin de nouvelle.,
méthodes et de nouveaux moyens pour résoudre une
nouvelle crise particulièrement menaçante.

129. Il ne s'agit plus seulement d'espél'er m.9.intenir
la paix par la coopération international(;l, au moyen·
soit d'opérations do maintien de la paix, soit de
méthodes de règlement pacifique, il Iaut le faire.
C'est une question dans laquelle' chacun a son rOle
à jouer, les grands parce qu'ils peuvent faciliter ou

démocratisation du concept du sécurW~ collective au réduire à néant cette ooopêration, les petits parce
cours des 20 dernières années. Cette position est non qu'ils craigIient l'anéantissement total. Nous avons
seulement raisonnablè, démocratique et juste, mais tous la responsabilité de veiller à ce que nos actions
elle se justifie également par les faits, puisque la soient entièrement dirigées dans le sens de ce
sécurité collective par la coopératiorl de cinq puis- préalable qu'est l'application·du droit et de la justice
sances ne s'est pas matérialisée wndant les pour tous grâce aux travaux deI=' différents organes
vingt années d'existence des Nations Unies. des ~ati9ns_Vnies.Quelqu'un peut-il faire fi de la loi
" qui s'oppose à ses intérêts et en même temps
126. En ce qui concerne le financement des futures reprocher à un autre d'agir de même? Quelqu'unpeut-il
opérations de maintien de l'ordre, nous avons souvent refuser d'appliquer les résolutions des Nations Unies
eu l'occasion de dire que les dépenses de ces opéra- qui ne sont pas de son godt, en particulier celles qui
tions doivent être prises en charge par tous les mem- ont trait à la paix et à la sécurité internationales et
bres. De plus, le barême d'évaluation de la contribu- au même moment demander à d'autres de régler leurs
tion de chaque membre devrait être fixé en fonction différends par des voies pacifiques?
d'~ certain nombre de principes es.sentiels, à savoir,
la responsabilité spéciale des membres permanents du 130. Il convient ici de mentionner le conflit armé
Conseil de sécurité et la capacité de paiement des entre, l'Inde et le Pakistan; qui cause tant d'aDxi~i~ à
pays en développement. Nous sommes heu.reuxde noter mon gouvernement. Le litige qui les oppose à propos
que ces vues ont été incorporées aux principales du Cachemire couve depuis dix-sept ans sous le
directives contenues dans le Rapport du Secrétaire couvert d'une trêve imposée par le Conseil de
Général et du Président de l'Assemblée générale]/'. Sêcurité et dont l'objet était de permettre awc parties

de régler pacifiquement leur différend. Depuis dix-
127. Ce ne sont pas seulement nOEl paroles~ mais sept a'ilS c'est l'impasse et le Conseil de Sécurité
également nos 9.,ctes, qui montrent l'importance que
nou~' attachons au principe dr1tne sécurité collective n'a pas au cours de ses quelques interventions réussi
à laquelle participent le plus grand nombre possible a. faire appliquer ses px'opres résolutions, et l'eau
de pays. Afin de permettre aux Nations Unies de qui dormait s'est remise à bouillonner.
maintenir efficacement la paix, sa Majesté Impériale. 131. Le cessez-le-feu entre le Pakistan et l'Inde,
la Chahincr.ah a déjà fait savoir que le gouvernement appliqué sur les instances du Conl:leil de Sécurité, a
iranien tiendra prêt un détachement de·.l.'armée été U-l'l grand soulagement pour le monae entier. Malgré
iranienne auquel les Nations Unies 'pourront faire tout,' et bien que l'arrêt des effusions de sang nous
appel le cas échéant. Ce détachement comprend une a.it r~confortés, les Nations Unies nepeuventrel~cher
compagnie d'infanterie aéroportée et ses services, leur surveillance tant qu'un rêgle'ment permanent
un groupe aérien et untroisième gronpe d'observateurs n'aura été trouvé .confÇ>rme aux, dispositions des
et d'officiers de liaison. Notre contribution modeste, résolutions du Conseil de Sécu:r;ité. UIJ. règlement,
si l'on tient compete de l'ampleur des crises mondia- pour être durable, ne doit pas être obtenu sur la
les, exige de notre pays un sacrifice non négligeable, base drexr 1dients de nature politique, mais doit avoiT
puisque nos ressourc~s et nos efforts sont axés sur pour fondement le droit et la justice, ~'est:-à-dire

le développement de notre économie. qu.' il doit faire appel a. Ifautodétermination, principe
que les deux parties avaient antérieurement accepté.

. ,

132. Le gouvernem~nt'et le :Peuple d'fran ont des
raisons supplémentaires d'être troublés par le con
flit acœ~~ entre l'Inde et le Pakistan. Nous avens
toujours maintenu des relations amicales avec l'Inde
et nos liens culturels :remOl..tent audébut de l'histoire.
Nous sommes liés auPakistan par de profondes racines
religieuses et fraternelles qui ont, en outre, été
cimenMes par notre participation à l'Organisation du
Traité central et par la coopération régionale en vue
du développement. Ce conflit chronique, qufdétourm,t
de précieuses ressources ciont les populations ont
besoin et qui épuise'· les énel'gies des deux côtés,
ntest de l'intérêt de personne et la guerre demeurera
une menace constante tant que la querelle ne sera pas
réglée. A notre avis, dono, le Conseil de Sécurité n'a
d'autre solution que de poursuivre vigo':lreusement
l'application de ses propres résolutions, comme i.1
s'est engagé à le faire dans le paragraphe 4 de la
résolution 211 (1965) du 20 septembre 1965.

133. Devant cette Assemblée, le MiniBtre des
Affail'es Etrangères d'Iran a l'année dernière
[1292ème séance] exprimé le grave souci que causai~

a. notre gouvernement la Situation dans une autre
région troublée. Il s'agit du problème de Chypre qui .
n'a pas encore été rés-<>lu. Ma délégation estime qu'il
fau.~- ~DUjourS garder à Ilesprit l'existence sur cette ne
d'obligations contractuelles aussi bien que de co~.. '.'.

j

.Y Oôcumènts officiels de l'AoJsemblée générale, di'E:feuviême
session, Annexes, anMxe No 21, documents A/5915 et Add.l, annexe II.

128. En même temps que nous nous efforçons de
rendre efficaces les opérations de maintien de l'ordre
d,es Nations Unies, nous devons aussi essayer de
redonnES'l' vie a~ procédures que l'Organisation a
mises SUr pied pour régler les différends dans la
paix et deI les améliorer. .:.Jous approuvons à cet
effet l'initiative du gouvernement du Royaume-Uni
qui recommande l'inscription à l'ùrdre du jour de
l'Assemblée de la question du règlement pacifique
des différends [A/5964]. L'étude du vaste et riche
dossier des occasions oQ. les différends ont été régl~s

pacüiquement au cours des dernières vingt annêes
ferait ressorti:!' les éléments positifs et les faiblesses
de notre action, ce qui pourrait nous aider à améliorer
nos méthodes actuelles et à en mettre au point
d'autres. Ceci est de pr~mière importance, à une
époque ail nous avons tant besoin de nouvellE'''
méthodes et de nouveaux moyens pour résoudre une
nouvelle crise particulièrement menaçante.

129. Il ne s'agit plus seulement d'espérer m9.intenir
la paix par la coopération international~, au moyen
soit d'opérations do maintien de la paix, soit de
méthodes de règlement pacifique, il taut le faire.
C'est une question dans laquelle' chacun a son r61e
à jouer, les grands parce qu'ils peuvent faciliter ou
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démocratisation du concept du sécurW~ collective au réduire à néant cette ooopêration, les petits parce
cours des 20 dernières années. Cette position est non qu'ils craigIient l'anéantissement total. Nous avons
seulement raisonnablè, démocratique et juste, mais tous la responsabilité de veiller à ce que nos aotions
elle se justifie également par les faits, puisque la soient entièrement dirigées dans le sens de ce
sécurité collective par la coopêratioll de cinq puis- préalable qu'est l'application'du droit et de la justice
sances ne s'est pas matérialisée ~ndant les pour tous grâce aux travaux del3 différents organes
vingt années d'existence des Nations Unies. des ~ati9ns_Vnies.Quelqu'un peut-il faire fi de la loi

., qui s'oppose à ses intérêts et en même temps
126. En ce qui concerne le financement des futures reprocher à un autre d'agir de même? Quelqu'unpeut-il
opérations de maintien de l'ordre, nous avons souvent refuser d'appliquer les résolutions des Nations Unies
eu l'occasion de dire que les dépenses de ces opéra- qui ne sont pas de son goüt, en particulier celles qui
tions doivent être prises en charge par tous les mem- ont trait à la paix et à la sécurité internationales et
bres. De plus, le barême d'évaluation de la contribu- au même moment demander à d'autres de régler leurs
tion de chaque membre devrait être fixé en fonction différends par des voies pacifiques?
d'~ certain nombre de principes es.sentiels, à savoir,
la responsabilité spéciale des membres permanents du 130. Il convient ici de mentionner le conflit armé
Conseil de sécurité et la capacité de paiement des entre. l'Inde et le Pakistan; qui cause tant d'ailxiéiê à
pays en développement. Nous sommes heu.reuxde noter mon gouvernement. Le litige qui les oppose à propos
que ces vues ont été incorporées aux principales du Cachemire couve depuis dix-sept ans sous le
directives contenues dans le Rapport du Secrétaire couvert d'une trêve imposée par le Conseil de
Généra], et du Président de l'Assemblée générale]/'. Sêcurité et dont l'objet était de permettre aux parties

de régler pacifiquément leur différend. Depuis dix-
127. Ce ne sont pas seulement nOEl paroles~ mais sept af~'lS c'est l'impasse et le Conseil de Sécurité
également nos 9..ctes, qui montrent l'importance que n'a pas au cours de ses quelques interventions réussi
nouii' attachons au principe d'Une sécurité collective
à laquelle participent le plus grand nombre possible à faire appliquer ses px'opres résolutions, et l'eau
de pays. Afin de permettre aux Nations Unies de qui dormait s'est remise à bouillonner.
maintenir efficacement la paix, sa Majesté Impériale, 131. Le cessez-le-feu entre le Pakistan et l'Inde,
la Chahinchah a déjà fait savoir que le gouvernement appliqué sur les instances du Conl:leil de Sécurité, a
iranien tiendra prêt un détachement de ... 'armée été u..l'l grand soulagement pour le monae entier. Malgré
iranienne auquel les Nations Unies 'pourront faire tout,' et bien que l'arrêt des effusions de sang nous
appel le cas échéant. Ce détachement comprend une a.it réconfortés, les Nations Unies nepeuventrel~cher
compagnie dfinfanterie aéroportée et ses services, leur surveillance tant qu'un règle'ment permanent
un groupe aérien et untroisième gronpe d'observateurs n'au~a été trouvé ,conf9rme aux, dispositions des
et d'officiers de 'liaison. Notre contribution modeste, résolutions du Conseil de Sécu:r;ité. UI}. règlement,
si l'on tient compete de l'ampleur des crises mondia- pour être durable, ne doit pas être obtenu sur la
les, exige de notre pays un sacrifice non négligeable. base ctrexr 1dients de nature politique, mais doit avoiT
puisque nos ressourc'9S et nos efforts sont axés sur pour fondement le droit et la justice, ~'est:-à-dire

le développement de notre économie. qu'il doit faire appel à lfautodétermination, principe
que les deux parties avaient antérieurement accepté.

, ,

132. Le gouvernem~nt et le :Peuple d'rran ont des
raisons supplémentaires d'être troublés par le con
flit actl.!.~~ entre l'Inde et le Pakistan. Nous avens
toujours maintenu des relations amicales avec l'Inde
et nos liens culturels remOl..tent au début de l'histoire.
Nous sommes liés auPakistan par de profondes racines
religieuses et fraternelles qui ont, en outre, été
cimentêes par notre participation à l'Organisation du
Traité central et par la coopération régionale en vue
du d~veloppement. Ce conf1i~ chronique, qufdétourne,
de précieuses ressources dont les populations ont
besoin et qui épuise" les énel'gies des deux côtés,
n'est de l'intérêt de personne et la guerre demeurera
une menace constante tant que la querelle ne sera pas
réglée. A notre avis, donc. le Conseil de Sécurité n'a
d'autre solution que de poursuivre vigo':lreusement
l'application de ses propres résolutions, comme i.1
s'est engagé à le faire dans le paragraphe 4 de la
résolution 211 (1965) du 20 septembre 1965.

133. Devant cette Assemblée, le Ministre des
Affail'es' Etrangères d'Iran a l'année dernière
[1292ème séance] exprimé le grave souci que causai~

à notre gouvernement la situation dans une autre
région troublée. Il s'agit du problème de Cbyprë qui .
n'a pas encore été réa-()}u. Ma délégation estime qu'il
fau~ 'tDUjourS garder à Ilesprit l'existence sur cette ne
d'obligations contractuelles aussi bien que de com." "'.
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1 1362ème séance''''; 14 octobre 1965
• 1

$2 LI & il , MiS ; t ; dt ; j , UiZSiS iUUIJ; U !iL ; t, IX li i!iI :o,op:.::: : .. "' :.." :ut

15 1

1,

'.

139. Ainsi que l'a· proclamé le Chahincha dallS le.'
message adressé à cette Asse:Qlblée:

"L'une des grandes menaces qui nuit à la bonne
harmonie. et au juste équilibre de ce globe est
l'ignorance, un terrible fléau frappant plus d'un
milliard d'êtres humains qui sont ainsi privés de la
jouissance de l'un des droits les plus fondamentaux
de l'homme: le droit à l'éducation" [A/6024.]

140. Fort heureusement les efforts déployés en
coopération pour lutter contre l'analphabétisme vien
nent de recevoir un nouvel élan. Sur l'initiative du
Chahinchah. un Congrès mondial des ministres d~'
l'éducation en vue de l'éliminationde l'analphabétisme
s'est réuni à Téhéran du 8 au 19 septembre 1965 sous
les auspices de l'UNESCO. Ce Congrès qui a eu
beaucoup de succès a fix~ les moyens de mener une
campagne à l'échelle mondiale contre l'ignorance des
mass~s. Au cours des débats, le problème de l'anal
ph9,bétisme dans le monde a été examiné sous tOUg

ses aspects et la gravité de cette situation a été
reconnue. Le Congrès a solennellement affirmé que la
suppression 'iotale de l'analphabétisme constitue
aujourd'hui l'un des problèmes les plu13 importants
du développement é,conomique et social. La disüussion
a montré que l'analphabétisme, dont souffrent, plus
particulièrement les pays en voie de développement;
aggrave leur situation déjà défavorable, et que non
seulement les peuples directement intéressés en
,p4tiss~nt, mais aussi l'humanité entière dont le
progrès est ainsi retardé. Ce fléau estpar conséquent
un mal commun qui frappe les pays dévelowpês aussi
bien que les pays sous-développêsi et il faut le com
battre par l'union de toutes les forces, tous les
moyens et. toutes les ressources.

141. Parmi les principes incor.porés dans les résolu-'
tio~s du Co~ès de Téhéran'sur l'~nstructlonfigure
.,celui énoncé· dans .l'appel historique du Chahincba;
selon lequei tous les gouvernements de-n-aient
dépenser davantage pour éliminer l'analph~bétisme
dans le monde et renoncer à une partie d~ leurs
dépenses militaires à cet effet. Ce princip-~ a déjà
été mis en app!îcation dans la campagn~menée avec
succès en Iran "contre l'analphabétisme. par1iculière
ment par Pincorporation des recrues dans le. tfc~rps./'

d'enseignement" en guise de service mUitairè~

142. Mon pays a été heureux d'accueillir le, Cong'rês
mondial pour l'élimination de l'analphaMtisme. Gar il
a,profondément conscience de l'importance aussi t,len
'que de la noblesse de cette t4che.Jé voudrais, à ce
sujet, remercier le Président de l'Assemblêe
générale, ,M. Far.:fai1i, du- chaleureux appui-qu'il a.
apporté à Sa Majesté Impériale" en diffusant son
message sous forme du- document officiel '[A/60241,
et en appelant SUl' lui l'attention de l'Assemblée.

1.43•.,La ca:iD.pagne contre l'analphabétisme est JJ~~

des. points que S. S. le pape Paul VI a t:ne~Sf

134. La recherche d'une solution au problème im
médiat des conflits armés oudes désaccords politiques
ne devrait pas nous empêcher de traiter les questions
économiques et sociales urgentes qui intéressent
tontes lés nations.

135. Une des questions vitales dans le monde
d' aujourd1hui est celle du développement. Tous les
habitants de la planète devraient, dans ce siècle 00.
l 'homme est enpasse d'atteindre les étoiles, bénéficier
également des merveillesscieritifiques qui ont capitvé
l'imagination de l'homme ct lui ont donnê les outils
qui lui permettent de se développer rapidement.

136. L'Iran, comme beaucoup de nations représentées
ici, livre actuellement une bataille pour faire démarr.er
son développement. Nous avons appris, cefaisant,que
pour y parvenir les moyens tr.aditionnels ne suffisent
pas. Nous étiorls donc contr'aints de faire vite et
d'élàbore:.. des Dléthodes qui nous permettent d'accéder
beaucoup plus rapidement aubut que nous nous sommes
nous-mêmes fj,xés. Ces m~;.hodes sont incorporées
dans une charte ,de grandes r~formes révolution
naires, promvl1guée par Sa Majesté Impériale le
Chahinchah pour supprimer les causes D).émes du
sous-dêvelopplament.

137. Les pr06édés archaltJ.ues d'exploitation agricole
disparaissent sous la pression constante de la
réforme agri1ooie. La modernisation et la mécanisa
tion de l'agriculture ont reçu priorité dans nos
programmes de développement et des travaux
importants ont été accomplis sur l'ensemble du
territoire.

138. 'foutefois. la tâche que nous nous sommes
fixée ne consiste pas seulement à changer les aspects
physiques de notre pays~ en multipliant les indu~tl"ies.

en creusant des lacs artificiels ou en élévant.des ..
barrages; elle n'a d'ailleurs pas non plus pour objet
d'accélérer la production à tous les nivea:wc, mais eUe
a pour but é'ssentiel de rompre la subordination
féodale et de transformer les relations des hommes
entre eux. Le mot "développement" a, pour nous, un
sens beaucoup plus profond que la signification con
ventionnelle donnée 'à ce terme. Selon nous le cercle
vicieux du sous-développement est. entre autres
choses, un état mental, une conception désuète de la
vie. Le progrès accéléré et sout~mu ne oommencera

_munautés distinctes, si l'on veut que la sol\1tion que lorsque les façons de voir de ,la population se/
apportée soit équitable et durable. Aucune solution seront profondément modifiées, cette trarasformatt{ln
viable ne. peut être trouvée à ce problème, si l'on engençlrant à son tour de nouvelles idées et. de
ne préserve les droits et les intérêts que la loi nouvelles raisons d'espérer. C'est tclqueleproblême
reconr.9.1t aux deux communautés. A ce propos, nous de l'éducation apparaft nettement sous un joUl' nouveau
voudrions réitérer r10tre conviction que Pune des et devient d'importance primorrJiale, car il ne peut
conditions eseentielles pour résoudre d'une façon y avoir de vrai développement sans éducation des
durable la question de Chypre, conformémentauxbuts masses.
et aux principes de la Charte et à la Déclaration
Universelle des Droits de l'Homme, estde sauvegarder
les droits indéniables des Chypriotes turcs. Nous pen
sons que les décisions prises par l'Assemblé~

Générale devraient, par conséquent, avoir pour objet
d'aider toutes les parties encause à se mettre d'accord
sur une solution au mF.')yen de négociations tenant
compte des intérêts réciproques des deux com
munautés, ainsi qU'il est prévu dans la résolution
adoptée le 4 mars 1964 par le Conseil de SéclU'ité
[186 (1964)].
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139. Ainsi que l'a· proclamé le Chahlncha dlUlS le.'
message adressé à cette Assemblée:

"L'une des grandes menaces qui nuit ft. la bonne
harmonie. et au juste équilibre de ce globe est
l'ignorance, un terrible fléau frappant plus d'un
milliard d'êtres humains qui sont ainsi privés de la
jouissance de l'un des droits les plus fondamentaux
de l'homme: le droit à l'éducation" [A./6024.]

140. Fort heureusement les efforts déployés en
coopération pour lutter contre l'analphabétisme vien
nent de recevoir un nouvel élan. Sur l'initiative du
Chahinchah, un Congrès mondial des ministres dei'
l'éducation en vue de l'éliminationde l'analphabétisme
s'est réuni ft. Téhéran du 8 au 19 septembre 1965 sous
les auspices de l'UNESCO. Ce Congrès qui a eu
beaucoup de succès a fixê les moyens de mener une
campagne ft. l'échelle mondiale contre l'ignorance des
maSS9S. Au cours des débats, le problème de l'anal
ph9,bétisme dans le monde a été examiné sous toUg
ses aspects et la gravité de cette situation a été
reconnue. Le Congrè9 a solennellement affirmé que la
suppression ~otale de l'analphabétisme constitue
aujourd'hui l'un des problèmes les pluo importants
èlu développement é.conomique et social. La disüussion
a montré que l'analphabétisme. dont souffrent. plus
particulièrement les pays en voie de développement;
aggrave leur situation déjà défavorable, et que non
seulement les peuples direotement intéressés en

.p4tissent, mais aussi l'humanité entière don~ le
progrès est ainsi retardé. Ce fléau estpar conséquent
un mal commun qui frappe les pays dévelowPês aussi
bien que les pays sous-développés. et il faut le com
battre par l'union de toutes les forces, tous les
moyens et. toutes les ressources.

141. Parmi les principes incorporés dans les rêsolu-'
tio~s du COllgI'ès de Téhéran'sur l'~nstructionfigure

..celui énoncé· dans .l'appel historique du Chahincba,
selon lequei tous les gouvernements dettaient
dépenser davantage pour éliminer l'analphabétisme
dans le monde et renoncer ft. une partie d~ leurs
dépenses militaires ft. cet effet. Ce princip-~ a déjà
été mis en app!îcation dans la campagn.~.men~eavec
succès en IraD.contre l'analphabétisme. pa:rticÙ1ière
ment par Pincorporation des recrues dans le lfC~rps ..f'
d'enseignement" en guise d9 service mUitaire~

142. Mon pays a été heureux d'accueillir le. Congrès
mondial pour l'élimination de l'ij,nalpha~tisme.Clar il
a,profondément conscience de l'Importance aussi\jîen
'que de la noblesse de cette tâche. Je vQudrais, à ce
sujet, remercier le Président de l'Assemblée
générale, ,M. F2.r.âa:m, du- chaleureux appui-qu'il a.
apportê à Sa Majesté Impériale en d:l.ffusant son
message sous forme du- document officiel '[A/60241,
et én appelant SUl' lui l'attention de l'Assemblée.

1.43•.. La cail'lpagne contre l'analphabétisme est J:.~

des. points que S. S. le pape Paul VI a ~e~s,

134. La recherche d'une solution au problème "im
médiat des conflits armés oudes désaccords politiques
ne devrait pas nous empêcher de traiter les questions
économiques et sociales urgentes qui intéressent
tontes lés nations.

135. Une des questions vitales dans le monde
d'aujourd/hui est celle du développement. Tous les
habitants de la planète devraient, dans ce siècle oQ
l'homtne est enpasse d'atteindre les étoiles, bénéficier
également des mervei11esscieritifiques qui ont capitvé
l'imagination de l'homme at lui ont donné les outils
qui lui permettent de se développer rapidement.

136. L'Iran, comme beaucoup de nations représentées
ici, livre actuellementune bataille pour faire démarrer
son développement. Nous avons appris, ce faisant, que
pour y parvenir les moyens traditionnels ne suffisent
pas. Nous étions donc contr'aints de faire vite et
d'élàbore:.. des D.'léthodes qui nous permettent d'accéder
beaucoup plus rapidement aubut que nous nous sommes
nous-mêmes fj;xés. Ces m~;:"hodes sont incorporées
dans une charte .de grande's r~formes révolution
naires, promtl1guée par Sa Majesté Impériale le
Chahinchah pour supprimer les causes D'J.êmes du
sous-dêvelopplement.

137. Les prolJédés archaii:J.ues d'exploitation agricole
disparaissent sous la pression constante de la
réforme agri1co'ie. La modernisation et la mécanisa
tion de l'agriculture ont reçu priorit~ dans nos
programmes de développement et des travaux
importants ont été accomplis sur l'ensemble du
territoire.

138. 'routefois, la tâche que nous nous sommes
fixée ne consiste pas seulement ft. changer les aspects
physiques de notre pays~ en multipliant les indu~tries,

en creusant des lacs artificiels ou en élévant ·des"
barrages; elle n'a d'ailleurs pas non plus pour objet
d'accélérer la production à tous les niveawc, mais eile
a pour but è'ssentiel de rompre la subordination
féodale et de transformer les relations des hommes
entre eux. Le mot "développement" a, pour nous, un
sens beaucoup plus profond que la signification con
ventionnelle donnée 'à ce terme. Selon nous le cercle
vicieux du sous-développement est, entre autres
choses, un état mental, une concep.tion désuète de la
vie. Le progrès accéléré et sout~nu ne uommenccra

.munautés distinctes, si l'on veut que la sol\1tion que lorsque les façons de voir de -la population s~/

apportée soit équitable et durable. Aucune solution seront profondément modifiées, cette tJ;'e.!lsforJllat:f.on
viable ne. peut être trouvée à ce problème, si l'on engen!irant ft. son tour de n01,lvelles idées et. de
ne préserve les droits et les intérêts que la loi nouvelles raisons d'espérer. C'est icl que le problème
recom:.9.ft aux deux communautés. A ce propos, nous de l'éducation apparaft nettement sous un jour nouveau
voudrions réitérer rlotre conviction que l'une des et devient d'importance primorrJiale, car 11 ne peut
conditions essentielles pour résoudre d'une façon y avoir de vrai développement sans éducatioa des
durable la question de Chypre, conformémentauxbuts masses.
et aux principes de la Charte et à la Déclaration
Universelle des Droits de l'Homme, est de sauvegarder
les droits indéniables des Chypriotes turcs. Nous pen
'sons que les décisions prises par l'Assemblé~

Générale devraient, par conséquent, avoir pour objet
d'aider toutes les parties encause ft. se mettre d'accord
sur une solution au mr;)yen de négociations tenant
compte des intérêts rêciproques des deux com
munautés, ainsi qu'il est prévu dans la résolution
adoptée le 4 mars 1964 par le Conseil de Sécqrité
[186 (1964)].
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\''dans le discours qu'11 a prononcé devant l'Assemblée.
Ce fut un réconfort pour les Nations Unies et les pays
mt)mbres participant a. la campagne d'entendre Sa
Sain~té décrire cet effort comme une œuvre magnlfl
qui qui ~ "mérite l'éloge et l'appui de tous, y compris
le Nôtre" f~-347ème séance, par. 43].
~

144. Une autre t.endance intéressante est la création
de là Conférence Qes Ne.tions Unies sur le commerce
et le développement 1 qui en peu de temps a obtenu des
résultats considérahles. Le Conseil du commerce et
ffu développement a d~jà été constitué, ainsi qu'un
certain nombre d'orga~es subsidiaires qui traiteront
des diffêrents aspacts ~u commerce et du développe
ment. De phla, la Com~érence a déjà déterminé la
nature et les incidences fIes problèmes qui touchent
au .clJmmerCG international et au développement. Mais
le succès des efforts que nous faisons ensemble
f/our combler Itécart, toujour:~ grandissant, du revenu
par habitant entre pays rH,mes et pays pauvres,
dépennra en définitive de la coopération des pays
industriels. Le fait qu'ils aient' accepté pour commen
cer les recommandations de la: Conférence constitue
une bonne base initiale à partir de laquelle po.urra
se poursuivre une action dont If1 besoin se fait sentir
de plus en plus.

145. La coopération internatior,ale au niveau régional,
conçue pour lutter contre l es ma l1X socio-économiques,
se développe rapidement elle ,a.ussi. Dans notre ré
gion, par exemple, les efforts menés de concert par
la Turquie, le Pakistan et l'Irtln ont eu des résultats
appréciables dans le cadre de \la Coopération régio
nale pour le développement (RC!'». En juillet 1965, le
ConseU ministériel' d'a RCD a adopté des mesures de
grande portée destinées ft. favorist'r le développement
de la coopération économique et calturelle entre les
t;;,'ois pays. Déjà un certain nom~~e d'initiatives
communes ont été mises sur pied ou ~ont à l'étude
dans les domaines de la coopération te()ooique, des
transports aériens, des transports marHi.mes, du
pétrol~, ùes sous-produits du pétrole, du tourü:une, de
l'information, du commerce, de la coopéraUOli cul
turelle, etc.

146. Nous n'avons pas ma.,qué d'améliorer nos
relations avec d'autres pays voisins. Je signalerai, à
ce propos, un accord de t.oopêration économique et
technique entre l'Iran et l'Union soviétique, qui a
été signé au d.Jbut de ce mois. En plus des avantages
concrets qu'il apportera sUl" le plan technique et
économique, cet accord, nous en. sommes convaincus,
renforcera encore les bonnes relations entre les deux
pay,s.

147. Pend,o~nt l'année 1964, la coopération inter
nationale pour l'élimination d~ colontalisme en
a.Pplication des dispositions de la Déclaration des
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays

""et aü:,( peupl~s coloniaux ne siest pas rel4chée. La
Oommission spéciale des Vingt-Quatre, dont 1'1Iranest
membre, a bèaucoup contribué à la cause de la
dé.col<?pisation en tenant des réunions en Afrique. Non
seulement elle a pu obtenir de cette manière des
renseignements de première main sur ia Situation
dans- les territoires coloniaux, mais elle a, de sur
croit, acdt'u 1~espolr et ln confiance des peuples qui
'0~8e rendre comp~e de l'intérêt qu~ les Nations

Unies portent à la libération des peuples du
colonialisme et au soutien qu'elles fournissent.

148. Le r.: ,·...{érnement iranien a déjà eu l'occasion,
au cours <:1e la présente session de l'Assemblée, de
souhaiter la bienvenue par la vQix du chef de la
délégation japonaise à la Gambie, aux Iles Maldives
et à Singapour, nouveaux membres de l'Organisation
des Nations Unies [1332ème séance]; puis-je
maintenant ajouter mes compliments personnels et
exprimer ma convictionque l'Organisationbénéficiera
de la sagesse de ceG nouveaWL membres et de la
contribution qu'ils apporteront aux travaux de l'Or
ganisation?

149. Je dirai en concluant que. si au COtU'S de la
dix-neuvième session nous avons vu le désespoir se
changer en espérance. notl'e vœu le plus cher est que
pendant la vingtième session, et celles qui suivront.
cette espérance se concrétise par des actes. Je suis
persuadé qu'avec Jiesprit de coopération qui a manqué
a. la fin de la dernière session, une formule acceptahle
pourra être trouv,ée pour les opérations de maintien
de la paix. En même temps qu'il faut donner à l'Or
ganisation des Nations Unies une meilleure possibilité
de maintenir effièacement la paix. il faut renforcer
de même la méthode et les moyens d'exercer ce
pouvoir. A cette époque, qui est la nôtre. ott grâce à
la science moderne et à la technologie, les rê\res de
l'homme de conquérir la faim et la pauvreté. la ma
ladie et l'analphabétisme sont devènus des objectifs
accessibles, nous devons redoubler nos efforts pour
lancer une attaque concertée contre ceux des mala~ses
sociaux qui retardent le dévelof,pement économique
et social. Et avec un peu de chance, nous pourrons
établir une paix durable et juste.

150. Le VICE-PRESIDENT [traduit de l'espagnol]: Je
donne la pa.role au représentant du Pakistan dans
l'exercice de son droit de réponse.

151. M. ABDULLAH (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
Le Ministre des affaires étrangères de l'Inde a
consacré une bonne partie de son exposé du 12
octobre 1965 [1358ème séance] aux relations de
l'Inde avec le Pakistan. Il n'a rien dit de nouveau ou
d'original. La plupart de ses arguments étaientconnus
d'avance et ils avaient été réfutés par le Ministre
des affaires étrangères du Pakistan [1339ème séance],
par M, Ayub [1342ème séari.ce] et .M. Anjad Ali
(1352ème séance] qui ont déjà pris la parole au cours
de cette session. Je ne mettrai pas la patience de
l'Assemblée générale à l'épreuve en revenant sur
une question déjà bien rebattue. Je dois pourtant
relever 'la thèse principale développée par le Ministre
des affaires étrangères de l'Inde concernant le Ca
chemire. Il s'est exprimé en ces termes:

"Juridiquement, constitutionnellement, morale
ment et conformément à la volonté de sa population.
l'Etat de Jammu et Cachemire constitue une partie
intêgrante de l'Union indienne". [1358ème séance,
par. 56.]

152. Il m'est difficile d'exprimer à l'Assemblée
l'indignation que ces paroles outrageal1tes provoquent
dans l'esprit et dans le cœur d'un 'habitant du CacXie
mire, et en parUculier pour celui dont 1e1 pèr~ .. le
cheik Muhammad Abdullah, depuis plu~1 de d~ux

génêl'ations, s'identifie à !a lutte du Jam'lnt,l et
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\\dans le discours qu' 11 a prononcé devant l'Assemblée.
(te fut un réconfort pour les Nations Unies et les pays
m~mbres participant a. la campagne d'entendre Sa
Sain~té décrire cet effort conune une œuvre magnifi
qui qui "mérite l'éloge et l'appui de tous, y compris
le NÔtre" f1347ême séance, par. 43].
~

144. Une autre t.endance intéressante est la création
de la Conférence Qes Ne.tions Unies sur le commerce
et le développement, qui en peu de temps a obtenu des
résultats considératles. Le Conseil du commerce et
"6u développement a d~jà été constitué, ainsi qu'un
certain nombre d'organes subsidiai:res qui traiteront
des diffêrents aspacts C:u commerce et du dêveloppe
ment. De ph.$. la Comt'érence a déjà déterminé la
nature et les incidences r)es problèmes qui touchent
au .commerCG international et au développement. Mais
le succès des efforts que nous faisons ensemble
f/our combler l'écart, toujour:~ grandissant. du revenu
par habitant entre pays ri<Jhes et pays pauvres,
dépenctra en définitive de la coopération des pays
industriels. Le fait qu'ils aient· accepté pour corr.lmen
cel' les recommandations de la' Conférence constitue
une bonne base initiale à partir de laquelle po.urra
se poursuivre une action dont 1" besoin se falt sentir
de plus en plus.

145. La coopération internatior,ale au niveau régional,
conçue pour lutter contre les ma !lX socio-économiques,
se développe rapidement elle ,a.ussi. Dans notre ré
gion. par exemple, les efforts menés de concert par
la Turquie, le Pakistan et l'Ir~\n ont eu des résultats
appréciables dans le cadre de lIa Coopération régio
nale pour le développement (RC}». En juillet 1965. le
ConseU ministériel' du RCD a anopté des mesures de
grande' portée destinées à favoris~r le développement
de la coopération économique et c\'t1turelle entre les
tl'ois pays. Déjà un certain nom};:re d'initiatives
communes ont été mises sur pied ou ~ont à l'étude
dans les domaines de la coopération teGooique. des
transports aériens, des transports mari~'mes, du
pétrol~, ùes sous-produits du pétrole, du tourisme, de
l'information, du commerce, de la coopéraUOli cul
turelle, etc.

146. Nous n'avons pas ma...,qué d'améliorer nos
relations avec d'autres pays voisins. Je signalerai, à
ce propos, un accord de <..oopêration économique et
technique entre l'Iran et l'Union soviétique, qu.i a
été signé au d'.')but de ce mois. En plus des avantages
concrets qu'il apportera SUl" le plan technique et
économique. cet accord, nous en. sommf'S cOD'Y'aincus,
renforcera encore les bonnes relations entre les deux
pays.

147. Pend,o~nt l'année 1964, la coopération Inter
nationale·· pour 1t élimination d~ colontalisme en
a'ppl1cation des dispositions de la Déclaration des
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays

""et aWt peuples coloniaux ne siest pas rel~chée. La
Commission spéciale des Vingt-Quatre, dontlvIranest
membre. a beaucoup contribué à la cause de la
dé,col~pisationen tenant des réunions en Afrique. Non
seulement elle a pu obtenir de cette manière des
renseignements de première main sur la situation
dans les territoires coloniaux, malS elle a, de sur
oroft, accru l tespolr et ln confiance des peuples qui
'o~se rendre compte de l'intérêt que les Nations
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Unies portent à la libération des peuples du
colonialisme et au soutien qu'elles fournissent.

148. Le (: "~{ernement iranien a déjà eu l'occasion,
al! cours de la prêsente session de l'Assemblée, de
souhaiter la bienvenue par la vQix du chef de la
délégation japonaise à la Gambie, aux Iles Maldives
et à Singapour. nouveaux membres de l'Organisation
des Nations Unies [1332ème séance]; puis-je
maintenant ajouter mes compliments personnels et
exprimer ma convictionque l'Organisationbénéficiera
de la sagesse de ceG nouveaWl. membres et de la
con.tribution qu'ils apporteront aux travaux de l'Or
ganisation?

149. Je dirai en concluant que. si au COtU'S de la.
dix-neuvième session nous avons vu le désespoir se
changer en espérance, notee vœu le plus cher est que
pendant la vingtième session, et celles qui suivront,
cette espérance se concrétise par des actes. Je suis
persuadé qu'avec Pesprit de coopération qui a manqué
a. la fin de la dernière session, une formule acceptable
pourra être trouv,ée pour les opérations de maintien
de la paix. En même temps qu'il faut donner à l'Or
ganisation des Nations Unies une meilleure possibilité
de maintenir efficacement la paix. il faut renforcer
de même la méthode et les moyens d'exercer ce
pouvoir. A cette époque, qui est la nôtre, oil gr4:ce à
la science moderne et à la technologie, les rê,res de
l'homme de conquérir la faim et la pauvreté. la ma
ladie et l'analphabétisme sont devènus des objectifs
accessIbles, nous devons redoubler nos efforts pour
lancer une attaque concertée contre ceux des mala~ses
sociaux qui retardent le dêvelofi>ement économique
et social. Et avec un peu de chance, nous pourrons
établir une paix durable et juste.

150. Le VICE-PRESIDENT [traduit de l'espagnol]: Je
donne la pa.role au représentant du Pakistan dans
l'exercice de son droit de réponse.

151. M. ABDULLAH (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
Le Ministre des affaires étrangères de l'Inde a
consacré une bonne partie de son exposé du 12
octobre 1965 [1358ème séance] aux relations de
l'Inde avec le Pakistan. Il n'a rien dit de nouveau cu
d'original. La plupart de ses arguments étaient connus
d'avance et ils avaient été réfutés par le Ministre
des affaires étrangères du Pakistan [1339ème séance],
par M, Ayub [1342ême séarlce] et .M. Anjad Ali
[1352ème séance] qui ont déjà pris la parole au cours
de cette session. Je ne mettrai pas la patience de
l'Assemblée générale à l'épreuve en revenant sur
une question déjà bien rebattue. Je dois pourtant
relever la thèse principale développée par le Ministre
des affaires étrangères de l'Inde concernant le Ca
chemire. Il s'est exprimé en ces termes:

"Juridiquement', constitutionnellement, morale
ment et conformément à la volonté de sa population.
1t Etat de Jammu et Ca.chemire constitue une partie
Intêgrante de l'Union indienne". [1358ème séance,
p$.r. 56.]

152. Il m'est difficile d'exprimer à l'Assemblée
l'indignation que ces paroles outrageantes provoquent
dans l'esprit et dans le cœur d'un babita.nt du Ca<hie
mire, et en particulier pour celui dont lei pèri3, le
cheik Mubammad Abdullah, depuis plu~1 1cie d~ux

générations, s'identifie à !a lutte du Jam'mt,l et
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160. Ensuite vient la question de la volonté dupeuple.
L'Inde prétend qu'elle a consultê le peuple par
11 intermédiaire de l'Assemblée Constituante et au
moyen d1élections générales qu'elle a organisées au
Jammu et Cachemire. JIai déjà dit ce que je pensais
de l'Assemblée constituante et mont.ré que, d'après
l'Inde elle-même, l'Assemblée ~onstituante, n'était
pas habilitée à se prononcer sur la question de
l'adhésion. Voyons maintenant si les élections
générales au Cachemire ont reflété la volonté du
peuple dans cette question cruciale. La manière dont
les élections de 1957 et de 1962 ont été truquées est
exposée en détail dans les archives du Conseil de
Sêcurité. Sur les quarante-einq sièges de la vallée du
Cachemire et du Ladakh, seuls huit sièges ont pu
être disputés et encore pEl'runeopposittonsymbolique.
Il n'est pas étonnant que la pt'esse mondiale ne se
soit pas laissé prendre à cette manœuvre-de Itln<le.
L'Economist de Londres en date du 6 avril 1957 a
qualifié les électionr de~fàrce solennelle lt • Le New
York Times du 8 mars Hi57 les a comment~eSëii
ces termes:

159. On 'nous a promis à ce moment - là: "Nous ne'
conserverons pas nos trou~~s ici. Nous vous laisserons
librement décider de votre avenir. Cette adhésion
à l'Inde décidée par le Maharajah n'a rien de définitif.
Si vous ne désirez ~as demeurer avec l'Inde, nous
ne vous y obligerons pas." Et maintenant on nous
affirme que moralement nous faisons partie intégrante
de l'Inde.

.
du Cachemire mais au monde. Nous ne voulons ni
ne pouvons revenir sur cette parole."

157. Et, si cela ne suffit pas, qu'il relisela déclara
tion faite par le premier ministre Nehru, le 4 juin
1951, au cours d'une réunion publique à Srinagar:

"Je voudrais tout d'abord vous rappeler les
journées tragiques de 1947 oa. je vins ft. Srinagar
donner l'assurance solennelle que le peuple de
l'Inde soutiendrait le Cachemire dans la lutte. En
témoignage de cet engagement. j'ai serré l.a ma.in
de Cheik Abdullah devant la vaste multitude qui
était assemblée là. Je tiens à répéter que le
gouvernement de l'Inde sera fidèle à sa parole quoi
qu'il advienne. Le texte de cet engagement
spécifiait qu'il appartient au peuple du Cachemire
de décider lui-même Ode son sort, sans immixtion
de l'extérieur. Cette assurance elle aussi reste et
restera inchangée."

158. Permettez-moi encore de ::!'appeler au Ministre
des affaires étrangères de l'Inde les paroles que le
premier ministre Nehru a prononcées solennellement
en présence de mon père le cheik Abdullah, au cours
de la réunion qui s'est tenue à LaI Chowk à Srinagar,
première réunion oi), tous deux aient pris la pa
role après l'entrée des troupes indiennes au Cache
mire en 1947:

"Nous sommes venus à votre secours à cette
heurs critique. Nos forces sont ici uniquement pour
défendre votre pays contre les agresseurs et dès
que les envahisseurs auront étê chassés du Cache
mire, nos 'troupes n'auront aucune raison de rester
ici et vous serez libres de décider à votre gré de
votre avenir."

1362ème sé~ce. 14 octobre 1965

Cachemire pour sa libération. J'essaierai, malgré
tout, d'examiner calmement et objectivement les
assertions du représentant de l'Inde, de présenter à
l'Assemblée les faits pertinents et de laisser à
ses membres le soin d'en tirer leurs propres conclu
sions.

153. Le Ministre des affaires étrangères de l'Inde
a déclaré que le Cachemire était une partie intégrante
de l'Inde" juridiquement, constitutionnellement, mora
lement et conformément à la volonté de sa popula
tion". Nous avons souvent démontré (et nous sommes
disposés à soumettre le dossier intégral à cette
auguste Assemblée) que l'occupation continue du
Cachemire par l'Inde manque de base juridique et
morale et qu'elle est contraire à la volonté de son
peuple. Je ne puis aujourd'hui que récapituler briève
ment les points principaux.

154, En ce qui concerne la base juridique, l'Inde a
elle-même solennellement déclaré que l'adhésion du
Cachemire à l'Inde ou au Pakistan devait être décidée
par le peuple de cet Etat. Son gouvernement a précisé
que l'acceptation de l'offre d'accession à l'Inde par le
Maharajah de Cachemire, aujourd'hui discrédité. se
faisait sous réserve de cet engagement qui primait
toute autre décision. De nombreuses fois le premier
ministre Nehru a répété cet engagement qui a été for
mellement incorporé dans la résolution adoptée par la.
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan (UNCIP) le 5 janvier 194&; cette résolution
a été acceptée pa.r l'inde et 1~ Pakistan et reprise ft.
son compte par le Conseil de sécurité. Le paragraphe
1 de cette résolution précise que:

"La question du rattachement de l'Etat de Jammu
et Cachemire ft. l'Inde ou au Pakistan sera décidée
d'une façon démocratique au moyen d'un plébiscite
libre et impartial2J."

155. La convocation de la prétendue Assemblée
Constituante au Cacbemire ne pouvait abroger cet
engagement solennel international~ Les représentants
de l'Inde ont donné l'assurance au Conseil de sécurité
que toute décision sur le sujet de l'adhésion qp.~

pourrait prendre l'Assemblée Constituante n'en
gagerait pas l'Inde ou ne l'empêcherait pas de remplir
les obligations internationales qu'elle a souscrites à
l'égard du Cachemire. Le Conseil de sécurité a
également pris note que les déclarations de l'AS
semblée constituante sur la question de l'adhésion ne
correspondaient pas aux résolutions de l' UNCIP et
ne pouvaien.t engager l'Inde, le Pakistan ou l'Or
ganisation des Nations Unie.J. C'é,ait égalementl'avis
du Premier Ministre de l'Inde, dont les déclarations
ont été lues à l'Assemblée générale, le 29 septembre
1965, par M. Ayub [1342èmeséance].

156. En ce qui concerne l'aspect moral de l'affaire,
point n'est besoin de rappeler au Ministre des affairès
étrangères de l'Inde le. d~claration suivante du
Premier Ministre de l'Inde, en date du 2 novernbre
1947:

"Nous avons déclaré que le sort du Cachemire
devra en définitive être décidé par le peuple. Ncul3
avons donné notre parole non seulement a-u peuple

. .2J Proc~s-verb2ux officicUs du CotlSeii ~sécurlté~quatr1êl'n'J lUlDée,
, Suppltm~lt de janvier 1949, document 8/1196, par. 15.
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Cachemire pour sa libération. J'essaierai, malgré
tout. d'examiner calmement et objectivement les
assertions du représentant de l'Inde, de présenter à
l'Assemblée les faits pertinents et de laisser ft.
ses membres le soin d'en tirer leurs propres conclu
sions.

153. Le Ministre des affaires étrangères de l'Inde
a déclaré que le Cachemire était une partie intégrante
de l'Inde" juridiquement. constitutionnellement, mora
lement et conformément à la volonté de sa popula
tion". Nous avons souvent démontré (et nous sommes
disposés à soumettre le dossier intégral à cette
auguste Assemblée) que l'occupation continue du
Cachemire par l'Inde manque de base juridique et
morale et qu'elle est contraire ft. la volonté de son
peuple. Je ne puis aujourd'hui que récapitulerbriève
ment les points principaux.

154, En ce qui concerne la base juridique, l'Inde a
elle-même solennellement déclaré que l'adhésion du
Cachemire à l'Inde ou au Pakistan devait être décidée
par le peuple de cet Etat. Son gouvernement a précisé
que l'acceptation de l'offre d'accession à l'Inde parle
Maharajah de Cachemire, aujourd'hui discrédité. se
faisait sous réserve de cet engagemept qui primait
toute autre décision. De nombreuses fois le premier
ministre Nehru a répété cet engagement qui a été for
mellement incorporé dans la résolution adoptée par la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan (UNCIP) le 5 janvier 194&; cette résolution
a été acceptêe par l'inde et l~ Pakistan et reprise à
son compte par le Conseil de sécurité. Le paragraphe
1 de cette résolution précise que:

"La question du rattachement de l'Etat de Jammu
et Cachemire à l'Inde ou au Pakistan sera décidée
d'une façon démocratique au moyen d'un plébiscite
libre et impartial2J."

155. La convocation de la prétendue Assemblêe
Constituante au Cachemire ne pouvait abroger cet
engagement solennel international: Les représentants
de l'Inde ont donné l'assurance au Conseil de sécurité
que toute décision sur le sujet de l'adhésion qp.e
pourrait prendre l'Assemblée Constituante n'en
gagerait pas l'Inde ou ne l'empêcheraitpas de remplir
les obligations internationales qu'elle a souscrites à
l'égard du Cachemire. Le Conseil de sécurité a
également pris note que les déclarationEi de l'As
semblêe constituante sur la question de l'adhésion ne
correspondaient pas aux résolutions de l'UNCIP et
ne pouvaien.t engager l'Inde. le Pakistan ou l'Or
ganisation des Nations Unie.J. C'était égalementl'avis
du Premier Ministre de l'Inde, dont les déclarations
ont été lues à l'Assemblée gênérale, le 29 septembre
1965, par M. Ayub [1342èmeséance].

156. En ce qui concerne l'aspect moral de l'affaire,
point n'est besoin de rappeler au Ministre des affairès
étrangères de l'Inde la d~claration suivante du
Premier Ministre de l'Inde, en date du 2 novembre
1947:

"Nous avons déclaré que le sort du Cachemire
devra en définitive être décid~ par le peuple. Ncus
avons donné notre parole non seulement 8.U peuple

. .2J Proc~s-verb2ux officicUs du CotlSeii ~sécurité~quatri~'n1J lUU1ée,
Suppltm~lt de janvier !949, document 5/1196, par. 15.
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.
du Cachemire mais au monde. Nous ne voulons ni
ne pouvons revenir sur cette parole."

157. Et. si cela ne suffit pas, qu'il relise la déclara
tion faite par le premier ministre Nehru. le 4 juin
1951, au cours d'une rêunion publique à Srinagar:

"Je voudrais tout d'abord vous rappeler les
journées tragiques de 1947 ott je vins à Srinagar
donner l'assurance solennelle que le peuple de
l'Inde soutiendrait le Cachemire dans la lutte. En
témoignage de cet engagement. j'ai serré la ma.in
de Cheik Abdullah devant la vaste multitude qui
était assemblée là. Je tiens à répéter que le
gouvernement de l'Inde sera fidèle à sa parole quoi
qu'il advienne. Le texte de cet engagement
spécifiait qu'il appartient au peuple du Cachemire
de décider lui-même 'de son sort, sans immiXtion
de l'extérieur. Cette assurance elle aussi reste et
restera inchangée."

158. Permettez-moi encore de :!'appeler au Ministre
des affaires étrangères de l'Inde les paroles que le
premier ministre Nehru a prononcées solennellement
en présence de mon père le cheik Abdullah, au cours
de la réunion qui s'est tenue à Lai Chowk à Srinagar,
première réunion oil tous deux aient pris la pa
role après l'entrée des troupes indiennes au Cache
mire en 1947:

"Nous sommes venus à votre secours à cette
heurs critique. Nos forces sont ici uniquement pour
défendre votre pays contre les agresseurs et dès
que les envahisseurs auront étê chassés du Cache
mire, nos 'troupes n'auront aucune raison de rester
ici et vous serez libres de décider à votre gré de
votre avenir."

159. On 'nous a promis à ce moment - là: "Nous ne'
conserverons pas nos trou~~s ici. Nous vous laisserons
librement décider de votre avenir. Cette adhésion
à l'Inde décidée par le Maharajah n'ariende définitif.
Si vous ne désirez ~as demeurer avec l'Inde, nous
ne vous y obligerons pas." Et maintenant on nous
affirme que moralement nous faisons partie intégrante
de l'Inde.

160. Ensuite vient la question de la volonté dupeuple.
L'Inde prétend qu'elle a consultê le peuple par
l'intermédiaire de l'Assemblée Constituante et au
moyen d'élections générales qu'elle a organisées au
Jammu et Cachemire. J'ai déjà dit ce que je pensais
de l t Assemblée constituante et mont.ré que, d'après
l'Inde elle-même, l'Assemblée constituante, n'était
pas habilitée ft. se prononcer sur la question de
l'adhésion. Voyons maintenant si les élections
générales au Cachemire ont reflété la volonté du
peuple dans cette question cruciale. La manière dont
les élections de 1957 et de 1962 ont été truquées est
exposée en détail dans les archives du Conseil de
S«3curité. Sur les quarante-einq sièges de la vallée du
Cachemire et du Ladakh, seuls huit sièges ont pu
être disputés et encore pErt' une oppositionsymbolique.
Il n'est pas étonnant que la pt'esse mondiale ne se
soit pas laissé prendre à cette manœuvre de l'Inde.
L'Economist de Londres en date du 6 avril 1957 a
qualifié les électionr de~fàrce solennelle lt • Le New
York Times du 8 mars 1~57 les a comment~eSëiï
ces termes: .'
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"A nouveau le 16 aoat 1956, au moment oflla
Constitution allait recevoir, sa forme définitive, j'ai
écrit ce qui euit au Président de l'Assemblée:

"En raison des mesures prises le 9 aoQt 1953,
"aussi bienque de la longue liste des actions illégales
"commises tant à la Chambre que dans le pays,
"le gouvernement actuel et l'Assemblée ont com
"pIètement trahi la confiance du corps électoral
"et ils ne représentent plus les aspirations politiques
"et économiques du peuple. Ce serait le comble
"de la trahison si cet organe adoptait une loi
"fondamentale qui fixerait le sort du peuple et des
"futures générations. Il me paran donc de mon
"devoir de vous demander de renoncer à une telle
"initiative."

163. Ce qui précède donnera à notre Assemblée une
idêe des causas qui ont amené monpère ft. se détacher
de l'Inde. Un homme qui fut toute sa vie un nationaliste
à toute épreuve, un ami personnel du Pandit Nehru,
qui condamne" le sectarisme et le fanatisme et qui,
lorsqu'il fut au pouvoir. a évité au Cachemire tout
conflit religieux, n'a pl't qu'éprouver un grand déchire
ment et une profonde crise de conscience à devoir
lever la bannière de la révolte contre l'occupation
du Cachemire par l'Inde. Tout attaché qu'il fat aux
priucipes de la laibité, 1111e pouvait tolérer que l'Inde
ptlt, sous prétexte de les défendre, j~gu1er les as
pirations du peuple du Cachemire, les séparer de
leurs frères du Pakistan et les tenir en esclavage.
Il a averti M. Nehru dès 1952 que la politique de
l'Inde au Cachemire était désastreuse et que si
l'Inde reniait les promesses qu'elle avait faites
d'organiseI' un plébiscite loyal et impartial, elle
perdrait tout droit au respect et à l'amitié du peuple
du Cachemire aussi bien que des autres peuples
du monde. L,orsqu'en 1953 il affirma publiquement
que l'avenir de l'Inde, du Pakistan et du Cachemire
resterait incertain tant qu'un règlement honorable du
conflit du Cacheml're n'au"rait pas été tj;}ouvé, il fut
déposé et mis en prison. Pendant longtemps, aucune
action en justice ne fut intentée contre lui. Une fois
qu'elle le fut, le procès traiha pendant plusieurs
années. Finalement le Cheik Abdullah fut acquitté
en 1964, mais il n'eut guère le temps de profiter de
sa liberté. Depuis le début de cette année il est
détenu sans jugement et cependant le Ministre des
affaires étrangères de l'inde a le front de nous
parler de la moralité de la position de l'Inde au
Cachemire.

164. L'histoire de la rébellion perSistante du Cache
mire n'est que partiellement connue dans le monde.
Ainsi que le Conseil révolutionnaire du Caèhemire
l'a annoncé dans sa proclamation du 10 aoat 1965, au
cours de ces dix-huit années d'occupation par l'Inde,
"chaque jour passé a été un jour de m\1lheur et chaque
nuit, une nuit de crime". Durant les longues années
pendant lesquelles le Conseil de sécurité a semblé
oublier la situation au Cachemire, des cruautés et
des menaces qui pèsent sur la population du Cache
mire celle-ci n'a pas oublié l'engagement qu'avaient
pris les Nations Uniee.

165. Pendant ces longues années l'Inde n'a cessé
d'accuser le Pakistan et d'inventer de nouvelles
excuses pour se soustraire ft. son obligation solen
nelle de laisser le peuple du Cachemire décider de
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"Il ne s'agit pas là d'une "élection", quel que
soit le sens que l'on puisse donner à ce mot. Le
terme "élection" est synonyme de "choix". Les
habitants du Cachemire n'ont pas eu le choix. Ce
qui s'est passé n'est pas à l'honneur de l'Inde, ne
traduit en aucune manière les sentiments des

"habitants du Cachemire et n'apporte aucune solution
à ce problème épineux."

162. C'est de cette manière que l'Inde prétend avoir
vérifié les vœux de la population du Cachemire.
Avant même que cette farce en deux actes ait été
jouée, le Cachemire avait déjà été tr~msformé en
~tat policier. Ainsi que l'a déclaré le Cheik Abdullah
en 1958 entre deux périodes de captivité, et je cite
les paroles qu'il a prononcée,s le 17 février 1958:

"Les membres les plus influents de l'Assemblée
constituante ont été emprisonnés et n'ont pu
participer aux séances de la Chambre. Ceux qui
n',étaient pas en prison durent se soumettre sous
menace de persécution et d'emprisonnement cepen
dant qu'ils étaient soumis à des tentations irrésis
tibles.

"On ne peut ignorer le fait que le Président de
la Chambre a été arrêté à la faveur d'une conspira
tion savamment ourdie avant que la Constitution ait
été définitivement arrêtée; et lorsque les masses
protestèrent contre cet acte illégal et l:nconstitu
tionnel, ce fut le règne de la terreur; des centaines
d'hommes, de femmes et d'enfants furent abattus
de sang-froid, et cette situation s'est prolongée
durant des mois.

"Il a fallu quatre années pour forcer les mem
bres de l'Assemblée à s'incliner devant lesinstiga
teurs du coup. Les membres qui n'ont voulu se
soumettre ont été gardés en prison et c'est alors
·que l'on a déclaré que la Constitution était définitive
me~t adoptée.

"Poussé par l'intérêt national alors que j'étais
encore détenU, j'ai essayé à plusieurs reprises de
prévenir tous les intéressés des conséquences
dangereuses que ne manqueraient pas d'avoir les
conflits de groupe de la Conférence Nationale, sous
le couvert de l'Assomblé~ Constituante. Le 30
septembre 1953, j'ai demandé par télégramme au
Président de l'Assemblée Constituante de me per
mettre de prendre la parole devant l'Assemblée,
avant qu'elle se prononçât sur le vote de confiance
à l'égard des instigateurs du coup.

161. Au cours des prétendues élections de mars 1962,
39 candidats ont éM déclarés élus sans opposition
dans la vallée du Cachemire et au Ladakh. Les partis
d'opposition ont décidé de boycotter les onze sièges
restants et une résolution qu'ils ont adoptée à
l'unanimité, telle qu'elle est rapportée dans le Times
de Londres le 5 février 1962, spécifiait qu' "on ne
pouvait espérer d'élections juste13 et raisonnables au
Cachemire tant que l'incertitude politique ne serait
p~.e levée par un plébiscite". Même la clique politique
qui s'intitule Conférence Nationale Démocratique,
parti de M. G. M. Sadiq, actuel Premier Ministre
fantoche de la partie du Cachemire occupée par l'Inde,
a déclaré, d"après le· journal de Delhi The Statesman
du 23 mars 1962, que "toute l'élection était faussée".

"
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"Il ne s'aglt pas là d'une "élection", quel que
soit le sens que l'on puisse donner à ce mot. Le
terme "élection" est synonyme de "choix". Les
habitants du Cachemire n'ont pas eu le choix. Ce
qui s'est passé n'est pas à l'honneur de l'Inde, ne
traduit en aucune manière les sentiments des

"habitants du Cachemire et n'apporte aucune solution
à ce problème épineux."

161. Au cours des prétendues élections de mars 1962,
39 candidats ont été déclarés élus sans opposition
dans la vallée du Cachemire et au Ladakh. Les partis
d'opposition ont décidé de boycotter les onze sièges
restants et une résolution qu'ils ont adoptée à
l'unanimité, telle qu'elle est rapportée dans le Times
de Londres le 5 février 1962, spécifiait qu' "on ne
pouvait espérer d'élections juste13 et raisonnables au
Cachemire tant que l'inoertitude politique ne serait
p~.s levée par un plébiscite". Même la clique politique
qui s'intitule Conférence Nationale Démocratique,
parti de M. G. M. Sadiq, actuel Premier Ministre
fantoche de la partie du Cachemire occupée par l'Inde,
a déclaré, d'"après le· journal de Delhi The Statesman
du 23 mars 1962, que "toute l'élection était faussée".

162. C'est de cette manière que l'Inde prétend avoir
vérifié les vœux de la population du Cachemire.
Avant même que cette farce en deux actes ait été
jouée, le Cachemire avait déjà été tr~msformé en
~tat policier. Ainsi que l'a déclaré le Cheik Abdullah
en 1958 entre deux périodes de captivité, et je cite
les paroles qU'il a prononcée.s le 17 février 1908:

"Les membres les plus influents de l'Assemblée
constituante ont été emprisonnés et n'ont pu
participer aux séances de la Chambre. Ceux qui
n'étaient pas en prison durent se soumettre sous
menace de persécution et d'emprisonnement cepen
dant qu'ils étaient soumis à des tentations irrésis
tibles.

"On ne peut ignorer le fait que le Président de
la Chambre a été arrêté à la faveur d'une conspira
tion savamment ourdie avant que la Constitution ait
été définitivement arrêtée; et lorsque les masses
protestèrent contre cet acte illégal et j;nconstitu
tionnel, ce fut le règne de la terreur; des centaines
d'hommes, de femmes et d'enfants furent abattus
de sang-froid, et cette situation s'est prolongée
durant des mois.

"Il a fallu quatre années pour forcer les mem
bres de l'Assemblée à s'incliner devant les instiga
teurs du coup. Les membres qui n' Ol1t voulu se
soumettre ont été gardés en prison et c'est alors
·.que l'on a déclaré que la Constitution était définitive
me~t adoptée.

"Poussé par l'intérêt national alors que j'étais
encore détenu, j'ai essayé à plusieurs reprises de
prévenir tous les intéressés des conséquences
dangereuses que ne manqueraient pas d'avoir les
conflits de groupe de la Conférence Nationale, sous
le couvert de l'Assomblé3 Constituante. Le 30
septembre 1953, j'ai demandé par télégramme au
Prêsident de l'Assemblée Constituante de me per
mettre de prendre la parole devant l'Assemblée,
avant qu'elle se prononç~t sur le vote de confiance

~ ~_!~g~~~U!~~.. ~n~tigat~~rs du c..?~_ ~.__.._~.. _ .

"A nouveau le 16 aotlt 1956, au moment oflla
Constitution allait recevoir, sa forme définitive, j'ai
écrit ce qui euit au Président de l'Assemblée:

"En raison des mesures prises le 9 aoQt 1953,
"aussi bienque de la longue liste des actions illégales
"commises tant à la Chambre que dans le pays,
"le gouvernement actuel et l'Assemblée ont com
"piètement trahi la confiance du corps électoral
"et ils ne représentent plus les aspirations politiques
"et économiques du peuple. Ce serait le comble
"de la trahison si cet organe adoptait une lof
"fondamentale qui fixerait le sort du peuple et des
"futures générations. Il me paraft donc de mon
"devoir de vous demander de renoncer à une telle
"initiative."

163. Ce qui précède donnera à notre Assemblée une
idêe des causas qui ont amené monpère à se détacher
de l'Inde. Un homme quifut toute sa vie un nationaliste
à toute épreuve, un ami personnel du Pandit Nehru,
qui condamne" le sectarisme et le fanatisme et qui,
lorsqu'il fut au pouvoir, a évité au Cachemire tout
conflit religieux, n'a pu qu'éprouver un grand déchire
ment et une profonde crise de conscience à devoir
lever la bannière de la révolte contre l'occupation
du Cachemire par l'Inde. Tout attaché qu'il fat aux
priucipes de la laibité, 1111e pouvait tolérer que l'Inde
pat, sous prétexte de les défendre, j~guler les as
pirations du peuple du Cachemire, les séparer de
leurs frères du Pakistan et les tenir en esclavage.
Il a averti M. Nehru dès 1952 que la politique de
l'Inde au Cachemire était désastreuse et que si
l'Inde reniait les promesses qu'elle avait faites
d'organiseI' un plébiscite loyal et impartial, elle
perdrait tout droit au respect et à l'amitié du peuple
du Cachemire aussi bien que des autres peuples
du monde. L,orsqu'en 1953 il affirma publiquement
que l'avenir de l'Inde, du Pakistan et du Cachemire
resterait incertain tant qu'un règlement honorable du
conflit du' Cachemi"re n'aurait pas été ti?ouvé, 11 fut
déposé et mis en prison. Pendant longtemps. aucune
action en justice ne fut intentée contre lui. Une fois
qu'elle le fut, le procès traiha pendant plusieurs
années. Finalement le Cheik Abdullah fut acquitt~

en 1964, mais il n'eut guère le temps de profiter de
sa liberté. Depuis le début de cette année il est
détenu sans jugement et cependant le Ministre des
affaires étrangères de l'Inde a le front de nous
parler de la moralité de la position de l'Inde au
Cachemire.

164. L'histoire de la rébellion persistante du Cache
mire n'est que partiellement connue dans le monde.
Ainsi que le Conseil révolutionnaire du caèhemire
l'a annoncé dans sa proclamation du 10 aoat 1965, au
cours de ces dix-huit années d'occupation par l'Inde,
"chaque jour passé a été un jour de m\1lheur et chaque
nuit, une nuit de crime". Durant les longues années
pendant lesquelles le Conseil de sécurité a semblé
oublier la situation au Cachemire, des cruautés et
des menaces qui pèsent sur la population du Cache
mire celle-ci n'a pas oublié l'engagement qu'avalent
pris les Nations Unies.

165. Pendant ces longues années l'Inde n'a cessé
d'accuser le Pakistan et d'inventer de nouvelles
excuses pour se soustraire à son obliga~ion solen
nelle de laisser le peuple du Cachemire décider de
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son avenir sous les auspices des Nations Unies. La
variété des prétextes invoqués est ahurissante.
Lorsqu'en 1953 le Pakisbm -!l. signé avec les Etats
Unis un pacte de défense, l'Inde a prétendu que la
collusion du Pakistan et des Etats-Unis justifiait
son maintien du Cachemire en esclavage. Au.jourd'hui,
la collusion du Pakistan et de la Chine est pour elle
une bonne raison d'empêcher le rêglement du litige.
A l'origine en 1947 elle avait juré que le plébiscite
aurait lieu aussitOt que l'ordre public aurait été
rl!tabli. Plus tard, lorsque la situation fut redevenue
p:!us normale, elle prétendit que le plébiscite aurait
pour, effet de troubler la paix et la tranquiiiité de
JL' état. Al'origine, elle avait fait valoir que le
Cachemire ne devait pas deventr automatiquement
partie du Pakistan pour la seule raison que les deux
pays sont à majoritê musulmane, et que le moyen de
décider de l'avenir du Cachemire en dehors de toute
considération deordre religieux était le plébiscite.
Par la suite l'Inde a prêtendu que le plébiscite
(méthode la plus démocratique que l'on pl1t concevoir)
irait à l'encontre des principes indiens de laibité.
Modification des groupements de puissances, situation
nouvelle au Cachemire, tout lui est bon pour ne pas
honorer les engagements qu'elle a pris à l'égard du
Cachemire.

166. J~ai remarqué que le Ministre des affaires
étrangêres de l'Inde avaU particuliêrement cherchê,
mardi' dernter, à fil' attirer la sYn;l.pathie des puissances
asiatiques et africaines. Aprês avoir saboté la Con
férence Afro-Asiatique d'Alger, l'Inde a toutes les
raisol'ls de cherche:r à se réhabUiter dans l'estime
des afro-asiatiques. Mais le Ministre des Affaires
Etrangêres de l'Inde semble vraiment faire peu de
cas de l'intelligence des pays africains, lorsqu'il
essaie de jouer de la crainte des sécessions qu'éprou
vent les états qui viennent d'accéder à l'indépendance.
Permettez-moi de rappeler au Ministre des Affaires
Etrangêres de l'Inde, qu'il serait' vain, en ce qui
concer,ne le Cachemire, d'essayer d'identifier la cause
du Caohemire à 'celle d'un autre état, quel qu'il soit.
Existe-t-il ici W1 état ayant acquis depuis peu son
indépendance, qui aitpris Ilengagement solennel devant
l'ensemble des nations de laisser la population d'un
territoire user de son droit d'autodétermination et
qui ait ensuite unilatéralement cherché à désavouer
cet engagement? Existe-t-il en Asie ou en Afrique
un état qui vient d'accéder à l'indépendance qui
occupe 'Un pays contre son gré? y a-t-il un Eta;
asiatiqut\ ou africain qui revendique un territoire,
au mépris manifeste de ses obligations envers les
Nations UIdes? Dans la position, sans justification de
droit, sans valeur morale, qu'elle a adopt~e dans la
question <;lu Cachemire, l'Inde ne devrait pas chercher
la compagnie de puissanoes asiatiques ou africaines.
Si l'Inde a besoin da compagni~, nous pouvons lui
dire 00. la, trouver. L'Inde serait en bonne compagnie
avec les colonialistes, dont le nombre diminue fort
heureusement. Ce sont ceux-là qui prennent pour
prétexte qu'ils édifient des sociétés multiraciales et
multireligieuses qui se désintégreraient si l'un des
te:rritoires les constituant bénéficiait de l'autodéter
mination. Si le fait pour le Cachemire de secouer
le joug de l'Inde devait amener le démembrement de
ce paysl, il saute aux yéuxalors que l'Inde manque
de la cohésion indispensable à la constitution d'une

nation. Si tel est le cas, Cachemire ou non, l'Etat
indien eEJt appelé à se désintégrer comme un château
de cartes ct aucun soutien de l'étranger ne saurait
le maintentr longtemps.

167. Ma délégation a déjà rendu compte à l'As
semblée de ce qu'il advint au Cachemire en ao(It 1965.
Cette révolte est l'aboutissement de la lutte du Cache
mire pour l'autodétermination, qui a commencé en
1931 et qui a pris de la force en 1964. Je ne referai
pas ce récit, excepté pour dire que, pendant que le Mi
nistre des affaires étrangêres parlait devant l'As
samblée, le peuple du Cachemire démentait chacune
des déclarations qu'il faisait ici. L'Assemblée se
rendra compte que seul un observateur étranger
aventureux peut, dans ce climat de terreur que l'Inde
fait régner au Cachemire, pénétrer et traverser les
cordons de polic~ et de soldats 1 atteindre la population
et découvrir la vérité. La presse mondiale a pourtant
commencé à publier la vérité sur le soulèvement du
Cachemire, et je demanderai à l'Assemblée d'entenir
compte.

168. Permettez-moi de citer d'abord une dépêche de
Rawle Knox, publiée dans le 12aily Telegraph de
Londres, le 12 octobre 1965:

"Les hommes politiques indiens qui parcourent
actuellement le monde pour expliquer la position de
leur pays au sujet du Cachemire auraient bien fait
de commencer par un voyage à Srinagar.

"Ils y auraient vu d~s 'étudiants manifester en
faveur du Pakistan, ils y auraient vu la pcl1ce
lapidée, ripostant par des coups de feu, l'explosion
de deux grenades à main et quelques incendies
mystérieux. Pendant le week-end, aprês la grêve
générale de tous les musulmans de Srinagar, les
principaux chefs politiques de l'opposition ont été
arrêtés. Il était impossible d'apprendre tous ces
faits à Delhi car une censure rigoureuse est imposée
à Srinagar.

"Le "Front pour le plébiscite" réclame toujours
l'autodétermination avec autant de vigueur et de
bruit .•. Les dirigeants de l'opposition se vantent à
juste titre de ce que les Pakistanais qui se sont
infiltrés dans l'Etat ;.'l'auraient pas réussi à rester
cachés si longtemps s'ils n'avaient eu le soutien
de la population locale... Le ressentiment contre
l'Inde .•• a grandi et c'est da en partie, si l'on en
croit l'opposition, à ce que l'armée indienne a pour
habitude de br&er les maisons de ceux qui sont
soupçonnés d'avoir a.brité des maquisards pakis
h.nais. Je crois plutôt que ces excês sont le résultat
d'tm sen.timent de frustration plus profond."

Hm. Le correspondant mentio~e "que l'Inde gaspille
d'énormes sommes d'argent au Cachemire à remplir
les poches de tant de politiciens", et encore: "les
étudiants de Srinagar sont maintenant en révolte
ouverte".

17P. Le deùxiême rapport est rédigé par le titulaire
dE" la rubrique des affaires étrangêres du journal
Frankfurler Allgemeine Zeitung et dfoJté de Srinagar,
le 10 octobrè 19B5:

"Dix mille personnes, pour laplupart des étudiants,
ont participé samedi après-midi à des manifesta
tions pour demander à rk>uveau un plébiscite. Selon
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son avenir sous les auspices des Nations Unies. La
vari~t~ des prétextes invoquês est ahurissante.
Lorsqu'en 1953 le Pakisbm -9. signé avec les Etats
Unis un pacte de défense, l'Inde a pr~tendu que la
collusion du Pakistan et des Etats-Unis justifiait
son maintien du Cachemire enesclavage. Aujourd'hui,
la collusion du Pakistan et de la Chine est pour elle
une bonne raison d'empêcher le règlement du litige.
A l'origine en 1947 elle avait juré que le pl~biscite

aurait lieu aussitÔt que l'ordre public aurait ~t~

rl!tabli. Plus tard, lorsque la situation fut redevenue
p1us normale, elle prétendit que le plébiscite aurait
pour· effet de troubler la paix et la tranquiiiité de
Ji' ~tat. Al'origine, elle avait fait valoir que le
Cachemire ne devait pas devenir automatiquement
partie du Pakistan pour la seule raison que les deux
pays sont à majorit~ musulmane, et que le moyen de
d~cider de l'avenir du Cachemire en dehors de toute
consid~ration d~ordre religieux était le plébiscite.
Par la suite l'Inde a prétendu que le )?lébiscite
(méthode la plus démocratique que l'on pllt concevoir)
irait à l'encontre des principes indiens de laibité.
Modification des groupements de puissances, situation
nouvelle au Cachemire, tout lui est bon pour ne pas
honorer les engagements qu'elle a pris à l'égard du
Cachemire.

166. J~ai remarqué que le Ministre des affaires
étrangères de l'Inde avait particulièrement cherché,
mardi' dernier, à fil' attirer la sympathie des puissances
asiatiques et africaines. Après avoir saboté la Con
férence Afro-Asiatique d'Alger, l'Inde a toutes les
raiso1'ls de cherche:r à se réhabiUter dans l'estime
des afro-asiatiques. Mais le Ministre des Affaires
Etrangères de l'Inde semble vraiment faire peu de
cas de l'intelligence des pays africains, lorsqu'il
essaie de jouer de la crainte des sécessions qu'éprou
vent les états qui viennent d'accéder à l'indépendance.
Permettez-moi de rappeler au Ministre des Affaires
Etrangères de l'Inde, qu'il serait· vain, en ce qui
concer,ne le Cachemire, d'essayer d'identifier la cause
du Caohemire à .celle d'un autre état, quel qu'il soit.
Existe-t-il ici un état ayant acquis depuis peu son
indépendance, qui ait pris l!engagement solennel devant
l'ensemble des nations de laisser la population d'un
territoire user de son droit d'autodétermination et
qui ait ensuite unilatéralement cherché à désavouer
cet engagement? Existe-t-il en Asie ou en Afrique
un état qui vient d'accéder à l'indépendance qui
occupe 'Un pays contre son gré? Y a-t-il un Eta;
astatiqut\ ou africain qui revendique un territoire,
au mépri~ manifeste de ses obligations envers les
Nations UI~ies? Dans la position, sans justification de
droit" sans valeur morale, qu'elle a adopt~e dans la
question <;lu Cachemire, l'Inde ne devrait pas chercher
la compagnie de puissances asiatiques ou africaines.
Si l'Inde a besoin de compagni~, nous pouvons lui
r.lire 00. la. trouver. L'Inde serait en bonne compagnie
avec les colonialistes, dont le nombre diminue fort
heureusement. Ce sont ceux-là qui prennent pour
prétexte qu'ils édifient des sociétés multiraciales et
multireligieuses qui se désintégreraient si l'un des
territoires les constituant bénéficiait de l'autodéter
mination. Si le fait pour le Cachemire de secouer
le joug de l'Inde devait amener le démembremeht de
ce paysl, il saute aux yèux alors que l'Inde manque
de la cohésion indispensable à la constitution d'une

nation. Si tel est le cas, Cachemire ou non, l'Etat
indien efJt appelé à se désintégrer comme un château
de cart~s ct aucun soutien de l'étranger ne saurait
le maintenir longtemps.

167. Ma délégation a déjà rendu compte à l'As
semblée de ce qu'il advint au Cachemire en aoat 1965.
Cette révolte est l'aboutissement de la lutte du Cache
mire pour l'autodétermination, qui a commencé en
1931 et qui a pris de la force en 1964. Je ne referai
pas ce récit, excepté pour dire que, pendant que le Mi
nistre des affaires étrangères parlait devant l'As
samblée, le peuple du Cachemire démentait chacune
des déclarations qu'il faisait ici. L'Assemblée se
rendra compte que seul un observateur étranger
aventureux peut, dans ce climat de terreur que l'Inde
fait régner au Cachemire, pénétrer et traverser les
cordons de polic~ et de soldats, atteindre lapopulation
et découvrir la vérité. La presse mondiale a pourtant
commencé à publier la vérité sur le soulèvement du
Cachemire, et je demanderai à l'Assembléed'entenir
compte.

168. Permettez-moi de citer d'abord une dépêche de
Rawle . Knox, publiée dans le 12aily Telegraph de
Londres, le 12 octobre 1965:

"Joies hommes politiques indiens qui parcourent
actuellement le monde pour expliquer la position de
leur pays au sujet du Cachemire auraient bien fait
de commencer par un voyage à Srinagar.

"Ils y auraient vu des ·êtudiants manifester en
faveur du Pakistan, ils y auraient vu la pel1ce
lapidée, ripostant par des coups de feu, l'explosion
de deux grenades à main et quelques incendies
mystérieux. Pendant le week-end, après la grève
générale de tous les musulmans de Srinagar, les
principaux chefs politiques de l'opposition ont été
arrêtés. 11 était impossible d'apprendre tous ces
faits à Delhi car une censure rigoureuse est imposée
à Srinagar.

"Le "Front pour le plébiscite" réclame tO\~jours

l'autodétermination avec autant de vigueur et de
bruit .•. Les dirigeants de l'opposition se vantent à
juste titre de ce que les Pakistanais qui se sont
infiltrés dans l'Etat ;.'l'auraient pas réussi ê. rester
cachés si longtemps s'ils n'avaient eu le soutien
de la population locale ••. Le ressentiment contre
l'Inde .•• a grandi et c'est da en partie, si l'on en
croit l'oppOSition, à ce que l'armée indienne a pour
habitude de br(ller les maisons de ceux qui sont
soupçonnés d'avoir a.brité des maquisards pakis
h.nnis. Je crois plutôt que ces excès sont le résultat
d'v'n sentiment de frustration plus profond."

Hm. Le correspondant mentio~e "que l'Inde gaspille
d'énormes sommes d'argent au Cachemire à remplir
les poches de tant de politiciens", et encore: "les
étudiants de Srinagar sont maintenant en révolte
ouverte".

17P. Le deùxième rapport est rédigé par le titulaire
dE" la rubrique des affaires étrangères du journal
FrankfUl1er_Allgemeine Zeitung et df':tê de Srinagar,
le 10 octobre 19~5: ,

"Dix mille personnes. pour laplupartdes étudiants,
ont participé samedi après-midi à des manifesta
tions pour demander à r'iouveau un plébiscite. Selon
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des sources dignes de foi, les manifestations
auraient fait vingt-deux victimes. Les ~utorités

indiennes démentent qu'il y ait eu des morts ou
des blessés. Un couvre-feu total de vingt-quatre
heures a été imposé dans le quartier musulman de
Srinagar. La description que Delhi donne de la

" ~ituation au Cachemire est complètement fausse, du
moins en ce qui concerne Srinagar. Dès avant le
week-end, on enregistraitquotidiennement plusieurs
manifestations dirigées par des étudiants contre les
autorités indiennes et en faveur du pl~biscite.

Srinagar est transformée en un énorme camp
militaire o'b. se trouvent au moins 30.000 agents de
police et militaires. Tous les magasins appartenant
à des musulmans ont été fermés. Les conducteurs
de taxi et d'autobus sont en grève. Au total, quelque
400 personnes environ ont été arrêtées. Au cours
des dernières nuits, plusieurs maisons ont été
brtllées. Jusqu'ici le public en Inde n'a pas été
iniormé de ce qui se passe au Cachemire. La
rancoeur de la population cachemirienne augmente
de jour en jour"•

171. Selon le numéro du 8 octobre 1965 du journal
londonien The Financial Times, M. 'Dhar, ministre
de l'intérieur du Cachemire, avait annoncé qu'il
possédait les preuves de "l'infiltrationde Pakistanais"
qui s'éte.ient cachés dans les villes et poursuivaient
leurs "activités subversives". La réalité que
traduisent ces propos est illustrée par le rapport du
correspondant de la BritishBroadcastingCorporation,
qui écrivait le 12 octobre que lors des manifestations
les étudiants scandaient les slogans suivants: "NOUEl
demandons un plébiscite" et IIVivent les Guérilleros!".

172. Le même correspondant affirme que M. Maulana
Massoodi, l'un des dirigeants du Cachemire, aurait
déclaré que la guérilla bat son plein sur tout le ter
ritoire de l'état ~t gagne de jour en jour en intensité.
"Certaines personnes" poursuit le correspondant
"voient dans les guérilleros des chevaliers aux
brillantes armures; on compte parmi elles deux des
principa~ chefs de l 'opposition". Et il ajoute: "Ils
m'ont affi:tmé que la guérllia ne faisait que commencer
et qu'elle allait se répandre. Selon eux il s'agit seule
ment d'habitants du Cachemire qui se battent pour la
liberté de leur pays".

173. Dans un autre rapport du correspondant de la
BBC à Srinagra, daté du 12 octobre, on lisait: "Les
étudiants et le public en général poursuivent leurs
manifestations en faveur d'un plébiscite, des forces
de répression se livrent, pour les écraser, à l'incendie
volontaire et au terrorisme".

174. Le monde ne connan pa$ encore les proportioI,s
que prennent la répression et le terrorisme au
Cachemire. Au mois d'août de cette année, des
troupes indiennes ont rasé la ville de Mandi et les
douze villages environnants dont Azamabad, .. ~ )her Kot
et Bedar Balnoi dans le Poonch. A Bedar Balnoi,
trois familles musulmanes furent brQlées vives dans
leurs maisons, et une douzaine de musulmans abattus
de sang-froid par les soldate indiens, sous les yeux
de leurs familles. bans la région du Rajouri trente
villages au moins :!lurent brûlés par l'armée indienne.
Au total 60 000 musulmaus cachemiriens ont dQ
fuir en' traversant la ligne du cessez-le-feu.
Batamaloo, faubourg de Srinagar, habité par des

musulmans, fut brQlé et rasé en entier. Un certain
nombr~ de ses habitants furent brQlés vifs par l'armée
indienne. Mirdula Sarabhai, une Indienne dont les
activités humanitaires sont bien connues, a témogné
de ce que l'armée indienne, sous couleur de
représailles contre les soi-disant "infiltrés", s'est
attaquée à l'entière population musulmane du territoire
occupé et a perpétré sur elle des atrocités. Des
messages de l'armée indienne qui ont été interceptés
prouvent que 1t ordre a été donné de détruire des
villages entiers. Un mess~ge en date du 28 septembre
précisait: "Tuez les civils mais ne détruisez pas
leurs biens".

175. Les actes perpétrés par l'armée indienne n'ont
rien à envier aux atrocités commises par les nazis
dans les pays occupés au cours de la. dernière,
guerre. La destruction intégrale et la dévastation de
villages du Cachemire et l'exécution de sang-froid
de leurs habitants évoquent le souvenir de Lidice en
Tchécoslovaquie, détruite par les nazis en 1942 et
dont la population fut passée par les armes pour
avoir prétendQment donné abri à des partisans. Et
1t Inde de se dire encore lme démocratie attachée
aux idéaux de paix, de fraternité et de justice.

176. Telle est aujourd'hui la situation au Cachemire.
Tout commentaire, toute explication est inutile. Plus
les Nations Unies retarderont l'examen de cette
situation et plus il leur sera difficicile d'apporterune
solution authentique et viable au coÏû1it du Cachemire.
La paix rie peut être édifiée que sur des réalités
humaines et non sur les sables mouvants de l'op
portunisme ou des principes abstraits. Tandis que
notre peuple du Cachemire subit ces affres, nous
nous demandons pendant combien de temps l'Or
ganisation .des Nations Unies, qui groupe des peuples
semblables aù nôtre, pourra y demeurer ;'nsensible
sans cesser d'espérer encore ne fat-ce qu'un sem
blant de paix.

177. Je me suis efforcé de présenter ft. l'Assemblée
les faits saillants concernant le Cachemire et de
montrer combien la position de l'Inde J.llanque de
fOlldement. Je n'ai pas essayé de décrire les senti
ments renfermés dans le cœur du peuple piétiné du
Cachemire,' ou sa colère contre l'oppresseur indien.
Comment puis-je aider les délégués assemblês dans
cette salle à se représenter les scènes' qui se
déroulent en ce moment même à Srinagar et dans
toutes les villes, les villages et les hameaux du
Cachemire? Comment leur faire entendre la clameur
montante des protestations du Cachemire? Comment
les aider à se r.dndre compte et à se souvenir que
le peuple de mon pays torturé prouve quotidiennement
par ses paroles et ses actes, par ses mots et'son
silence, par ses larmes et son sang, qu'il refuse
d'être réduit en esclavage par l'Inde, qu'il est doté
d'une individualité et d'une ame étouffées par l'Inde
et qu'il ne souffrira pas que l'on trahisse l'engage
ment solennel par lequel l'Inde, le Pakistan et par
dessus tout les Nations Unies lui ont promis la
liberté de décider lui-même de son avenir?

178. Les Nations Unies se rendent-elle vraiment
compte de la réalité de l'aspect humain de la situa
tion au Cachemire? Dans l'affirmative, nous sommes
persuadés qu'aucune accumulation d'arguments fal
lacieu::c de la part de l'Inde r, aucune 'provocation de
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des sources dignes de foi, les manifestations
auraient fait vingt-deux victimes. Les autorités
indiennes démentent qu'il y ait eu des morts ou
des blessés. Un couvre-feu total de vingt-quatre
heures a été imposé dans le quartier musulman de
Srinagar. La description que Delhi donne de la

., ~ituation au Cachemire est complètement fausse, du
moins en ce qui concerne Srinagar. Dès avant le
week-end, on enregistraitquotidiennement plusieurs
manifestations dirigées par des étudiants contre les
autorités indiennes et en faveur du pl~biscite.

Srinagar est transformée en un énorme camp
militaire o~ se trouvent au moins 30.000 agents de
police et militaires. Tous les magasins appartenant
Il des musulmans ont été fermés. Les conducteurs
de taxi et d'autobus sont en grève. Au total, quelque
400 personnes environ ont été arrêtées. Au cours
des dernières nuits, plusieurs maisons ont été
brtUées. Jusqu'ici le public en Inde n'a pas été
iniormé de ce qui se passe au Cachemire. La
rancoeur de la population cachemirienne augmente
de jour en jour".

171. Selon le numéro du 8 octobre 1965 du journal
londonien The Financial Times, M. 'Dhar, ministre
de l'intérieur du Cachemire, avait annoncé qu'il
possédait les preuves de "l'infiltration de Pakistanais"
qui s'éteient cachés dans les villes et poursuivaient
leurs "activités subversives". La réalité que
traduisent ces propos est illustrée par le rapport du
correspondant de la BritishBroadcastingCorporation,
qui écrivait le 12 octobre que lors des manifestations
les étudiants scandaient les slogans suivants: "NOUfl
demandons un plébiscite" et IlVivent les Guérilleros!".

172. Le même correspondant affirme que M. Maulana
Massoodi, l'un des dirigeants du Cachemire, aurait
déclaré que la guérilla bat son plein sur tout le ter
ritoire de l'état et gagne de jour en jour en intensité.
"Certaines personnes" poursuit le correspondant
"voient dans les guérilleros des chevaliers am::
brillantes armures; on compte parmi elles deux des
principaux chefs de l'opposition". Et il ajoute: "Ils
m'ont affi:tmé que la guér111a ne faisait que commencer
et qu'elle allait se répandre. Selon eux il s'agit seule
ment d'habitants du Cachemire qui se battent pour la
liberté de leur pays".

173. Dans un autre rapport du correspondant de la
BBC à Srinagra, daté du 12 octobre, on lisait: "Les
étudiants et le public en général poursuivent leurs
manifestations en faveur d'un plébiscite, des forces
de répression se Uvrent, pour les écraser, à l'incendie
volontaire et au terrorisme".

174. Le monde ne connan pal:l encore les proportioris
que' prennent la répression et le terrorisme au
Cachemire. Au mois d'ao1ît de cette année, des
troupes indiennes ont rasé la ville de Mandi et les
douze villages environnants dont Azamabad, ... ~ )her Kot
et Bedar Balnoi dans le Poonch. A Bedar Balnoi,
trois familles musulmanes furent braMes vives dans
leurs maisons, et une douzaine de musulmans abattus
de sang-froid par les soldate indiens, sous les yeux
de leurs familles. bans la région du Rajouri trente
villages au moins furent brl1lés par l'armée indienne.
Au total 60 000 musulma1JS cachemiriens ont dd
fuir en' traversant la ligne du cessez-le-feu.
Batamaloo, faubourg de Srinagar, habité par des

musulmans, fut br1îlé et rasé en entier. Un certain
nombre de ses habitants furent br11lés vifs par l'armée
indienne. Mirdula Sarabhai, une Indienne dont les
activités humanitaires sont bien connues, a témogné
de ce que l'armée indienne, sous couleur de
représailles contre les soi-disant "infiltrés", s'est
attaquée li'entière population musulmane du territoire
occupé et a perpétré sur elle des atrocités. Des
messages de l'armée indienne qui ont été interceptés
prouvent que Ifordre a été donné de détruire des
villages entiers. Un mess9.ge en date du 28 septembre
précisait: "Tuez les civils mais ne détruisez pas
leurs biens".
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sans cesser d'espérer encore ne fat-ce qu'un sem
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toutes les villes, les villages et les hameaux du
Cachemire? Comment leur faire entendre la clameur
montante des protestations du Cachemire? Comment
les aider à se r.dndre compte et à se souvenir que
le peuple de mon pays torturé prouve quotidiennement
par ses paroles et ses actes, par ses mots et' son
silence, par ses larmes et son sang, qu'il refuse
d'être réduit en esclavage par l'Inde, qu'il est doté
d'une individualité et d'une ame étouffées par l'Inde
et qu'il ne souffrira pas que l'on trahisse l'engage
ment solennel par lequel l'Inde, le Pakistan et par
dessus tout les Nations Unies lui ont promis la
liberté de décider lui-même de son avenir?

178. Les Nations Unies se rendent-elle vraiment
compte de la réalité de l'aspect humain de la situa
tion au Cachemire? Dans l'affirmative, nous sommes
persuadés qu'aucune accumulation d'arguments fal
lacieu.::c de la part de l'Inde" aucune provocation de
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sa part, aucun opportunisme de la part d'autres pays,
ne réussiront ft. retarder un règlement équitable de
la question du Cachemire. Mais si cette réalité
n'apparaft pas ft. cette Organisatiou. la Charte prescrit
certains procédés d'enquête en tant qu'un des mOY~4s

susceptibles de mettre fin à des situations qui
~onstituent. sur la plan international. un danger pour
la paix. La délégation du Pakistan propose qu'une
commission d'enquête impartiale soit env,oyée im
médiatement ft. Jammu et au Cachemire dans le but
d'examiner la situation sur tout le territoire de l'Etat.
d'obtenir le témoignage des leaders reconnus du
peuple du Cachemire et de présenter ses conclusions
au Conseil de Sêcurité ou à l'Assemblée Générale.

179. S'il Y a seulement un grain de vérité dans les
allégations de l'Inde selon lesquelles il n'y a p.1S cJ~

soulèvement contre l'occupation indienne au Ca
chemire et le peuple ne réclame pas le plébiscite.
qui lui a été promis. je ne vois aucune raison au

. ,

Litho in U.N.

.
monde pour· que l'Inde rejette cette proposlthm et
repousse ainsi l'occasion unique qui lui est offerte de
voir confirmées ses déclarations. Je mets le Ministre
des Affaires étrangères de l'Inde au défi de refuser
ici. immédiatement. la proposition raisonnable que
nous venons de formuler.

180. Une dernière pensée me vient. A l'entrée de
l'Exposition mondiale de New-York on peut lire les
mots suivants. prononcés par le Président Abraham
Lincoln:

"Quiconque refuse ft. autrui' la liberté. ne mérite
pas d'~n jouir et le Dieude justice ne la lui conserve
pas longtemps."

181. J'espêre que pour l'Inde l'avertissement ne
vient pas trop tard.

La séance est levée à 18' h 10.
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